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Liste des oppositions
(Mis à jour le 10 novembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Juges d’Appel 2021
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Résultats	des	courses	à	obstacles
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.
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 1560 300 PRIX PETIT BOB
(Steeple-Chase)

43 000 c (20 640, 10 320, 6 020, 4 085, 1 935)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas reçu 30.000 en 
steeple-chase (victoires et places).	Poids		:	66	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
8.000.
Parcours n° 24 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1416 3 Hemevoici, h, n.p, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Montbresia (Video Rock), 67 k, J. Detre (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1328 2 Heva Rose, f, gr, 3 ans, par Saint Des Saints et Wild Rose 
Bloom (Kaldounevees), 65 k, V. Le Roy (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 1385 5 Enjoy Your Life, h, n.p, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Madoudal (Cadoudal), 67 k, Mme M. Bryant (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1518  Highest	Love, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Cresselia 
[Sinndar (IRE)], 66 k, ME. Uzan (G. Re), L. Rovisse

 1431 1 Loulalco, h, b, 3 ans, par Falco USA et Loula [Network 
(GER)], 66 k, E. Lecoiffier (E. Bureller), E. Lecoiffier

 1424 1 Hosokawa	Sport, f, 3 ans, 64 k, F. Dehez (D. Ubeda), 
F. Dehez

 1354  Hirson, h, 3 ans, 66 k, A, Haras des Sablonnets 
(T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1510  He Voila Deslandes, f, 3 ans, 64 k, 
Art. Adeline de Boisbrunet (R. Mayeur), 
Art. Adeline de Boisbrunet

 1475 2 Nuryadame, f, 3 ans, 64 k, R. Corveller (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 019 a
6 long, 1 long, tête, 4 long, 1 long, 6 long.
20 640a – 10 320a – 6 020a – 4 085a – 1 935a
Primes aux éleveurs :

	 2 992a Serge Barthelemy.
	 1 496a Jean-Andre Quesny, Gilles Trapenard.
 872a Hugues Rousseau.
	 592a Frederic Lavoinne, Marc-Elie Uzan.
 280a Suc. Guy Tonnelier.

Temps total : 4’36’’76’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1561 298 PRIX FRANCOIS DE PONCINS
(Haies)
(L)

52	000	c (24 960, 12 480, 7 280, 4 940, 2 340)

Des primes de 2 400, 1 200, 700, 475, 225 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.	 Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 18.000 cette année et par 42.000 l’année dernière.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
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Commissaires de courses : Patrick SABAROTS – Pascal PIGNOT – 
Stéphanie DABURON

 1559 296 PRIX DE L’AISNE
(Haies - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 12.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 12.000. En outre, tout poulain ou pouliche 
ayant, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; 
plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1374 3 Morgenstern, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Pink 
And Red (USA) (Red Ransom USA), 71 k (68 k), (18 000), 
Scuderia Christian Troger (B. Dubourg), D. Satalia

 1508  Hasta Luego Elipe, h, b, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Princess Dancer (Le Balafre), 69 k (65 k), (14 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1374  Bloodstic, h, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Antiseptique 
(Kapgarde), 70 k (66 k), (16 000), M.L. Bloodstock Ltd 
(E. Meunier), Mme D. Mele

 1517 2 P’Tit	Doue, h, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Poursuite 
(Spirit One), 73 k, (18 000), C. Gautier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1509  Ronbleue	Stlaurent, f, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 66 k, (12 000), C. Trecco 
(N. Gauffenic)

 1517  Greatest Misses, f, 3 ans, 67 k (66 k), (14 000), 
E. Lecoiffier (B. Berenguer), E. Lecoiffier

 1213  Tarlita, f, 3 ans, 70 k (67 k), (20 000), D. Delorme 
(V. Morin), D. Delorme

 1402 4 Falcao	Folish, h, 3 ans, 72 k (71 k), A, (20 000), 
Ecurie Challenger (M. Farcinade), G. Dumont

   Amiral	Donna, h, 3 ans, 69 k (66 k), A, (14 000), 
JY. Artu (s) (A. Seigneul), JY. Artu (s)

 1423  Golden War, h, 3 ans, 69 k, (14 000), PJ. Fertillet (G. Re), 
PJ. Fertillet

10 partants ; 19 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 194 a
Certif. vétérinaire : Jolie Marquise
2 long, 7 long, 8 long, 1 long, 1 long, 1 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Ecurie Villebadin.
	 696a Mme Elisabeth Peaud.
	 406a Julien Merienne, Pierre-Yves Merienne, Thierry Lambrouin.
 275a Claude P Gautier, Mme Marie-Laure Gautier, Jacques Laporte.
	 130a Yannick Menezo, Patrick Menezo.

Temps total : 4’35’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

arr

arr

arr



2 BO 2020/22 - obstacle

3 decembre 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 1563 297 PRIX CHALET
(Haies)

50	000	c (24 000, 12 000, 7 000, 4 750, 2 250)
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 10.000.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1519  River	Flight, m, b.f, 3 ans, par Camelot GB et Karly Flight 
(Mansonnien), 69 k, Ecurie Patrick Boiteau (P. Dubourg), 
A. Chaille-Chaille

 1438 1 Lolly	Flight, f, al, 3 ans, par Creachadoir IRE et Lover 
Flight (Saint Cyrien), 64 k, Ecurie Patrick Boiteau, 
Gab. Leenders (s)

 1453 4 Heur	Des	Obeaux, h, b, 3 ans, par Al Namix et Harkosa 
[Nikos (GB)], 66 k (O. Jouin)

 1453  Trou	Normand, h, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Bayonnelle 
(Saint Cyrien), 66 k, A, Ecurie Sagittaire SAS (J. Charron), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1519 5 Rim	Fire	(GB), h, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Catalyst IRE (Makfi GB), 67 k, Mme V. Devaux (J. Da Silva), 
S. Dehez (s)

 1471 1 Demnat, h, 3 ans, 68 k, Genetique Obstacle (B. Lestrade), 
F. Nicolle

 1478 2 Nayak, h, 3 ans, 67 k, Mme D. Mele (de F. Giles), 
Mme D. Mele

   Helios Allen, h, 3 ans, 66 k (67 k), French Gold 
(J. Reveley), NSL. Williams

 1478  Halo On Fire, h, 3 ans, 66 k, Stall Osterham (T. Beaurain), 
M. Rulec

 1383 3 Starlet	Du	Mesnil, f, 3 ans, 68 k (A. Zuliani), F. Nicolle
 1453 2 Bimbo	Has, h, 3 ans, 67 k, SCEA Hamel Stud 

(T. Chevillard), F. Nicolle
11 partants ; 25 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 740 a
5 long, ½ long, 4 long, courte encolure, 1 long.
24 000a – 12 000a – 7 000a – 4 750a – 2 250a
Primes aux éleveurs :

	 3 480a Patrick Boiteau.
	 1 740a Patrick Boiteau, Maxime Boiteau.
	 1 015a Mme Nicolas Devilder.
	 688a Ecurie Sagittaire Sas.
	 326a Al Shahania Stud.

Temps total : 4’32’’23’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jérémy DA SILVA, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au dessus de la ligne des épaules (1re infraction).

 1564 301 PRIX LE PONTET
(Steeple-Chase)

41	000	c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
steeple-chase reçu 15.000 (victoires et places).	Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 30 : Steeple-Chase, Dist. 3 600 m env.

 1439 2 Fix	At	All, h, b, 4 ans, par No Risk At All et Lady Fix 
[Turgeon (USA)], 69 k, Ecurie Madame Lynne MacLennan 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1479 1 Victoire	De	Baune, f, al, 4 ans, par Balko 
et Victoria De Baune (Grand Seigneur), 65 k, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune, J. Delaunay

 1458 2 Galet Des Fosses, h, n.p, 4 ans, par Maresca Sorrento 
et Sara Des Fosses (Califet), 67 k (66 k), A, Mme G. Reille-
Villedey (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1388 5 Full	Time, f, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Full Tune 
[Green Tune (USA)], 65 k, JP. Djian (N. Gauffenic), 
M. Rolland (s)

 1330 5 Beau Val, h, b, 4 ans, par Very Nice Name et Berry Good 
[Muhtathir (GB)], 70 k, A (T. Coutant), A. Chaille-Chaille

 1495  Chella	Speed, f, 4 ans, 65 k, A. Chaille-Chaille 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1356  Siege	IRE, h, 4 ans, 67 k, DR. Lodge (L. Philipperon), 
N. Caullery

 1458 3 Hardi	Blue	Trois, h, 4 ans, 67 k, SC Ecurie Couderc 
(T. Beaurain), de T. Lauriere

8 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 152 a
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 1277 1 Becquarainbow, h, b, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et 
L’Etoile La Lune (IRE) (Groom Dancer USA), 70 k, A. Bardini 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1455 3 Saint	Turgeon, h, al, 4 ans, par Turgeon USA et Sainte 
Nono (Nononito), 69 k, A. Vangelisti (D. Satalia), D. Satalia

 1234 5 Gant De Velours, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Patte De Velour (Mansonnien), 68 k, Haras de Saint-Voir, 
de N. Lageneste

 1272  Galahad	Quest, h, b.f, 4 ans, par American Post GB 
et Atacames (Dom Alco), 67 k, Holt/Macnabb/Robinson/
Jeffrey (de F. Giles), NSL. Williams

 1178  Al Cuarto, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et Vie Ta Vie 
[Villez (USA)], 67 k, Ecurie Pierre Pilarski (J. Charron), 
G. Macaire (s)

 1456  High	King, h, 4 ans, 67 k (T. Chevillard), F. Nicolle
 1456 1 Garbure, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Herve Guerin (P. Moreau), 

Gab. Leenders (s)
7 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 806 a
6 long, 8 long, 2 long ½, encolure, tête, 1 long.
24 960a – 12 480a – 7 280a – 4 940a – 2 340a
Primes aux éleveurs :

	 3 619a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
	 1 809a Andre-Jean Belloir, Ecurie Madame Patrick Papot.
	 1 055a Haras De Saint-Voir.
	 716a Bruno Vagne.
	 339a Mme Marie-Laurence Oget, Guillaume Macaire.

Temps total : 4’34’’25’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le 
jockey Johnny CHARRON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (6 coups, 2e infraction).

 1562 303 PRIX DE L’ORNE
(Steeple-Chase - À réclamer)

20 000 c (9 600, 4 800, 2 800, 1 900, 900)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	68	k. Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, tout cheval ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1427 1 Eyes	Groom, h, al, 6 ans, par Tiger Groom GB et 
Oeillade De Sivola (Discover D’Auteuil), 71 k (68 k), A, (15 
000), Ecurie des Sables (V. Morin), J. Delaunay

 1283 3 Carisandre, h, al, 8 ans, par Shaanmer (IRE) et Orisandre 
[Art Bleu (GB)], 68 k (67 k), A, (9 000), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 1472 1 C’Est	L’Heure, h, b.f, 8 ans, par Coastal Path GB et 
Legitime (Kadalko), 72 k (69 k), (13 000), Haras de Saint-
Voir (B. Dubourg), de N. Lageneste

 1441 1 Beryl Baie, h, b, 9 ans, par Crillon et Shah Gun Blue 
[Pistolet Bleu (IRE)], 70 k, (13 000), S. Huteau (G. Re), 
PJ. Fertillet

 1484 5 Tahanrun, h, b, 7 ans, par Panis USA et Loda [Zieten 
(USA)], 68 k, 0, (9 000), Passion Racing Club (O. Jouin), 
PJ. Fertillet

 1498  Prince	De	La	Barre, h, 8 ans, 69 k (67 k), (11 000), 
Ch. Plisson (s) (T. Stromboni), Ch. Plisson (s)

 1462 4 Reve Du Clos, h, 7 ans, 69 k, (11 000), Mme J. Potier 
(T. Beaurain), S. Zuliani (s)

 1472 4 Napolitain	Sizing	IRE, h, 6 ans, 68 k (67 k), 0, (9 000), 
Suc. A. Potts (B. Berenguer), J. Bertran de Balanda (s)

 1441  Benevolat, h, 9 ans, 68 k (65 k), 0, (9 000), 
Mme de F. Vito (L. Maceli), L. Maceli

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 330 a
7 long, 2 long ½, 2 long, 7 long ½, 3 long.
9 600a – 4 800a – 2 800a – 1 900a – 900a
Primes aux éleveurs :

	 1 392a Jerome Delaunay, Joel Eniona.
	 696a Suc. Paule Ouvry.
	 406a Haras De Saint-Voir.
 275a Andre-Jean Belloir.
	 130a Ecurie Jarlan.

Temps total : 4’44’’49’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
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pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et places)  : 1 k. par 
5.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 34 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1388 4 Diva	Des	Obeaux, f, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Dendhera [Green Tune (USA)], 67 k (O. Jouin)

 1457  Ephedrine, f, b, 5 ans, par Al Namix et Brave D’Honneur 
(Baroud D’Honneur), 67 k (64 k), Mme C. Coiffier 
(B. Dubourg), F. Nicolle

 1483 3 Acta	Est	Fabula, f, b, 5 ans, par Turgeon USA et 
Margerie (Le Balafre), 68 k, Ecurie Louis Fagalde 
(T. Beaurain), S. Dehez (s)

 1474 4 Forza, h, b, 5 ans, par Policy Maker (IRE) et Oh 
Divine (Baroud D’Honneur), 71 k (68 k), JC. Sarais 
(Mme C. Prichard), A. Lacombe

 1353 3 Gunar, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Queen Dream 
(Spadoun), 70 k (69 k), V. Jouet (B. Berenguer), V. Jouet

 1440 1 Fransleen, h, 5 ans, 70 k, A, L. Glemin (L. Philipperon), 
E&G. Leenders (s)

 1459 2 Foudre	D’Ainay, f, 5 ans, 65 k, S. Milaveau (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

 1513  Blue Crystal, h, 5 ans, 72 k (69 k), 0, Mme C. Boisdron 
(Y. Courmont), P. Leblanc

 1482 2 Finistere	Madrik, h, 5 ans, 68 k, EJ. Leclerc 
(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille

 1451  Fogo	De	Chao, h, 5 ans, 70 k, Mme O. Fau (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 1362 2 Dailix, f, 5 ans, 68 k (67 k), Mme I. Genaud 
(H. Rodriguez Nunez), F. Plouganou

   Fast Dela Barriere, h, 5 ans, 67 k, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

12 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 844 a
Eng. Sup. : Gunar
encolure, 2 long, 1 long ½, encolure, ½ long, ¾ long, tête, 3 long.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Nicolas Devilder, Mme Nicolas Devilder.
	 1 426a Mme	Catherine	Coiffier.
	 832a Louis Fagalde.
	 564a Jean-Claude Sarais.
	 267a Ecurie Biraben.

Temps total : 4’47’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Le jockey Théo CHEVILLARD s’étant accidenté dans le Prix CHALET, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre FOGO DE 
CHAO par le jockey Angelo ZULIANI.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Olivier JOUIN, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 6 jours pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (8 coups, 1re infraction).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jockey Angelo ZULIANI en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
pour s’être trompé de parcours après le saut du petit open ditch dans le 
tournant d’Auteuil.

CAGNES-SUR-MER
0604	339 vendredi 4 décembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Christophe RIOM – Jean-
Michel COSTAMAGNA

 1567 4646 PRIX DES CITRONNIERS
(Haies - Femelles)
(Inédits)
Peloton A

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	 68	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Ironie	Du	Lac, f, b.f, 3 ans, par Kamsin GER et Roue 
De Secours [Dark Moondancer (GB)], 66 k, G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue
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Certif. vétérinaire : Full Koko
2 long, 5 long, 1 long, 7 long, ¾ long.
19 680a – 9 840a – 5 740a – 3 895a – 1 845a
Primes aux éleveurs :

	 2 853a Olivier Tricot, Max Hennau.
	 1 426a Scea Ecurie Domaine De Baune.
	 832a Joel Choveau, Mme Christine Choveau.
	 564a Andre Duboe.
	 267a Ecurie D’Ossau.

Temps total : 4’45’’56’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1565 299 PRIX DANDOLO
(Haies - Handicap de catégorie)

62	000	c (27 900, 13 640, 8 060, 5 580, 3 100, 2 170, 1 550)
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	60	k.
Parcours n° 5 : Haies, Dist. 3 600 m env.
Référence : +12.

 1389 3 Devona, f, b, 7 ans, par Zambezi Sun GB et Qwertyze 
(Maresca Sorrento), 64 k, Ecurie de Maleissye (T. Coutant), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1481 5 Buck’S	Bahkbook, f, gr, 6 ans, par Martaline GB et 
Buck’S Brook [Turgeon (USA)], 71 k, A, Y. Fouin (s) 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1331 1 Zizaneur, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Zitana [Zieten 
(USA)], 711/2 k, D. Maxwell (J. Reveley), P. Quinton (s)

 1483  Bahia	Des	Obeaux, h, gr, 9 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Nausicaa Des Obeaux (April Night), 66 k (O. Jouin)

 1375 1 Man Of Plenty GB, h, al, 11 ans, par Manduro GER et 
Credit A Plenty GB (Generous IRE), 681/2 k, A, G. Thompson 
(B. Lestrade), Mme S. Leech

 1483 7 Santana	Du	Berlais, h, n.p, 7 ans, par Saint Des Saints 
et Katioucha (Mansonnien), 62 k, J. Hayoz (A. Seigneul), 
Rob. Collet (s)

 1454 7 Embrun	D’Oudairies, h, b, 6 ans, par Kapgarde 
et Quecy De Chadzeau [Network (GER)], 68 k, A, 
Haras de Beauvoir, AS. Pacault (s)

 1419 1 Vimont, h, 5 ans, 68 k, 0, N. Saltiel (R. Mayeur), 
C&Y. Lerner (s)

 1481 6 Dandy	Du	Seuil, h, 7 ans, 69 k, 0, Mme M. Boudot 
(R. Schmidlin), M. Seror (s)

 1481  Mocalacato	Has, h, 8 ans, 72 k, A, B. Mohamed 
(D. Mescam), B. Mohamed

 1481  Jimmy	De	Lille, h, 6 ans, 691/2 k, F. Bianco (F. Bayle), 
M. Rolland (s)

 1483 4 Gazelle	Du	Berlais, f, 5 ans, 66 k, Haras du Berlais 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1483 2 Easter Boy, h, 6 ans, 64 k, A, Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

13 partants ; 40 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 2 250 a
Certif. vétérinaire : Janidex
Sans motif : Moonlight Blue
½ long, 2 long ½, 5 long ½, 1 long ¾, tête, 1 long ½, 7 long ½, 2 long, 
½ long.
27 900a – 13 640a – 8 060a – 5 580a – 3 100a – 2 170a – 1 550a
Primes aux éleveurs :

	 4 045a Pierre De Maleissye Melun, Pascal Noue.
	 1 977a Henri Poulat.
	 1 168a Xavier Givaudan.
	 809a Mme Nicolas Devilder, Mme Stephanie Fasquelle.
	 449a Black Hills Stud Ltd, prime non attribuée.
	 314a Jean-Marc Lucas, Mme Catherine Pousin.
	 224a Comte Michel De Gigou, Guillaume Macaire.

Temps total : 4’35’’11’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1566 302 PRIX BERNARD DE DUFAU
(Steeple-Chase)

41	000	c (19 680, 9 840, 5 740, 3 895, 1 845)
Pour tous chevaux de	5	ans, n’ayant pas, cette année, reçu 20.000 en 
steeple-chase (victoires et places).	Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
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Primes aux éleveurs :
	 1 809a Mme Robert Mongin.
	 904a Ecurie De La Verte Vallee, Alexis Lardot, Mlle Glwadis Lardot, Mlle Glwadis 

Lardot.
 527a Claude Fouchet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Maxime Bonnin.
	 358a Neustrian Associates, Mme Rebecca Shepard.
	 169a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 4’8’’85’’’
Le jockey Alain de CHITRAY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche QUELLE CITY par le jockey 
Bertrand LESTRADE au poids de 68 kg.
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le premier 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu en leurs explications 
les jockeys Bertrand LESTRADE (QUELLE CITY), arrivé 3e et Maxime 
LEFEBVRE (MUHAYA KAILLILA), arrivé 2e, ont sanctionné ce dernier par 
une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir eu un 
comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure et avoir ainsi 
gêné son concurrent.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Gianni SIAFFA sur le comportement de la pouliche 
SAMBA EMERY dans le premier tournant. L’intéressé a déclaré que ladite 
pouliche avait peut-être touché la lice intérieure. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.

 1569 4645 PRIX DU VERCORS
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
68	k. Les poulains n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, 
recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Margaret’S	Legacy, h, al, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Caphira GB (Singspiel IRE), 66 k, B. Dunn (N. Curtis), 
H. Merienne

   Ruzzini	(IRE), h, al, 3 ans, par Intello (GER) et 
Keegsquaw IRE (Street Cry IRE), 68 k, A, LG Bloodstock 
(B. Lestrade), R. Chotard

   Thurstan, h, al, 3 ans, par Vatori et Zhuhai IRE (Indian 
Lodge IRE), 68 k, A, A. Philippot (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

   Evagro, m, al, 3 ans, par Evasive GB et Allegrete (Johann 
Quatz), 68 k, Ecurie des Dragons (B. Gelhay), M. Pitart

   Dario Mio, h, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Maid 
Of Orleans [Soldier Of Fortune (IRE)], 66 k, JM. Salhani 
(T. Stromboni), Y. Fouin (s)

   Picnic, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   A	Johnny, h, 3 ans, 66 k, A. Oertel (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

   Hasmar	Bere, h, 3 ans, 66 k, B. Giraudon (B. Henry), 
PJ. Fertillet

   Hep	Tailh, h, 3 ans, 66 k, Y. Fertillet (s) (T. Beaurain), 
Y. Fertillet (s)

   Shanndar, h, 3 ans, 66 k, A, S. Dehez (s) (G. Meunier), 
S. Dehez (s)

   No	Park, h, 3 ans, 66 k, A, Mme C. Lasgorceix (B. Hobart), 
JP. Gallorini (s)

   Crossdream, h, 3 ans, 68 k, C. Trecco (N. Gauffenic)
   Mister	Kimo, h, 3 ans, 66 k, Y. Fouin (s) (T. Andrieux), 

Y. Fouin (s)
   Batman	Royal, h, 3 ans, 66 k, A. Icard (M. Regairaz), 

PJ. Fertillet
   Magic	Dragoon, h, 3 ans, 66 k (C. Couillaud), PJ. Fertillet

15 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 772 a
Eng. Sup. : A Johnny
Certif. vétérinaire : Hititi
Chev. élim. : Sinnetic, Hippomene Colombe, Last Final Jack, Quintipor
1 long, ½ long, 8 long, 7 long, tête, 3 long, 1 long ¼, ½ long, 8 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Richard Mark Venn, John Webb.
	 904a Ecurie Peregrine Sas.
 527a Philippe Joncoux.
	 358a Jean-Claude Seroul.
	 169a Jean-Marie Salhani.

Temps total : 4’3’’44’’’
Le jockey Alain de CHITRAY étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre RUZZINI (IRE) par le jockey 
Bertrand LESTRADE au poids de 68 kg.
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   Huelva, f, b, 3 ans, par Fuisse et Velocidad [Lavirco 
(GER)], 66 k, PJ. Fertillet (C. Couillaud), PJ. Fertillet

   Victoria	Bella, f, b.f, 3 ans, par Doctor Dino et Genetiere 
(Ange Gabriel), 66 k, G. Augustin (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

   Hope	Klass, f, b, 3 ans, par Lauro GER et Leathou (Lute 
Antique), 68 k, A. Combemorel (B. Gelhay), M. Pitart

   Hourra	De	Sivola, f, b, 3 ans, par Noroit GER et Gaspatir 
[Muhtathir (GB)], 66 k, Mme V. Bayon de Noyer (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

   Seventy, f, 3 ans, 68 k, A. Gabryszewski (M. Lefebvre), 
R. Martens (s)

   Hazur	Du	Doubs, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Team Spirit 
(J. Coyer), M. Pitart

   Normande, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Centrale (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

   Honeyqueen, f, 3 ans, 68 k, Mme G. Reille-Villedey 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

   Hymne	A	L’Amour, f, 3 ans, 66 k, J. Merienne 
(A. Merienne), J. Merienne

   Vision De Mai, f, 3 ans, 66 k (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

   Hartemis	Lady, f, 3 ans, 66 k, T. Adenot (L. Philipperon), 
P. Lenogue

12 partants ; 17 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 759 a
Eng. Sup. : Seventy, Vision De Mai
2 long, 1 long, 1 long ½, courte tête, 1 long, encolure, 1 long ¾, 3 long, 
4 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Gilles Houillon.
	 904a Jacques Cypres, Ecurie Winning.
 527a Herve Barus, Georges Augustin.
	 358a Mme Beatrice Nicco.
	 169a Gilles Trapenard, Max Trapenard.

Temps total : 4’0’’94’’’

 1568 14646 PRIX DES CITRONNIERS
(Haies - Femelles)
(Inédits)
Peloton B

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	 68	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H5 : Haies, Dist. 3 300 m env.

   Happy	Roque, f, b, 3 ans, par Crillon et Volte De La 
Roque [Laveron (GB)], 66 k, PY. Merienne (A. Merienne), 
J. Merienne

   Muhaya	Kaillila, f, al, 3 ans, par Muhaymin USA 
et Kaillila River [River Mist (USA)], 66 k (661/2 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (M. Lefebvre), S. Foucher

   Quelle	City, f, b.f, 3 ans, par Soul City IRE et Quelle Est 
Belle (Tel Quel), 68 k, Ecurie Pigoni M&M (B. Lestrade), 
R. Chotard

   Mado, f, b, 3 ans, par Masked Marvel GB et Madonna 
Du Berlais [Trempolino (USA)], 66 k, Y. Fouin (s) 
(T. Stromboni), Y. Fouin (s)

   Siouville, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Simple 
Solution USA (Dynaformer USA), 68 k, G. Salussolia 
(N. Gauffenic)

   Chichiolina, f, 3 ans, 68 k, H. Honore (M. Farcinade), 
P. Adda (s)

   Harpe	Magique, f, 3 ans, 66 k, F. Hennequin (L. Colson), 
M. Pitart

   Carolette, f, 3 ans, 66 k, JP. Gallorini (s) (B. Hobart), 
JP. Gallorini (s)

   Samba	Emery, f, 3 ans, 66 k, A, V. Le Roy (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

   Baileys Courage, f, 3 ans, 66 k, AJ. Crabb 
(R. Schmidlin), M. Seror (s)

   Happy Girl, f, 3 ans, 66 k, J. Merienne (D. Salmon), 
J. Merienne

   Hermina	Bella, f, 3 ans, 66 k, P&C. Peltier (s) 
(M. Regairaz), P&C. Peltier (s)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 260 a
Eng. Sup. : Chichiolina
1 long ¾, 2 long, 3 long, 1 long ½, 5 long, 1 long, 2 long, 3 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
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13 920a – 6 960a – 4 060a – 2 755a – 1 305a
Primes aux éleveurs :

	 2 018a Mme Carine Leonardi.
	 1 009a Eric Becq.
 588a Robert Matossian, Gerard Bernheim.
	 399a Earl Haras De Nonant Le Pin.
	 189a Michel Larobe.

Temps total : 4’42’’64’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Morgan REGAIRAZ en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 1572 4650 PRIX GERARD PHILIPEAU
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

22 000 c (9 900, 4 840, 2 860, 1 980, 1 100, 770, 550) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	58	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +12.

 1458  Galop	Du	Bosc, h, al, 4 ans, par Vatori et Larisandre 
(Le Nain Jaune), 65 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1520 2 Dalyotin, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Dalyonne 
[Trempolino (USA)], 70 k (66 k), A, F. Duvivier (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1409 3 Galop Du Large, h, b, 4 ans, par Kapgarde et Princesse 
Turgeon [Turgeon (USA)], 68 k, 0, P. Noue (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

 1458 1 Le Zino, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Mona Lescribaa 
(Sagacity), 66 k, A, E. Wisser (B. Bourez), E. Wisser

 1439 4 Coeur Nantais, h, b.f, 4 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et Nana Nantaise (Saint Cyrien), 68 k, A, H. Bourdeau 
(T. Beaurain), Y. Fertillet (s)

 1458 5 Upsong, h, gr, 4 ans, par Authorized IRE et Symphonie 
D’Anjou [Turgeon (USA)], 66 k, 0, Lokotrans (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1511  Gentleman	Rider, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et 
Gezabelle [Garde Royale (IRE)], 68 k (65 k), 0, P. Lenogue 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 1421 5 Mozart	De	L’Aube, h, 4 ans, 67 k, Mme C. Hennequin 
(R. Mayeur), M. Siron (s)

 1439  Balkinoa, f, 4 ans, 68 k, 0, PJ. Fertillet (M. Regairaz), 
PJ. Fertillet

 1456  Greco	Latin, h, 4 ans, 68 k, J. Liscia (M. Farcinade), 
Butel & Beaunez (s)

 833 2 So	Sweet, h, 4 ans, 671/2 k, 0, Pegasus Farms Ltd 
(C. Couillaud), PJ. Fertillet

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 486 a
¾ long, 1 long ¼, 1 long ½, 2 long, 1 long, 4 long, courte encolure.
9 900a – 4 840a – 2 860a – 1 980a – 1 100a – 770a – 550a
Primes aux éleveurs :

	 1 435a Emile Ouvry.
 701a Gilles Le Baron.
	 414a Pascal Noue.
 287a Mlle Magaly Jomain, Christophe Priolet-Lefebvre.
	 159a Suc. Michel Bodiguel, Patrick Philippe.
 111a Jacques Seror.
	 79a Jean-Charles Haimet, Mme Marie-Claude Duvaldestin.

Temps total : 4’43’’41’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Bertrand BOUREZ en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant le 
coude au-dessus de la ligne des épaules.

 1573 4647 PRIX DE BONNEVEINE
(Haies - Handicap de catégorie)

18	000	c (8 100, 3 960, 2 340, 1 620, 900, 630, 450) – dotation France 
Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale 
de 30.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	54	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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 1570 4651 PRIX ROGER DUCHENE
(Steeple-Chase)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, en steeple-chase, 
depuis le 1er février dernier inclus, reçu 8.000 (victoires et places). Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase 
(victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 4.500 l’année 
dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

   Tenerife	Sea, f, al, 6 ans, par No Risk At All et Gialla (Le 
Nain Jaune), 68 k, PJ. Fertillet (C. Couillaud), PJ. Fertillet

 655 1 Folsom	Prison, h, al, 5 ans, par No Risk At All et Think 
About (Smadoun), 67 k, Mme H. Dichamp (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1473  Khage	IRE, h, b, 7 ans, par Stowaway GB et Made 
Easy IRE (Rudimentary USA), 67 k (63 k), AL. Brooks 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1358  Faucon	Du	Bosc, h, b, 5 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Orisandre [Art Bleu (GB)], 68 k, A, Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1391 1 Gwangju, h, al, 5 ans, par Gentlewave (IRE) et Mitja 
[Nikos (GB)], 70 k (69 k), E. Laborde (K. Deniel), S. Foucher

 1474  Raster, h, 5 ans, 67 k (66 k), Butel & Beaunez (s) 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 442  Creasy	Fashion, h, 5 ans, 70 k, Ecurie Centrale 
(D. Mescam), FM. Cottin (s)

   Santa	Klara	IRE, f, 5 ans, 66 k, Scuderia Aichner SRL 
(J. Bartos), J. Vana Jr

 1169  Jugeotte, f, 5 ans, 68 k (64 k), Ecurie Pigoni M&M 
(Mme C. Banz), R. Chotard

9 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 649 a
Certif. vétérinaire : Hong Lo
4 long, 3 long ½, 9 long, 5 long, 4 long, tête, 3 long.
9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 661a Mlle Helene Dichamp, Gourraud (S).
	 385a J. Lawler, prime non attribuée.
	 261a Emile Ouvry.
	 123a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.

Temps total : 4’40’’66’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Jérémy DA SILVA (FOLSOM PRISON), arrivé 
2e et Dylan UBEDA (FAUCON DU BOSC), arrivé 4e, ont adressé des 
observations à ce dernier pour avoir légèrement écarté le coude gauche 
lorsque son concurrent est venu progresser à son intérieur dans la ligne 
droite d’en face, sans que cela n’ait eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.

 1571 4649 PRIX UCELLO II
(Steeple-Chase)

29	000	c (13 920, 6 960, 4 060, 2 755, 1 305) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places) :1 k. par 6.000.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1416 4 Heniway, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Lorenzia 
[Poliglote (GB)], 67 k, 0, D. Goncalves (J. Da Silva), 
J. Bertran de Balanda (s)

 1416  Vernon	Subutex, h, b.f, 3 ans, par Bathyrhon GER et 
Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 69 k (65 k), 
Pegasus Farms Ltd (B. Henry), PJ. Fertillet

 1431 4 Lord Bobby, h, n.p, 3 ans, par Sinndar IRE et Zannkiya 
(GB) (Sendawar IRE), 67 k, M. Chaouat (L. Philipperon), 
PJ. Fertillet

 1516  Chudamani, h, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Celavie 
[Khalkevi (IRE)], 68 k (64 k), A, H. de Waele (F. Girard), 
P. Lenogue

 881 5 Highlands	D	Allier, h, b, 3 ans, par Cokoriko et 
Crouesty (Cadoudal), 67 k, Ecurie Top (M. Regairaz), 
P&C. Peltier (s)

 1509 2 Hirma, f, 3 ans, 65 k (61 k), 0, Mme M. Bryant 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1333  Florence, f, 3 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

 1173 5 Hamandio, h, 3 ans, 67 k, A, Ecurie Sagara (B. Lestrade), 
J. Larrigade

 1510 4 Elrancho, h, 3 ans, 67 k, Mme A. Michel (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 151 a
Eng. Sup. : Hamandio
2 long, 4 long ½, 7 long, 4 long, ¾ long, 1 long.
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 1413 5 Gaelick	Kap, f, b.f, 7 ans, par Kapgarde et Gaelika (IRE) 
(Pistolet Bleu IRE), 701/2 k (691/2 k), A, D. Huyck (A. Coupu), 
N. Paysan

 1347 4 Ad	Acta	GER, f, b, 5 ans, par Wiener Walzer 
GER et Aspidistra GER (Hernando), 72 k (68 k), A, 
Ecurie Azur Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 133  Lamigo, h, gr, 12 ans, par American Post GB et 
Lamboghina GER (Alkalde GER), 72 k (68 k), A, 
Passion Racing Club (B. Henry), PJ. Fertillet

 1506 2 Fava Has, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Fragante Royale 
[Fragrant Mix (IRE)], 72 k (69 k), Mme C. Bressou (M. Rame), 
Butel & Beaunez (s)

 1481  Pop Art Du Berlais, h, b.f, 7 ans, par Poliglote (GB) et 
Populonia [Polish Precedent (USA)], 72 k, 0, L. Boissaux 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1419  Filmoitout, h, 5 ans, 69 k (65 k), 0, O. Trinquet 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1491  Victor	Harbor, h, 9 ans, 70 k, A, de la H. Brosse 
(T. Beaurain), Y. Fertillet (s)

 1514  Lady Horse, f, 6 ans, 70 k (67 k), A, D. Berra (G. Siaffa), 
P&C. Peltier (s)

   Measure Of A Day, h, 5 ans, 71 k, B. Bimoz (L. Colson), 
M. Pimbonnet

 603 5 Falbala Le Dun, f, 5 ans, 72 k (68 k), E. Krahenbuhl 
(J. Coyer), M. Pitart

 1389 4 Anzorie, f, 6 ans, 71 k, Mme S. Marsch (B. Lestrade), 
Mme S. Marsch

 1506 4 First De Loust, h, 5 ans, 70 k, Mme S. Marsch (B. Gelhay), 
Mme S. Marsch

 309  Blue Honey Moon, f, 5 ans, 69 k (66 k), G. Hanouna 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 1491 4 Cybor	Del’Rais, h, 7 ans, 69 k, A, N. Paysan (A. Baudoin-
Boin), N. Paysan

16 partants ; 36 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 754 a
Eng. Sup. : Mansionsa, First De Loust
Chev. retir. : Thigh Rock, Jem Mahaut
1 long, 1 long, 4 long, 2 long, tête, nez, 3 long, 5 long, 7 long.
8 100a – 3 960a – 2 340a – 1 620a – 900a – 630a – 450a
Primes aux éleveurs :

	 1 174a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
	 574a Mme Laurence Gagneux, Mlle Melanie Pezavent, Bertrand Pezavent, Mlle 

Pauline Ehrmann.
	 339a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Michel Denisot.
	 234a Gestut Schlenderhan, prime non attribuée.
	 130a Stefan Seiter.
	 91a Scea Hamel Stud.
	 65a Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

Temps total : 5’1’’86’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications, 
d’une part, le jockey Johnny CHARRON sur son comportement dans 
la ligne d’arrivée et notamment sur la manière de solliciter la pouliche 
MANSIONSA, arrivée 2e et d’autre part, l’entraîneur Gabriel LEENDERS 
sur la performance de la jument MANSIONSA et sur les consignes qu’il 
avait donné au jockey Johnny CHARRON.
Le jockey a déclaré que ladite jument avait eu des difficultés à respirer 
après le saut de la dernière haie et sentant qu’il n’avait plus de ressource, 
il s’était appliqué à lui faire prolonger son effort jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée.
L’entraîneur a déclaré (par téléphone, ce dernier étant absent de 
l’hippodrome) qu’il n’avait pas compris la monte du jockey dans la ligne 
d’arrivée, ajoutant très clairement que la jument aurait dû gagner cette 
course si le jockey avait été plus énergique et qu’il regrettait vivement 
cette attitude vis à vis des parieurs et de l’entourage du cheval.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la jument MANSIONSA.
L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de problème physique apparent.
En conséquence, les Commissaires, n’étant pas satisfaits par les 
explications du jockey Johnny CHARRON, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours, pour ne pas avoir 
suffisamment soutenu la jument MANSIONSA dans la ligne d’arrivé et 
avoir ainsi empêché cette dernière d’obtenir une meilleure allocation, en 
l’occurence la 1re place.
Par ailleurs, les Commissaires de courses ont transmis le dossier aux 
Commissaires de France Galop.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses 
explications le jockey Bertrand LESTRADE sur les raisons pour lesquelles 
il avait arrêté la jument ANZORIE avant le saut de l’avant-dernière haie.
L’intéressé a déclaré que ladite jument avait changé de jambe juste avant 
le saut de la haie du dernier tournant, que quelques foulées après la 
réception de cet obstacle la jument avait commis deux fautes et pensant 
que cette dernière s’était accidentée, il avait jugé préférable de l’arrêter 
pour le bien-être et l’intégrité physique de la jument.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la jument.
L’examen vétérinaire n’ayant pas révélé de problème physique apparent.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
CAGNES-SUR-MER - 4 DECEMBRE 2020 - PRIX DE BELVEDERE

3

4

5

6

7

8

9

10

–

arr

arr

arr

arr

arr

Référence : +16.

 1439  Paradise	Island, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Sugar 
Paradise IRE (Cape Cross IRE), 69 k, 0, Y. Cormier-Martin 
(C. Couillaud), PJ. Fertillet

 1469  Aureole, f, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My 
Risk), 70 k (66 k), Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1433 2 Saignon, h, al, 4 ans, par Balko et Mitja [Nikos (GB)], 
70 k, E. Laborde (M. Lefebvre), S. Foucher

 1380 3 Roi De Vilette, h, b.f, 4 ans, par Hannouma (IRE) et 
Vilcabamba Spirit [Holy Roman Emperor (IRE)], 68 k, A, 
Ecurie Pigoni M&M (C. Smeulders), K. Herzog

 1520  Gump	Madrik, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Sunday Madrik [Esprit Du Nord (USA)], 68 k (65 k), 
EJ. Leclerc (A. Seigneul), FM. Cottin (s)

 905 4 Call	Gregorium, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Aisyacall 
[Kahyasi (IRE)], 69 k (66 k), 0, Y. Fouin (s) (A. Gautron), 
Y. Fouin (s)

 1490 4 Louping	Shuttle, h, al, 4 ans, par Sri Putra GB et Pink 
Shuttle [Big Shuffle (USA)], 68 k (67 k), A, Ecurie R.E. 
(A. Coupu), Y. Fertillet (s)

 1490  Ouragan	Indien, h, 4 ans, 68 k (64 k), Ecurie Sagara 
(T. Jaguelin), J. Larrigade

 589  Oktente, f, 4 ans, 70 k, Mme M. Bietola Lasset (B. Gelhay), 
M. Pitart

 1334  Planteuse, f, 4 ans, 69 k, G. Codre (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1425  Mister	Vancouver, m, 4 ans, 69 k (65 k), A, 
Passion Racing Club (B. Henry), PJ. Fertillet

 1425  Viva Landora, f, 4 ans, 68 k, A, V. Le Roy (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)

 1520  Joshua	Dream, h, 4 ans, 67 k (64 k), A, P. Lenogue 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 1490 2 Girl	De	Choisel, f, 4 ans, 69 k (65 k), A, 
Ecurie Ouest Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 1444  Pomm	Run, f, 4 ans, 68 k, P. Lommele (A. Merienne), 
M. Krebs (s)

15 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 563 a
Eng. Sup. : Ouragan Indien, Viva Landora
Sans motif : Jukov
Chev. élim. : Ambre De Nuit, Glorina
7 long, 9 long, 2 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 
3 long.
8 100a – 3 960a – 2 340a – 1 620a – 900a – 630a – 450a
Primes aux éleveurs :

	 1 174a Ballantines Racing Stud Ltd.
	 574a Roland Monnier, Fouin (S).
	 339a Eric Laborde, Johann Gerard-Dubord.
	 234a Kevin Porzier, Milton Porzier, Carlyle Porzier.
	 130a Ecurie Les Boulaies.
	 91a Mme Celine Falcinelli.
	 65a Roger-Yves Simon, Yannick Fertillet, Ecurie R. E. , Florian Alix.

Temps total : 4’12’’62’’’
Le départ de la course a été repris une fois.
Le 1er départ a été donné à 14h30.47.
Le 2e départ a été donné à 14h32.54.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances de la chute de la pouliche POMM RUN 
(Adrien MERIENNE) aux abords du poteau d’arrivée.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Adrien MERIENNE, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que la 
pouliche POMM RUN avait trébuché seule et qu’aucune faute ne pouvait 
être retenue à l’encontre de l’un des concurrents.

 1574 4648 PRIX DE BELVEDERE
(Haies - Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

18	000	c (8 100, 3 960, 2 340, 1 620, 900, 630, 450) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale 
de 30.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +17.

 1413 4 Bric, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble IRE 
(Mark Of Esteem IRE), 70 k, JL. Bertin (M. Lefebvre), 
JL. Bertin

 1375 5 Mansionsa, f, b, 6 ans, par Satri IRE et East The 
Mansion (Mansonnien), 71 k, J. Bisson (J. Charron), 
Gab. Leenders (s)
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s’accumulent, les heures de sommeil diminuent mais que la cadence des 
courses reste élevée et que cela peut expliquer ce manque de lucidité car 
il est évident qu’il a eu un « manque d’appréciation « du poteau d’arrivée ; 
- qu’il est le premier surpris et étonné de ne pas avoir gagné cette 
épreuve, qu’encore aujourd’hui, il a dû mal à réaliser comment il a pu 
réaliser cette faute professionnelle ; 
- qu’il a conscience que ces informations ne forment en aucun cas une 
justification, mais pense que cela peut être pris en considération en tant 
que circonstances atténuantes dans cette situation ; 
- qu’il espère vraiment que la jument ne sera pas sanctionnée par une 
interdiction de courir car l’entourage de la jument a déjà été pénalisé par 
cette deuxième place ; 
- qu’il assume encore une fois l’unique responsabilité de cette faute et 
accepte sa sanction, ajoutant qu’il va faire le nécessaire pour que ce 
genre d’évènement ne se reproduise pas à l’avenir ; 
Vu le courrier électronique du jockey Johnny CHARRON indiquant que 
son agent le représentera le 15 décembre 2020 en séance ; 
Attendu que l’entraîneur Gabriel LEENDERS a déclaré :
- que la jument, le propriétaire et lui-même ont subi ce qu’il considère être 
une erreur humaine dudit jockey, que ce dernier monte pour gagner, que 
pour reprendre son expression il n’a pas « voulu lui mettre dur « ; 
- que les gens ont pensé qu’il « avait fait le tour «, ce qui lui a fait du mal ; 
- qu’il était devant la télévision, dans l’incompréhension, qu’il a appelé 
le jockey le lendemain et que ce dernier lui a dit avoir fait une erreur, ce 
qu’il a alors compris ; 
- qu’il a voulu réagir tout de suite sur les réseaux sociaux car il connait 
l’impact que peut avoir ce genre d’incident pour l’image des courses, que 
cela crée des doutes ; 
- qu’il ne peut lui jeter la pierre, que c’est comme Angelo ZULIANI qui la 
veille s’est trompé de parcours ; 
- que ladite jument avait fait l’objet de près d’un an d’arrêt, qu’ils n’avaient 
pas le temps de ne pas gagner, qu’elle avait d’ailleurs gagné l’année 
dernière sans être sollicitée ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a précisé qu’elle avait 
en effet gagné en 2018 mais qu’elle avait une avance suffisante et que 
ledit jockey contrôlait sa course contrairement à la présente course où il 
n’avait pas la moindre avance ; 
Attendu que l’agent du jockey Johnny CHARRON a déclaré :
- qu’il connait ledit jockey depuis très longtemps pour avoir été apprenti 
avec lui, qu’il monte avec beaucoup de confiance, ce qui est une grande 
qualité, qu’il pensait qu’il allait gagner en « tirant dessus «, qu’il était 
sûr de contrôler sans bouger mais qu’à 20 mètres du poteau les deux 
chevaux de devant ont pris l’avantage ; 
- que peut-être était-ce dû à un manque de concentration ou au 
surmenage actuel dû à ses déplacements et à des régimes importants 
sachant qu’il fait 1,80 m ; 
Attendu que l’entraîneur a ajouté que ce jockey a souvent gagné « sans 
bouger «, que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE le confirme, ajoutant 
que ce jockey est en forme actuellement ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé ce qu’il 
pensait des explications du jockey concernant la respiration de la jument, 
que l’entraîneur Gabriel LEENDERS pense que son jockey était conscient 
de sa bêtise, a voulu se couvrir mais qu’il aurait dû dire ce qu’il s’était 
passé en toute transparence ; 
Attendu qu’à la remarque de M. Amaury de LENCQUESAING selon 
laquelle c’est quand même un professionnel, qu’il lui ait arrivé de gagner 
comme ça et se demandant s’il n’était pas victime de cette confiance, 
son agent a répondu qu’il avait 40 ans, une « super « carrière et qu’il était 
exemplaire, M. Amaury de LENCQUESAING précisant que cela n’était 
pas rédhibitoire concernant sa carrière ; 
Attendu qu’à la question de Mme Christine du BREIL audit entraîneur de 
savoir pourquoi il n’avait eu son jockey au téléphone que le lendemain, 
ledit entraîneur a indiqué qu’il était trop énervé et ne voulait pas réagir à 
chaud et dire des choses qu’il regretterait ; 
Attendu que ledit entraîneur a ajouté que la jument allait très bien mais 
qu’elle s’était bloquée dans le box il y a trois jours, qu’il a l’intention de 
la mettre à réclamer, tout en ne sachant pas quelle décision sera prise 
aujourd’hui, ajoutant qu’elle était armée le jour de la course pour gagner ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé audit 
entraîneur s’il allait continuer à faire monter ledit jockey, ce à quoi 
l’entraîneur Gabriel LEENDERS a répondu qu’il faut organiser les équipes, 
que cela prend du temps et demande une organisation méticuleuse, qu’il 
continue donc à faire monter ledit jockey à l’entraînement mais aussi en 
courses pour le récompenser de son travail du matin, ce qui est normal ; 
Attendu que ledit entraîneur a ajouté qu’il y a eu beaucoup de pression 
de la part des parieurs, de la police des jeux, qu’il n’est pas un tricheur, 
qu’il a reçu des menaces de parieurs, qu’il suppose que la police a fait 
des vérifications et que s’il n’a pas eu de nouvelles c’est bon signe, et 
que malgré les menaces, il considère que c’est une erreur humaine et ne 
peut se permettre de renvoyer le jockey, précisant qu’il ne veut pas que 
les décisions soient prises par rapport à la pression extérieure car il a une 
entreprise à faire tourner et qu’il a toujours montrer « patte blanche « ; 
Que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question 
du Président posée en ce sens ; 
* * *
Vu les articles 162, 163, 164 du Code des Courses au Galop ; 

Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
d’une part le jockey Johnny CHARRON sur son comportement dans 
la ligne d’arrivée et notamment sur la manière de solliciter la pouliche 
MANSIONSA, arrivée 2e et d’autre part l’entraîneur Gabriel LEENDERS 
sur la performance de la jument MANSIONSA et sur les consignes qu’il 
avait données au jockey Johnny CHARRON.
Le jockey a déclaré que ladite jument avait eu des difficultés à respirer 
après le saut de la dernière haie et sentant qu’il n’avait plus de ressources, 
il s’était appliqué à lui faire prolonger son effort jusqu’au passage du 
poteau d’arrivée.
L’entraîneur a déclaré (par téléphone, ce dernier étant absent de 
l’hippodrome) qu’il n’avait pas compris la monte du jockey dans la ligne 
d’arrivée, ajoutant très clairement que la jument aurait dû gagner cette 
course si le jockey avait été plus énergique et qu’il regrettait vivement 
cette attitude vis à vis des parieurs et de l’entourage du cheval.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé au 
vétérinaire de service d’examiner la jument MANSIONSA. L’examen 
vétérinaire n’a pas révélé de problème physique apparent.
En conséquence, les Commissaires, n’étant pas satisfaits par les 
explications du jockey Johnny CHARRON, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours, pour ne pas avoir 
suffisamment soutenu la jument MANSIONSA dans la ligne d’arrivée et 
avoir ainsi empêché cette dernière d’obtenir une meilleure allocation, en 
l’occurrence la 1re place. Par ailleurs, les Commissaires de courses ont 
transmis le dossier aux Commissaires de France Galop.
* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant sur transmission du 
dossier par les Commissaires de courses au visa des articles 211 et 213 
du Code de Courses au Galop concernant la performance de la jument 
MANSIONSA ; 
Après avoir dûment appelé M. Jacques BISSON, Gabriel LEENDERS 
et Johnny CHARRON, respectivement propriétaire, entraîneur et jockey 
de la jument MANSIONSA à se présenter à la réunion fixée le mardi 
15 décembre 2020 pour l’examen contradictoire du dossier et constaté la 
non-présentation du propriétaire et du jockey, ce dernier étant néanmoins 
représenté par son agent ; 
Après avoir visionné les différentes vues du film de contrôle ainsi que 
les films des deux derniers parcours de ladite jument à CAGNES-SUR-
MER, examiné les procès-verbaux desdites courses et pris connaissance 
des explications écrites fournies par le jockey Johnny CHARRON, et des 
explications orales de l’entraîneur Gabriel LEENDERS et de l’agent dudit 
jockey, étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription 
écrite de leurs déclarations orales, possibilité qui n’a pas été utilisée ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER 
SARLOVEZE ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Johnny CHARRON en date du 
7 décembre 2020, adressé de manière spontanée par ledit jockey aux 
Commissaires de France Galop, avant même qu’ils aient convoqué 
l’entourage de la jument dans le cadre de la transmission du dossier par 
les Commissaires de courses, mentionnant notamment :
- qu’il a commis une faute grave et tient à s’en excuser, qu’il certifie que ce 
fait de course n’était en aucun cas intentionnel et n’a fait l’objet d’aucune 
concertation préalable avec l’entraîneur Gabriel LEENDERS, qu’il a voulu 
« gérer « la victoire sans demander le maximum à son partenaire, mais 
qu’il s’est vu surprendre par un concurrent et a donc échoué ; 
- qu’il a conscience que c’est une faute professionnelle et veut tenter de 
l’expliquer, assumant l’entière responsabilité de cet acte ; 
- qu’avec sa large expérience de jockey (plus de 350 victoires en 
obstacles), il a acquis la faculté de gérer l’énergie de son partenaire afin 
de ne pas le solliciter dans la ligne droite d’arrivée, tout en assurant la 
victoire malgré tout ; 
- qu’il a réalisé ce genre de performances à de très nombreuses reprises, 
notamment le 4 octobre 2020 avec GRANIT DE THAIX (STRASBOURG), 
FOOFIGHTERS le 11 novembre 2020 (COMPIEGNE) ou encore avec LA 
LIMAGNE le 16 décembre 2017 (CAGNES-SUR-MER) ; 
- que cette manière de faire, définit son style de monte, qu’il a toujours 
eu à coeur de monter de façon à préserver ses chevaux et ne pas utiliser 
sa cravache inutilement, que sa conscience professionnelle, son amour 
pour les chevaux et pour ce sport ont formé son caractère de jockey avec 
cette vision des choses ; 
- que cette fois-ci, il s’est fait clairement surprendre, pensait avoir 
suffisamment de marge pour gagner ; 
- que lorsqu’il a réalisé son erreur, il a essayé de relancer sa jument mais 
c’était trop tard ; 
- qu’il aurait été stupide de la cravacher, d’abord en raison de sa santé mais 
aussi car c’était son erreur, que MANSONIA est une jument qu’il apprécie 
énormément, qu’il sait qu’elle a des problèmes de respiration et qu’elle 
n’était pas encore prête à 100 % pour cette épreuve ; 
- qu’étant au début du meeting cagnois, il a voulu lui donner une course 
de rentrée « facile « avec un parcours attentiste et hors du peloton afin 
de préserver la santé de l’animal et de préparer ses futures performances 
en course ; 
- qu’il souligne un certain état de fatigue accumulé de sa part, en raison 
notamment d’un surmenage professionnel lié à son activité de jockey, 
que cette fin de saison est éreintante, d’autant plus depuis qu’il travaille 
à temps plein à ROYAN LA PALMYRE, que les heures de transport 
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Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, en 
courses de haies, été classés 1er ou 2e d’une course de dotation totale 
de 30.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +20.

 785  Cirano De Pail, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Ken 
Roche (Rochesson), 70 k (66 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1419 3 Fantastic	Sun, f, b.f, 5 ans, par Soldier Of Fortune 
IRE et Pray For Sun IRE (Fantastic Light USA), 71 k, 0, 
T. Lebaron (L. Philipperon), J. Bertran de Balanda (s)

 1413  Astara De Lune, f, b, 8 ans, par Astarabad USA et Pepite 
De Lune (Mansonnien), 711/2 k, PJ. Fertillet (M. Regairaz), 
PJ. Fertillet

 1427 5 Soral	De	Kerzel, h, b, 6 ans, par Army King et 
Dixie Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 71 k, J. Merienne 
(A. Merienne), J. Merienne

 1419  Lascar	Gris, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris IRE et Vicki 
(Persian Combat USA), 67 k (63 k), Ecurie de Roebeck 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Un	Amour	De	Risk, h, al, 6 ans, par No Risk At All et 
Road To Perdition GB (Giant’S Causeway USA), 691/2 k 
(651/2 k), Mme H. Dichamp (M. Rame), Y. Fouin (s)

   Galouska, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Calia [Orpen (USA)], 71 k (67 k), A. Incurvaja (F. Girard), 
P. Lenogue

 1491  Incunable, h, 8 ans, 68 k, Y. Fertillet (s) (T. Beaurain), 
Y. Fertillet (s)

 1472 5 Royal	Navy	Warship	USA, h, 5 ans, 70 k (66 k), 0, 
Mme V. Coirre (B. Henry), PJ. Fertillet

 160  Nadeschda, f, 6 ans, 71 k, A, T. Poché (M. Lefebvre), 
S. Foucher

 1474  Felicity, f, 5 ans, 72 k, A, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Semeur, h, 5 ans, 701/2 k, A. Michel (K. Deniel), S. Foucher
   Princess	Chasca, f, 6 ans, 701/2 k, Ecurie Centrale 

(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)
 1483  Brasilera, f, 6 ans, 70 k, J. Seror (C. Smeulders), 

M. Seror (s)
 1437 5 Bacqueville, h, 9 ans, 69 k, A, E. Wisser (N. Gauffenic), 

E. Wisser
15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 374 a
Eng. Sup. : Cirano De Pail
Sans motif : Comete Baie
6 long, 1 long ½, 8 long, 1 long ½, 4 long, 4 long, 3 long, 2 long, 4 long.
7 200a – 3 520a – 2 080a – 1 440a – 800a – 560a – 400a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
 510a Aleyrion Bloodstock Ltd, Mlle Francoise Laroche.
	 301a Francis Picoulet.
 208a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
	 116a Mlle Sabine Lucchesi.
 81a Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.
 58a Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 4’58’’90’’’

PAU
0539	340 samedi 5 décembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 1576 4653 PRIX DE SOUMOULOU
(Haies - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabes, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12 ,5 % de sang arabe. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 
1 k. par 5.000. Les chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2  ; 25 %, 3 k.  ; 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 3 : Haies, Dist. 3 300 m env.
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Attendu que le film de contrôle permet de caractériser sans la moindre 
équivoque que le jockey Johnny CHARRON n’avait pas fait tout son 
possible pour gagner l’épreuve ; 
Que ledit jockey, qui le reconnaît et s’en excuse, a perdu la course en ne 
sollicitant pas sa partenaire de manière satisfaisante se faisant priver de 
la victoire par un concurrent aux abords du poteau d’arrivée alors qu’il 
avait de manière indiscutable les ressources pour gagner ; 
Attendu qu’il y a lieu de faire état :
- de la suspension de carrière de la jument pendant quasiment deux 
années entre 2018 et 2020 en raison de problèmes physiques ; 
- des courses précédentes de la jument MANSIONSA à CAGNES-SUR-
MER et de leur physionomie ; 
- de la manière dont elle avait été montée lors de sa dernière victoire sur 
cet hippodrome en étant associée au jockey Johnny CHARRON ; 
lequel l’avait alors montée en la plaçant en dernière position, en la 
positionnant exactement au même endroit de la piste pour aborder la 
ligne d’arrivée, en regardant également à plusieurs reprises sur sa gauche 
durant la ligne d’arrivée, en ne la sollicitant pas du tout, et en adoptant 
exactement la même attitude, totalement passive avec son corps, que 
lors de la course du 4 décembre 2020, objet du présent dossier ; 
- des explications dudit jockey qui a reconnu une erreur personnelle au 
vu de sa connaissance de la jument, de sa fragilité, de la nécessité de ne 
pas utiliser sa cravache inutilement ; 
- des explications dudit jockey faisant état de sa mauvaise appréciation 
de la situation à cheval dans la ligne d’arrivée ce jour-là ; 
- de la monte dudit jockey durant le reste du parcours et ce jusqu’aux 
250 derniers mètres, monte permettant de conclure qu’il avait fait le 
nécessaire pour se retrouver dans la meilleure position possible pour 
entrer dans la ligne d’arrivée au vu de ce qu’il avait déjà réalisé lors de sa 
précédente victoire avec cette jument sur cette piste ; 
- du fait que cette monte particulièrement semblable à celle qu’il avait 
adopté lors de sa victoire sur cet hippodrome avec cette jument tend 
à confirmer qu’il n’avait pas cherché à cacher ladite jument en voulant 
éviter de la mettre en position de gagner de manière préméditée ; 
- que ce choix tactique du jockey Johnny CHARRON tend en effet à 
confirmer qu’il n’a pas reçu de consignes préméditées visant à éviter de 
gagner la course puisqu’il a adopté le même comportement que lors de 
ses précédentes associations fructueuses avec ladite jument ; 
- de l’enquête effectuée auprès de l’opérateur de prises d’enjeux qui n’a 
pas révélé d’anomalies sur les enjeux notamment en provenance de 
l’entourage de la jument ; 
- du programme des courses à venir notamment sur l’hippodrome de 
CAGNES-SUR-MER ; 
Attendu qu’il y a lieu au vu des éléments dont il est fait état ci-dessus, 
et de l’absence de caractérisation concrète de consignes qui auraient 
émané du propriétaire ou de l’entraineur visant à demander au jockey 
Johnny CHARRON ne pas gagner la course, de ne pas sanctionner le 
propriétaire et l’entraîneur ; 
Attendu qu’il y a néanmoins lieu au vu du caractère totalement fautif 
et intolérable des 250 derniers mètres du parcours de la jument 
MANSIONSA :
- de prendre acte de la sanction prise sur place à l’encontre du jockey 
Johnny CHARRON ; 
- d’interdire l’accès aux courses à handicap pour une durée de 2 mois à 
ladite jument ; 
Qu’en effet, la participation d’un cheval à de telles courses, très 
spécifiques, courses liées à une valeur affectée par les handicapeurs, ne 
tolère pas d’équivoque ; 
Que la protection des parieurs, la régularité des épreuves, la protection 
de l’image des courses, ne permettent pas de tolérer de voir une telle 
jument prendre part à ces courses spécifiques que sont les handicaps et 
cela pendant une durée déterminée qui apparaît proportionnée aux effets 
dissuasifs que revêt une telle mesure ; 
Attendu qu’une telle mesure apparat en effet proportionnée à la recherche 
d’équité, de respect des parieurs et de maintien de l’égalité des chances 
entre les concurrents et vise à préserver la régularité des courses ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de prendre acte des explications de l’entourage de ladite jument ; 
- d’interdire ladite jument de participer à des courses publiques à 
handicap régies par le Code des Courses au Galop pour une durée de 
2 mois ; 
- de confirmer la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont 
sanctionné le jockey Johnny CHARRON, lequel n’a d’ailleurs pas interjeté 
appel de sa sanction qu’il accepte.
Boulogne, le 15 décembre 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - A. de LENCQUESAING

 1575 14648 PRIX DE LANTOSQUE
(Haies - Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

16	000	c (7 200, 3 520, 2 080, 1 440, 800, 560, 400) – dotation France 
Galop

4 000 m
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 1110 5 Lady	Hanwell, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Font 
Froide [Trempolino (USA)], 66 k, Cte de H. Talhouet-Roy 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1438 5 Harmonie	De	Cotte, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Traviata Valtat (Jimble), 66 k, Mme M. Bryant (S. Paillard), 
P&C. Peltier (s)

 1443  Hyalin	De	Kerza, h, b, 3 ans, par Alianthus GER et 
Urane De Kerza [Persian Ruler (GB)], 68 k, EARL de Kerza, 
Gab. Leenders (s)

   Hardeqarde, h, 3 ans, 68 k, de CH. Chaudenay 
(O. Jouin), P. Journiac

 1443 5 El	Taktiko, h, 3 ans, 68 k, A, G. Blain (P. Moreau), 
de A. Boisbrunet (s)

 1279  Hetre Rouge, h, 3 ans, 68 k, Mme M. Bryant (G. Re), 
E. Grall (s)

 514  Gampark, f, 3 ans, 66 k, Mme S. Mestries (E. Metivier), 
Mme S. Mestries

 1418  Mix	Angel, m, 3 ans, 68 k (A. Renard), D. Cottin (s)
10 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 884 a
Eng. Sup. : Hyalin De Kerza
½ long, 7 long ½, 2 long ½, 5 long, 1 long ¾, 4 long, 3 long ½, 3 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Benoit Chalmel.
	 904a Ecurie D.
 527a Comte Herve De Talhouet-Roy, Charles-Amedee De Clermont-Tonnerre.
	 358a Georges Richardot, Jean-Luc Buiron.
	 169a Earl De Kerza.

Temps total : 4’9’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Kevin NABET (FIERE DE TOI) arrivé 2e et Paul MOREAU (EL TAKTIKO) 
arrivé non placé, en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir été à l’origine 
de la gêne subie par la pouliche FIERE DE TOI à la sortie du dernier 
tournant, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 1579 4659 PRIX HUBERT DE NAVAILLES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus.	 Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 k. par 14.000 cette année et par 30.000 l’année dernière.
Parcours n° 35 : Cross-Country, Dist. 4 700 m env.

 1132 4 Uniketat, h, b.f, 5 ans, par Vision D’Etat et Ahombros 
(Mansonnien), 68 k, Mme V. Berquand, de H. Lageneste (s)

 212  Blason	D’Or, h, al, 9 ans, par Nidor et Polanie CAN 
(Danzig Connection USA), 68 k, Cte de E. Saint Pierre 
(B. Lestrade), Gab. Leenders (s)

 100 2 Dyams	D’Anjou, f, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et 
Rosane [Sheyrann (IRE)], 65 k, Mustang SARL (S. Paillard), 
P&C. Peltier (s)

 1449 1 Dunquin, f, gr, 7 ans, par Balko et Zenita Des Brosses 
(Nononito), 65 k, Ecurie des Dunes (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 60 1 Elegant	Star, f, al, 6 ans, par Kapgarde et Victoria’S Star 
[Poliglote (GB)], 66 k (661/2 k), Mme M. Bryant (J. Reveley), 
D. Cottin (s)

 1316 2 Densovent, h, 7 ans, 68 k, 0, Ben. Chevalier 
(MA. Dragon), A. Lacombe

 96 3 Net Lady, f, 8 ans, 66 k, SC Ecurie Couderc (K. Dubourg), 
E. Clayeux (s)

 938 1 Bomari, h, 9 ans, 68 k, W. Menuet (s) (J. Lebrun), 
W. Menuet (s)

 938 2 Deauseille, f, 7 ans, 65 k, Ecurie Le Mors Aux Dents 
(O. Jouin), E&G. Leenders (s)

9 partants ; 18 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 226 a
4 long, 2 long, ¾ long, loin.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a
Primes aux éleveurs :

	 1 879a Jean Contou-Carrere, Yves Broca.
	 939a Joel Leray.
	 548a Frederic Duchene, Christophe Denous.
	 371a Frederic Heudiard, Jacky Conan.
	 176a Mme Magalen Bryant.

Temps total : 6’0’’20’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument NET LADY à ne faire qu’un tour 
de rond et à être montée à l’entrée de la piste, l’entraineur ayant formulé 
sa demande dans les délais.

 1580 4657 PRIX DE LASTOURS
(Steeple-Chase)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop

3

4

5

6

7

8

9

arr

4 700 m

1

2

3

4

5

arr

arr

tbé

tbé

3 900 m

   Fira, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Thera [Rashbag 
(GB)], 65 k (63 k), Ecurie Pierre Pilarski (Mme N. Desoutter), 
D. Guillemin (s)

 1447 1 Morgose	De	Larachi, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Carbonate (Hasa), 641/2 k (661/2 k), K. Tavares (J. Reveley), 
K. Tavares

 1447 2 Ligeia, f, b.f, 3 ans, par Nicaron GER et Acapella 
(Mangarose), 63 k (62 k), Mme Pat. Le Tellier (AD. Fouchet), 
T. Fourcy

   Hegoak	Du	Pillet, m, al, 3 ans, par Olzarte De 
Collongues et Makila De Collongues (Zamouncho), 64 k, 
E. Milleret (B. Lestrade), T. Fourcy

 1290 4 Line De Verdun, f, al, 3 ans, par Ilbarritz et Feline Du 
Luy [Marathon (USA)], 641/2 k, D. Guillemin (s) (B. Fouchet), 
D. Guillemin (s)

 1290 5 Kap	Etoile, m, 3 ans, 67 k (66 k) (H. Rodriguez Nunez), 
X. Thomas-Demeaulte (s)

   Aurka, f, 3 ans, 65 k (62 k) (T. Leplay), X. Thomas-
Demeaulte (s)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 69 a
4 long, 4 long ½, 3 long ½, 2 long ½, tête, 7 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-
Garros.

	 835a Scea De L’Arachi, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.
	 487a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
	 330a Eric Milleret, Arthur Milleret.
	 156a Joel Ducastaing.

Temps total : 4’1’’80’’’

 1577 4655 PRIX COMTE DE SAINT CRICQ
(Haies)

28	000	c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus. Poids	:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 7.000 cette année et par 20.000 l’année dernière.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

 1357 2 Ajas, h, b, 6 ans, par No Risk At All et Seraglio IRE 
(Singspiel IRE), 68 k, U. Sjoberg (K. Nabet), D. Cottin (s)

 1326 1 Zoffany	Bay	IRE, h, b, 6 ans, par Zoffany IRE et Trois 
Graces USA (Alysheba USA), 68 k (65 k), N. Barnett 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 993 1 Sol	Blade, h, b, 6 ans, par Solon GER et Amen GER 
(Dashing Blade GB), 72 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

 1372 1 Texard, h, b, 5 ans, par Kapgarde et Textuelle [Roakarad 
(IRE)], 67 k, S. Munir (A. Renard), D. Cottin (s)

 1342 6 Otchoa	Rouge, h, b, 5 ans, par Diamond Boy et Fidelety 
[Villez (USA)], 67 k (MA. Dragon), P. Quinton (s)

 1473 4 Fontannes, h, 5 ans, 67 k, R. Stanley (de F. Giles), 
E. Clayeux (s)

 8 5 Win	On	Sunday, h, 7 ans, 66 k, M. Riviere d’Arc 
(B. Bourez), J. Ortet (s)

 1358 3 Habibi Linn, h, 5 ans, 69 k, A, Mme E. Lafeu (B. Lestrade), 
A. Couetil (s)

8 partants ; 27 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 484 a
7 long, 4 long ½, 3 long, 4 long ½, 2 long ½, loin.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a – 1 260a
Primes aux éleveurs :

	 1 948a Ulf Sjoberg Transportfordon Ab.
	 974a Camas Park Stud, prime non attribuée.
	 568a Suc. Jean-Louis Lucas.
	 385a Jean-Dominique Missoffe, Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 182a Xavier Leredde.

Temps total : 4’29’’0’’’

 1578 4656 PRIX RAYMOND DE BOUGLON
(Steeple-Chase)
(Inédits)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru en 
steeple-chase. Poids		:	68	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1418  Horse	Maha, h, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Maharina 
[Medaaly (GB)], 68 k, B. Chalmel (D. Gallon), G. Macaire (s)

 1417 4 Fiere	De	Toi, f, b.f, 3 ans, par Kapgarde et Folle De Toi 
[Sageburg (IRE)], 66 k, Ecurie des Mouettes (K. Nabet), 
D. Cottin (s)
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Primes aux éleveurs :
	 1 809a Scea Hamel Stud.
	 904a Yorton Farm, prime non attribuée.
 527a Mme Isabelle Peltier, Boutin (S).
	 358a Stephane Milaveau.
	 169a Patrick Joubert.

Temps total : 4’20’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquête, autorisé les pouliches DONNEMOI 
DES AILES (GB) et HONEY WOLF (GB) à porter les couleurs société et 
sanctionné l’entraineur David COTTIN par une amende de 30 euros pour 
couleurs non conformes, ce dernier ayant été jugé responsable de cette 
situation.

 1582 4654 PRIX HENRI ET ROGER GOAILLE
(Haies)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 16.000 (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1356  Slow	Blues, h, b, 4 ans, par Masked Marvel GB 
et Romane Grandchamp (Saint Des Saints), 70 k, 
JC. Rouget (s) (A. Zuliani), F. Nicolle

   Reliable	Son, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 67 k, F. Blichfeldt (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Tourmalet, h, al, 4 ans, par Ballingarry IRE et Tourmaline 
(Cadoudal), 70 k (68 k), A. Duboe (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

 184 3 Delavo, h, al, 4 ans, par Linngari IRE et Devaki GER 
(Sholokhov IRE), 69 k (S. Paillard), E. Clayeux (s)

 507  Capodimonte, h, al, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Carolles [Medicean (GB)], 68 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Lebrun), Mme D. Mele

 1479  Lady Pirate, f, 4 ans, 68 k, A, Bloke Europeo Mobiliario SL 
(J. Reveley), de B. Montzey (s)

 1458 6 Super	Flam, h, 4 ans, 70 k (66 k), B. Loustaud 
(M. Gauthier), L. Cadot

   Jaayiz	IRE, h, 4 ans, 67 k, T. Marechal (D. Mescam), 
M. Mescam

   New	Santa, f, 4 ans, 65 k, Ecurie Patrick Joubert, 
Gab. Leenders (s)

9 partants ; 44 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 224 a
Sans motif : Joly And Bach, Dom Prestige
1 long, 2 long ½, loin, tête, 1 long ¾.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Eric Becq.
	 835a Ab Ascot.
	 487a Andre Duboe.
	 330a Mme Gabriele Lux.
	 156a M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 4’15’’50’’’
Le hongre JOLY AND BACH a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaire.

 1583 4658 PRIX DE PARDIES
(Steeple-Chase)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
15.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1368 2 Deo Gratias, f, b, 7 ans, par Saddler Maker (IRE) et 
Mea Maxima Culpa [Holst (USA)], 67 k (B. Lestrade), 
JP. Daireaux

 1398  Emir	Des	Places, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Queen 
Des Places [Sabrehill (USA)], 69 k (A. Zuliani), F. Nicolle

 1322 2 Lafayette, h, b, 6 ans, par Kapgarde et Las Ventas 
[Poliglote (GB)], 71 k, Mme M. Bryant (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 1398 2 Dino Des Ongrais, h, gr, 7 ans, par Pistolero (IRE) 
et Lola Des Ongrais (Myrakalu), 70 k, A (S. Paillard), 
Chemin & Herpin (s)

 1434 1 El Martel, h, al, 6 ans, par Martaline GB et Vodkelle [Epalo 
(GER)], 69 k, Gold And Blue Ltd (T. Beaurain), A. Couetil (s)
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Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette année, reçu 
16.000 en steeple-chase (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 k. par 3.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 19 : Steeple-Chase, Dist. 3 900 m env.

 445  Garfield, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Reine Irlandaise 
[Lost World (IRE)], 71 k (68 k), S. Munir (B. Dubourg), 
F. Nicolle

 1207 2 Caroubier, h, b, 4 ans, par Kap Rock et Volhynie 
[Volochine (IRE)], 71 k, Cd. Robba (K. Nabet), D. Cottin (s)

 945 1 Gino Des Dunes, h, b, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Inecess [Dress Parade (IRE)], 70 k, Ecurie des Dunes 
(de F. Giles), P. Quinton (s)

 58 1 Perpetuel	Movment, f, gr, 4 ans, par Martaline GB 
et Si St Eloi [Limnos (JPN)], 65 k, O. Tricot (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

 1403 1 Tigrette, f, al, 4 ans, par Tigron USA et Samba D’Allier 
[Anabaa Blue (GB)], 69 k (66 k), Mme D. Airaldi (A. Nail), 
P. Raussin

 1476  Tara	Storm, h, 4 ans, 68 k, 0, Mme C. Brac de La Perriere, 
de A. Boisbrunet (s)

 1400  Gaia	De	Sarti, f, 4 ans, 68 k, A, Chemin & Herpin (s) 
(S. Paillard), Chemin & Herpin (s)

7 partants ; 42 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 943 a
Certif. vétérinaire : Gyalco
3 long ½, 1 long, 1 long ¼, 3 long ½, 1 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Mlle Marie-Laure Besnouin.
	 904a Gaec Campos.
 527a Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton, Nicolas Madamet.
	 358a Olivier Tricot.
	 169a Mme Daniela Airaldi, Mme Lea Renaud.

Temps total : 4’49’’30’’’
Le hongre GYALCO a été déclaré non partant pour raisons vétérinaire.

 1581 4652 PRIX PIERRE DE LASSUS
(Haies - Femelles)
(Inédits)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	 68	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Kolina	Has, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Kotkibed 
[Astarabad (USA)], 66 k, SCEA Hamel Stud (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Honey Wolf GB, f, b, 3 ans, par Pether’S Moon IRE et 
Who’S Afraid GB (Loup Sauvage USA), 66 k, D. Cottin (s) 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

   Baby	Queen, f, n.p, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Qualida [Falco (USA)], 66 k, Mme I. Peltier (G. Re), 
P&C. Peltier (s)

   Joly Heritiere, f, b.f, 3 ans, par Network GER et 
Joly Coeur (Mont Basile), 66 k, Earl Elevage D’Ainay 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

   Holla Conti, f, b.f, 3 ans, par No Risk At All et Cadoulie 
Wood (Cadoudal), 66 k, Ecurie Patrick Joubert, 
Gab. Leenders (s)

   Garde	Kap, f, 3 ans, 66 k, Ecurie Patrick Joubert 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

   Himalayas, f, 3 ans, 66 k, G. Galletta (B. Bourez), 
J. Ortet (s)

   Oeuvre Du Maitre, f, 3 ans, 66 k, R. Cillo (T. Coutant), 
A. Chaille-Chaille

   Summertime	Breeze	IRE, f, 3 ans, 68 k, Mme C. Lauffer 
(Q. Samaria), Mme N. Bentley

   Donnemoi	Des	Ailes	GB, f, 3 ans, 66 k, D. Cottin (s) 
(A. Nail), D. Cottin (s)

   Hohice, f, 3 ans, 66 k (B. Meme), AS. Pacault (s)
   Stormicaya, f, 3 ans, 66 k, R. Thepaut (L. Maceli), 

L. Maceli
   Aerienne, f, 3 ans, 66 k, 0, Mme F. Guedj 

(H. Rodriguez Nunez), X. Thomas-Demeaulte (s)
13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 473 a
1 long, 1 long, 1 long ½, 4 long ½, 2 long ½, 1 long, 2 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
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 1371 3 Eleganza, f, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et 
Formerly [Poliglote (GB)], 70 k (67 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(Mme C. Prichard), Mme D. Mele

 1401 3 Sacre	Dina, f, al, 4 ans, par Doctor Dino et Sacristine 
(Smadoun), 68 k, Mme C. Coiffier (A. Zuliani), F. Nicolle

 1545  Coming	Alone, f, b.f, 4 ans, par Authorized IRE et 
Laskaline [Martaline (GB)], 68 k, 0, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Lebrun), Mme D. Mele

 1479  Elite De Bellouet, f, b.f, 4 ans, par Falco USA et Sainte 
De Bellouet (Kalmoss), 66 k (65 k), AA. Neveu (E. Metivier), 
W. Menuet (s)

 1380 5 Bombilla	(GB), f, al, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Madone (GB) (Excellent Art GB), 72 k (69 k), A, 
Ecurie Griezmann (J. Zerourou), P. Decouz (s)

 1495 4 Baliland, f, 4 ans, 67 k, A, Mme S. Pelletan (D. Lesot), 
JL. Pelletan

 1401 2 Decaze, f, 4 ans, 67 k (64 k), Mme L. Terrassin 
(A. Beaudoire), JP. Daireaux

 1492 1 Sirba, f, 4 ans, 67 k (63 k) (W. Bertin), G. Macaire (s)
 1439 5 Dolcita	Du	Berlais, f, 4 ans, 67 k, A, Haras du Berlais 

(T. Coutant), A. Chaille-Chaille
 1261 2 High	Proof, f, 4 ans, 67 k (66 k), PY. Massoubre 

(M. Mingant), PY. Massoubre
 337 4 Lilymarlen, f, 4 ans, 66 k (62 k) (N. Barzalona), 

D. Cottin (s)
 1512 4 Self	Limits, f, 4 ans, 66 k, GR. Petit (D. Mescam), 

M. Mescam
12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 246 a
1 long, 2 long ½, 3 long, 8 long ½, 4 long ½, 2 long ½, loin.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a M. L. Bloodstock Ltd.
	 626a Mme Henri Devin, Henri Devin.
	 365a M. L. Bloodstock Ltd.
	 247a Alain-Albert Neveu, Paul Maussion.
 117a Haras D’Etreham.

Temps total : 4’16’’90’’’
Agissant sur réclamation du jockey Angelo ZULIANI (SACRE DINA) 
arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné entre les deux dernières haies 
par le mouvement vers l’extérieur de la pouliche ELEGANZA (Charlotte 
PRITCHARD) arrivée 1re, les Commissaires ont ouvert une enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que 
lors du mouvement constaté, la pouliche ELEGANZA se trouvait à deux 
longueurs et demi devant la pouliche SACRE DINA, ce mouvement 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivé de e la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Angelo 
ZULIANI (SACRE DINA) arrivé 2e et Jean-Stéphane LEBRUN (COMING 
ALONE) arrivé 3e, en leurs explications sur un mouvement survenu après 
le saut de la dernière haie.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte qu’à cet endroit du parcours, la pouliche SACRE DINA avait 
versé sur sa droite et était entrée en contact avec la pouliche COMING 
ALONE, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course, le jockey Jean Stéphane LEBRUN ayant indiqué 
que la pouliche COMING ALONE était sur ses fins.

CAGNES-SUR-MER
0604	342 lundi 7 décembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Christophe RIOM – 
Pierre SIGAUD

 1586 4661 PRIX DE SAINT-LOUP
(Haies - Mâles et Hongres)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, en courses à 
obstacle, reçu 5.000 (victoires et places).	 Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

   Sinnetic, h, b, 3 ans, par Sinndar IRE et Nijadenn 
[Northern Crystal (GB)], 66 k (65 k), Gil. Richard 
(A. Merienne), J. Merienne

 1488 3 Lulu	Au	Togo, h, gr, 3 ans, par Martaline GB et Lumina 
[Exit To Nowhere (USA)], 70 k, Mme I. Peltier (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

   Sandyburg	IRE, h, b, 3 ans, par Sageburg (IRE) et 
Sandy Jane IRE (Craigsteel GB), 66 k (64 k), A, AL. Brooks 
(T. Stromboni), Y. Fouin (s)
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 446  Defi	Majeur, f, 7 ans, 74 k (72 k), P. Mesmoudi 
(Mme N. Desoutter), P. Journiac

 1505 4 Bazille, h, 9 ans, 69 k, Mme M. Benoit (de F. Giles), 
F. Lagarde

 1368 5 Telenomie, h, 13 ans, 71 k (70 k), T. Yon 
(H. Rodriguez Nunez), T. Yon

 1359 1 Dansili	Prince, h, 7 ans, 68 k, R. Davies (T. Henderson), 
D. Henderson

9 partants ; 35 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 790 a
Sans motif : Skylimit Dehouelle
3 long ½, 1 long ¼, 6 long, 4 long, 6 long ½, 3 long, 1 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Olivier De La Garoullaye.
	 904a Mme Marie-Pierre Lejeune.
 527a Mme Magalen Bryant.
	 358a Mlle Sloane Trincot, Mlle Cali Trincot, Mlle Malia Menard, Mlle Line Menard.
	 169a Mme Isabelle De Saint Anthost.

Temps total : 4’59’’90’’’

TOULOUSE
0545	341 dimanche 6 décembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : François CAZAUX – Mireille DUGAST – 
Paquita PECOUT – Philippe LIEUX

 1584 4498 PRIX BLOOMFIELDS HORSEBOXES
(Steeple-Chase - À réclamer)

15	000	c (7 200, 3 600, 2 100, 1 425, 675) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 9.000, 
11.000 ou 13.000. Poids		:	68	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 
porteront 2 k. ; pour 13.000, 4 k. En outre, les chevaux, ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 500 m env.

 1433 3 Barython	De	Vaige, h, b, 4 ans, par Nicaron GER et 
Prima Note (Nononito), 72 k (68 k), (13 000), F. Fernandes 
(W. Bertin), G. Macaire (s)

   Hulapalu GER, f, al, 4 ans, par Kamsin GER et 
Headstight IRE (Holy Roman Emperor IRE), 68 k (65 k), (11 
000), D. Cottin (s) (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 1469  Grand	Prix, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer GB et 
Apissor (Assessor IRE), 70 k, A, (11 000), Mme D. Bureller 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 1486 4 Gitan Du Gite, h, al, 4 ans, par Maresca Sorrento et Nuri 
De St Sulpice (Saint Cyrien), 70 k, (11 000) (B. Fouchet), 
J. Planque (s)

 1545  Etincelle	Cadet, h, b, 4 ans, par Masterstroke USA et 
Testosterossa [Astronomer Royal (USA)], 72 k (69 k), (13 
000), F. Duvivier (P.N. Fontan), A. Chaille-Chaille

 1490 3 Tarapour, h, 4 ans, 70 k (67 k), A, (11 000), K. Plisson 
(Y. Courmont), K. Plisson

 1400 3 Black	Rocs, h, 4 ans, 70 k (67 k), (11 000), M. Chevallier 
(T. Leplay), M. Chevallier

 1442  Galvardena, h, 4 ans, 72 k (70 k), (13 000), 
Haras de Saint-Voir (P. Moreau), F. Nicolle

8 partants ; 21 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 175 a
dead-heat, 5 long ½, 1 long, 1 long ¼, tête, 1 long.
5 400a – 5 400a – 2 100a – 1 425a – 675a
Primes aux éleveurs :

	 783a Scea Barbottiere, Gestut Karlshof, prime non attribuée.
	 304a Gaetan Taupin, Mme Claire Taupin, Mlle Solene Taupin.
	 206a Daniel Gerault.
	 97a Haras Des Etincelles.

Temps total : 4’23’’20’’’

 1585 4497 PRIX COLONEL AUBLET
(Haies - Femelles)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses de haies, reçu une 
allocation de 8.000. Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 3.000 
cette année et par 6.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H1 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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5 long ½, 1 long, 2 long, 8 long, 8 long, 3 long, 1 long, 2 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Alain Clavier, Christian Loquet, Mme Anne Clavier.
	 626a Mme Brigitte Bourez, Jose Bruneau De La Salle.
	 365a Alain Chopard, Boutin (S).
	 247a Alain Cucheval, David Dahan.
 117a Francis Picoulet.

Temps total : 4’7’’81’’’

 1588 4663 PRIX LOUIS BERNUS
(Haies)

32 000 c (15 360, 7 680, 4 480, 3 040, 1 440) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	4	ans,	65	k.	;	5	ans	
et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 14.000 
cette année et par 30.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1332  Meredith, f, b, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Popova [Kahyasi (IRE)], 67 k, A, C. Machado 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1454  Le Mans, h, al, 7 ans, par Le Fou (IRE) et The Race 
(Mansonnien), 68 k, C. Trecco (N. Gauffenic)

 673  Capivari, h, gr, 8 ans, par Yeats IRE et Plique A Jour 
(Hernando), 67 k, Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), 
J. Vana Jr

 1482 5 Curly	Basc, f, al, 8 ans, par Kapgarde et Cocoruma 
(Vaguely Pleasant), 68 k, C. Machado (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1386  Saint	Anjou, h, b, 8 ans, par Saint Des Saints et Line 
Garry [Ballingarry (IRE)], 72 k, A. Vandenhove (B. Lestrade), 
L. Viel (s)

 1231 6 My Maj, h, 11 ans, 72 k, M. Arias (J. Da Silva), Y. Fouin (s)
 793 3 Tyzeff, h, 6 ans, 67 k, P. Goulard (J. Charron), 

Gab. Leenders (s)
7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 569 a
8 long, 7 long, 6 long, 1 long, 2 long, 2 long.
15 360a – 7 680a – 4 480a – 3 040a – 1 440a
Primes aux éleveurs :

	 2 227a Sydney Vidal.
	 1 113a Earl Du Haras D’Auteuil, Teddy Windrif.
	 649a Suc. De Moratalla.
	 440a Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
 208a Gildas Vaillant.

Temps total : 4’55’’54’’’

 1589 4664 PRIX DE L’UNION
(Steeple-Chase - À réclamer)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	 68	k. Surcharges accumulées pour les prix de réclamation 
supérieurs à 10.000  : 1 k. par 2.000. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1517 4 Monfalcon, h, b.f, 3 ans, par Rajsaman et Palmeria [Great 
Palm (USA)], 68 k, (10 000), A. Girod (B. Gelhay), M. Pitart

 1508  Joshco, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Shinydream 
[Poliglote (GB)], 69 k (67 k), 0, (12 000), P. Nicolet 
(T. Stromboni), Y. Fouin (s)

 1516 5 Ymir, h, b.f, 3 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My Risk), 
72 k (68 k), (18 000) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 760 5 Dance	With	Devils, f, al, 3 ans, par Linda’S Lad (GB) 
et La Boissiere [Trempolino (USA)], 69 k (66 k), (16 000), 
Mme S. Coirre (G. Richard), PJ. Fertillet

 1119 4 Hopalla	Chocolat, f, gr, 3 ans, par Stormy River et 
Castillon IRE (Gone West USA), 68 k (64 k), (14 000), 
V. Le Roy (D. Salmon), J. Merienne

 1504 4 Indian	Song, f, 3 ans, 70 k (67 k), (18 000), Mme G. Reille-
Villedey (J. Coyer), Butel & Beaunez (s)

 1509 4 Topaze	Mystique, f, 3 ans, 69 k, (16 000), F. Derval 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 1517  Cote	D’Albatre, f, 3 ans, 66 k (65 k), A, (10 000), 
Ecurie Centrale (R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 1510  Apfelstrudel, f, 3 ans, 69 k (66 k), (16 000), PY. Merienne 
(N. Curtis), H. Merienne

 1423 4 Chimene, f, 3 ans, 70 k (66 k), (18 000), A. Vandenhove 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

4 000 m

1

2

3

4

5

6
7

3 700 m

1

2

3

4

5

6

7

8

arr

tbé

 1418  Apaulstar, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Alize Des 
Parcs (Denham Red), 66 k (631/2 k), A, M. Arias (N. Curtis), 
H. Merienne

   Last	Final	Jack, h, gr, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Final Issue [Exit To Nowhere (USA)], 66 k (65 k), 
Mme G. Reille-Villedey (R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1293  Jarry Wells, h, 3 ans, 67 k, JP. Colin (B. Lestrade), 
L. Viel (s)

 791  Complet	Thon, h, 3 ans, 67 k (63 k), D. Dahan 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 1471 5 Hot	Chocolate, h, 3 ans, 67 k, Pegasus Farms Ltd 
(M. Regairaz), PJ. Fertillet

 1024  Kalmoniko, h, 3 ans, 66 k, S. Munir (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

   Morne Rouge, h, 3 ans, 66 k, LC. Crane (L. Philipperon), 
R. Chotard

   Hippomene	Colombe, h, 3 ans, 66 k (65 k), 
Butel & Beaunez (s) (M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

   Quintipor, h, 3 ans, 66 k, PJ. Fertillet (C. Couillaud), 
PJ. Fertillet

12 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 327 a
Eng. Sup. : Hippomene Colombe
Sans motif : Noni Star (GB)
4 long ½, ¾ long, ½ long, 2 long ½, encolure, 1 long ½, 4 long, 9 long, 
3 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Julien Merienne.
	 626a Mlle Laure Godet, Kossingbe Senah.
	 365a Mme Anne Tiernan, prime non attribuée.
	 247a Mme Karine Perreau, Manuel Arias.
 117a Jacky Briere, Mlle Gaelle Briere.

Temps total : 4’9’’35’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Thomas STROMBONU, Nathaniel CURTIS et Johnny CHARRON, 
les Commissaires ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir, en se déportant vers la 
lice extérieure à la sortie du dernier tournant sans une avoir une avance 
suffisante, mis en difficulté le hongre SANDYBURG par contre coup.

 1587 4660 PRIX VALLON DES AUFFES
(Haies - Femelles)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en course à obstacles, reçu 5.000 
(victoires et places).	 Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 1.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1323  Queen	Davier, f, b, 3 ans, par Authorized IRE et Qingdao 
(IRE) (Dansili GB), 67 k (63 k), C&Y. Lerner (s) (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1323 4 Fury Road, f, b.f, 3 ans, par Great Pretender IRE et 
Garyline [Ballingarry (IRE)], 69 k (68 k), Ecurie Centrale 
(B. Bourez), FM. Cottin (s)

 1250  Delhi	Chope, f, b, 3 ans, par Captain Chop et Star Chope 
[Deportivo (GB)], 66 k (63 k), JR. Breton (JB. Breton), 
JR. Breton

 1470  La	Comtesse	Bleu, f, n.p, 3 ans, par Turgeon USA 
et Felingarie [Linngari (IRE)], 66 k (62 k), 0, D. Dahan 
(F. Girard), P. Lenogue

 1510 5 Muse De Lune, f, n.p, 3 ans, par Muhtathir GB et Pepite 
De Lune (Mansonnien), 66 k, A, C. Trecco (N. Gauffenic)

 1509  Isa, f, 3 ans, 66 k (63 k), Butel & Beaunez (s) (M. Rame), 
Butel & Beaunez (s)

 1428 2 Loddes, f, 3 ans, 69 k (65 k), Ecurie Kura (J. Coyer), 
M. Pitart

 1509  Hoopa, f, 3 ans, 66 k (65 k), Mme M. Merienne 
(A. Merienne), J. Merienne

 1243  New	Spring, f, 3 ans, 66 k (63 k), Ecurie du Sud 
(L. Colson), M. Pitart

 243 5 Diamond	Teene, f, 3 ans, 68 k (64 k), B. Compignie 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

   Marble Eyes, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

   Miss Mag, f, 3 ans, 66 k (65 k), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 1470 4 Diamond	Cruz, f, 3 ans, 69 k, Snig Elevage (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

   Eximia	GB, f, 3 ans, 66 k (63 k), Ecurie Brillantissime 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

 1500  Gribbell	Island, f, 3 ans, 66 k, Ecurie des Dragons 
(B. Gelhay), M. Pitart

15 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 491 a
Sans motif : Dakha
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 1002 2 Glorious Wings, f, 4 ans, 69 k, 0, Mustang SARL 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 1439 3 Granit	De	Thaix, h, 4 ans, 72 k, Mme N. Viel (G. Siaffa), 
L. Viel (s)

 1376 2 Spring	Of	Dream, f, 4 ans, 66 k (63 k), ME. Uzan 
(E. Bonnet), L. Rovisse

 1489  Trempolina, f, 4 ans, 65 k, Ecurie R.E. (C. Couillaud), 
Y. Fertillet (s)

 1512 3 Boule De Flipper, f, 4 ans, 65 k (61 k), G. Houillon 
(F. Girard), P. Lenogue

 1420  Gavotte Lady, f, 4 ans, 65 k (64 k), A, P. Lenogue 
(R. Mayeur), P. Lenogue

12 partants ; 35 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 642 a
1 long, ½ long, ½ long, 2 long, 8 long, courte encolure.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Mathieu Daguzan-Garros, Keith J. Bradley.
	 904a Stall Scher, prime non attribuée.
 527a Alain Chopard.
	 358a Mme Jean-Louis Giral.
	 169a Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 4’13’’3’’’
Le jockey Bertrand LESTRADE ne se sentant pas suffisamment bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre GRANIT DE 
THAIX par le jockey Gianni SIAFFA.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Gianni SIAFFA sur la performance du hongre GRANIT DE THAIX.
Le jockey a déclaré que le hongre s’était retrouvé sans ressources avant 
d’aborder le dernier tournant.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

 1592 4666 PRIX HYERES III
(Steeple-Chase - Handicap)

31	000	c (13 950, 6 820, 4 030, 2 790, 1 550, 1 085, 775) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+10.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.
Référence : +12.

 1381  Cafertiti, h, b.f, 8 ans, par Fairly Ransom (USA) et Ofertiti 
[Art Bleu (GB)], 71 k, 0, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Tsar	Noir, h, al, 7 ans, par Redback GB et Braissim GB 
(Dancing Brave USA), 621/2 k, PJ. Fertillet (M. Regairaz), 
PJ. Fertillet

 868 4 Diamant	Brut, h, b, 7 ans, par Voix Du Nord et Quistis 
[Network (GER)], 71 k, A, Ecurie Hamon (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

   Sternkranz	GER, h, b.f, 6 ans, par Kamsin GER 
et Sternstunde GER (Sir Warren IRE), 68 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1391 2 Montepertuso, h, b, 5 ans, par Saint Des Saints et 
Amalfitana [Pistolet Bleu (IRE)], 66 k (65 k), 0, P. Perreau 
(A. Coupu), N. Paysan

 1386  Rasango, h, b, 9 ans, par Astarabad USA et Ravna 
[Nikos (GB)], 71 k, G. Augustin-Normand (R. Schmidlin), 
FM. Cottin (s)

 1501 4 Bowler	Hat	GB, h, b, 5 ans, par Helmet AUS et 
Fatima’S Gift GB (Dalakhani IRE), 69 k (66 k), A, 
Ecurie Club des Etoiles (J. Coyer), Butel & Beaunez (s)

 1332  Fahawro, h, 5 ans, 71 k, A (M. Farcinade), P. Adda (s)
 1386 3 Celtior, h, 8 ans, 72 k, A, D. Boullais (G. Siaffa), L. Viel (s)
 1480 3 Feu	Follet	Sivola, h, 5 ans, 65 k, Ecurie Centrale 

(D. Mescam), FM. Cottin (s)
 1547  Voisin	D’Un	Soir, h, 11 ans, 62 k (631/2 k), JL. Bertin 

(N. Curtis), JL. Bertin
 1472 3 Mester, h, 5 ans, 66 k, 0, Mme G. Reille-Villedey 

(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)
12 partants ; 45 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 571 a
1 long, encolure, ½ long, ½ long, encolure, 4 long ½, 1 long, ½ long.
13 950a – 6 820a – 4 030a – 2 790a – 1 550a – 1 085a – 775a
Primes aux éleveurs :

	 2 022a Suc. Paule Ouvry.
	 988a Pierre Jabot, Herve De Watrigant, Guy Harari.
	 584a Herve D’ Armaille.
	 404a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.
	 224a Frederic Bianco.
 157a Earl Haras Du Camp Benard.
 112a Martin Percival, prime non attribuée.

Temps total : 4’45’’43’’’
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 1309  Hi Ha, f, 3 ans, 69 k (65 k), (16 000), Ecurie Hamon 
(B. Henry), PJ. Fertillet

11 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 568 a
Sans motif : Keradam
½ long, 3 long, 1 long, 6 long, 3 long, tête, 1 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Decouz (S), Pierre De Maleissye Melun.
	 556a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.
	 324a Roland Monnier, Fouin (S).
 220a Mme Vanessa Coirre.
	 104a Mme Amelie Leviau.

Temps total : 4’44’’64’’’

 1590 4665 PRIX DU COL D’ASPIN
(Steeple-Chase)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, cette année, en 
steeple-chase, ni reçu une allocation de 13.000, ni reçu 26.000 (victoires 
et places). Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en steeple-chase (victoires et places)  :1 k. par 5.000 cette année 
et par 12.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1456 3 Volkov	Jelois, h, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et 
Jenne Jelois (My Risk), 68 k, Mme M. Bryant (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1515 4 Blain, f, b, 4 ans, par Blek et Henriet [Linngari (IRE)], 67 k, 
A. Maubert (J. Charron), Gab. Leenders (s)

 1278 1 Bal	Express, h, b, 4 ans, par Balko et Lorraine Express 
(Mansonnien), 71 k (67 k), JF. Anthore (J. Coyer), M. Pitart

   Lord Dragon, h, b, 4 ans, par Dragon Dancer 
GB et She’S My Lady [Poliglote (GB)], 68 k, A, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 501  Lord	Spirit, h, b, 4 ans, par Spirit One et Lady Verde 
(Meshaheer USA), 67 k (63 k) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1495 3 Kimriver, h, 4 ans, 71 k, J. Uzel (B. Lestrade), L. Viel (s)
6 partants ; 25 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 600 a
1 long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, 4 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Michel Guillois, Roger Charles Jean.
	 904a Alain Maubert.
 527a Pierre Morruzzi.
	 358a Mme Sylvie Crepin-Berard, Laurent Berard.
	 169a Scea Ecurie Bader, Mlle Camille Demercastel, Mme Peggy Le Roux, Mlle 

Ophelie Demercastel.
Temps total : 4’48’’76’’’
A l’issue de la course les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Bertrand LESTRADE sur la performance du hongre KIMRIVER. 
Le jockey a déclaré qu’il s’était rapidement retrouvé sans ressources.
Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

 1591 4662 PRIX ALVARADO
(Haies)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu une allocation de 16.500. Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 4.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 85 5 Edinson, h, b.f, 4 ans, par Diamond Green et Wivenhoe 
UAE (Timber Country USA), 73 k (69 k), A, Ecurie Ascot 
(Mme C. Banz), R. Chotard

 1456  Alcatraz	Island	GER, h, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et African Queen GER (Nicaron GER), 72 k (69 k), 
S. Salmon (G. Richard), S. Foucher

 1512 1 Kheliana	Chope, f, gr, 4 ans, par Kheleyf USA et Zaliana 
[Daliapour (IRE)], 68 k (64 k), R. Frances (T. Andrieux), 
Y. Fouin (s)

 1116  George	Flash, h, al, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Eternal Flash GB (One Cool Cat USA), 72 k (69 k) 
(C. Smeulders), Butel & Beaunez (s)

   Russian	Memory, f, b, 4 ans, par Gemix et Russian 
Taiga [Turgeon (USA)], 66 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1511  Le Manoir, h, 4 ans, 67 k, A, G. Augustin-Normand 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)
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Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Youtwo	Glass, h, gr, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Sea Glass [Martaline (GB)], 65 k, G. Mele (M. Delage), 
Mme D. Mele

   Kenadara, h, b, 3 ans, par Kendargent et Gradara (GB) 
[Montjeu (IRE)], 65 k (66 k), Domaine de La Cornilliere 
(A. Renard), D. Cottin (s)

   Winchester	POL, m, gr, 3 ans, par Silvaner GER et Wild 
Lady GER (Sholokhov IRE), 65 k (651/2 k), Palmyr Racing 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

   Sonigino, h, b, 3 ans, par It’S Gino GER et Soniador 
[Legolas (JPN)], 65 k, Ecurie de Roebeck (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Homme	De	Coeur, h, b, 3 ans, par Balko et Question 
D’Estruval [Phantom Breeze (IRE)], 65 k (66 k), 
Ecurie B.A.G. (P. Moreau), de A. Boisbrunet (s)

   Gimmick, h, 3 ans, 65 k, Mme L. Grall (G. Re), E. Grall (s)
   Hercule	De	Mesc, h, 3 ans, 65 k, D. Lassaussaye 

(B. Dubourg), de A. Boisbrunet (s)
   Hyghliner	Great, h, 3 ans, 65 k, P. Noue, 

Gab. Leenders (s)
   Gumpchop, h, 3 ans, 65 k, A. Chopard (A. Zuliani), 

F. Nicolle
   Grey	Falcon	IRE, m, 3 ans, 65 k (66 k), 

Gestut Ammerland (J. Reveley), D. Cottin (s)
   The	Last	Wolf, h, 3 ans, 65 k (66 k), Mme K. Bataille 

(F. Mouraret de Vita), J. Ortet (s)
   Bensonn, h, 3 ans, 65 k (63 k) (Mme C. Prichard), 

D. Cottin (s)
   Lavirstroke’Jac, h, 3 ans, 65 k, Ecurie Biraben 

(de F. Giles), de H. Lageneste (s)
   Birchamp, h, 3 ans, 65 k, Le Haras de La Gousserie 

(J. Agostini), F. Sanchez
   Heritier, h, 3 ans, 65 k, Lord Daresbury (S. Paillard), 

E. Clayeux (s)
   Roi Des As, h, 3 ans, 65 k (B. Le Clerc), G. Macaire (s)
   Shamdak, h, 3 ans, 65 k, A, Ecurie Jab (A. Nail), 

E&G. Leenders (s)
17 partants ; 33 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 470 a
¾ long, 5 long, courte encolure, 8 long, 3 long, 2 long ½, 4 long, 2 long 
½, loin.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Mlle Daniela Mele, Bertrand Thelier.
	 904a Haras De La Perelle.
 527a Millennium Stud Sp Zoo, prime non attribuée.
	 358a Michel Contignon, Mme Nelly Contignon.
	 169a Christophe Hallope, Francois Thomas.

Temps total : 4’27’’80’’’
A l’issue de la course, suite à un incident survenu dans le dernier tournant, 
les Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Anthony 
RENARD (KENADARA), arrivé 2e et Killian DUBOURG (WINCHESTER 
POL), arrivé 3e. Après examen du film de contrôle et audition des jockeys 
précités, les Commissaires ont sanctionné le jockey Killian DUBOURG 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir 
eu un comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure et 
avoir ainsi gêné son concurrent. Par ailleurs, à l’issue de la course, les 
Commissaires, après avoir entendu le jockey Anthony RENARD en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (4e infraction - 6 coups).

 1595 4669 PRIX PAUL FOURNIER
(Steeple-Chase)

28	000	c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans. Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 k. par 6.000.
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1416 1 A Babord, f, b, 3 ans, par Balko et Border Line [Turgeon 
(USA)], 70 k (D. Gallon), G. Macaire (s)

 789 3 Redness, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 65 k, Mme L. Lemiere (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1098 3 Dur	Comme	Fer, h, n.p, 3 ans, par Crillon et Ophelie De 
Kerser (Cadoudal), 67 k, Ecurie des Dunes (MA. Dragon), 
P. Quinton (s)

 1060 4 Anita Du Berlais, f, b, 3 ans, par Martaline GB et 
Chica Du Berlais (Cadoudal), 67 k, S. Munir (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 1351 2 Belcastel, h, b, 3 ans, par Saddex (GB) et Babet IRE 
(Mujadil USA), 67 k, A, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), 
E. Grall (s)

 1510 3 Mark	Nova, h, 3 ans, 68 k (67 k), A, V. Durot (P. Moreau), 
de A. Boisbrunet (s)
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Le jockey Bertrand LESTRADE ne se sentant pas suffisamment bien, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CELTIOR par 
le jockey Gianni SIAFFA.
Le départ a été repris une fois, le deuxième départ a été donné à 15h20.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Antoine COUPU, les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups, 1re infraction).

PAU
0539	343 mardi 8 décembre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Stéphanie UHEL

 1593 4671 PRIX ROGER DE VAZELHES
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments 5	ans	 et	 au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe, n’ayant pas reçu 30.000 en 
steeple-chases depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids  : 
5	ans,	67	k.		;	6	ans	et	au-dessus,	69	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 7.000 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Les chevaux comptant au 
moins 18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2  ; 25 %, 3 k.  ; 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1448 1 Chamako, m, b, 5 ans, par Martaline GB et Douchamba 
(Jebeland Pontadour), 67 k, P. Saint-Martin (J. Reveley), 
T. Fourcy

 1164  Monfleur	Du	Lia, h, b, 9 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Fleur Du Lia (Subotica), 72 k, JP. Daireaux (de F. Giles), 
JP. Daireaux

 1049 5 Perflort	De	Verdun, h, b, 8 ans, par Policy Maker 
(IRE) et Dear Lili (Dear Doctor), 71 k (68 k), J. Larrere 
(M. Crampe), JL. Dubord

 1164  Ilbahana, h, al, 7 ans, par Ilbarritz et Mahana 
(Mansonnien), 72 k (68 k), A, Mme H. Cadot (M. Gauthier), 
L. Cadot

 1049  Eausauvage Lanlore, h, b, 6 ans, par Ares De La 
Brunie et Kagura (Kadounor), 67 k, JY. Corduan (D. Lesot), 
JY. Corduan

 1415  Don Corleone, h, 8 ans, 67 k (66 k), Mme D. Airaldi 
(R. Mayeur), P. Raussin

 1164  Dismoitout	D’Oc, h, 7 ans, 73 k, de B. Montzey (s), 
de B. Montzey (s)

 1396  Centaur De La Brunie, h, 8 ans, 66 k (63 k), M. Batrel 
(L. Franzel), Mme M. Chiampo

 1415  Ereb De La Brunie, h, 6 ans, 67 k (66 k), G. Dauvergne 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

9 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 348 a
Eng. Sup. : Perflort De Verdun
¾ long, 1 long, 2 long ½, 6 long, 5 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Patrick Saint-Martin.
	 835a Alain Trepeu, Mlle Laly Trepeu.
	 487a Joel Ducastaing.
	 330a Pierre J. Delage.
	 156a Mme	Anne	Dafflon,	Baudouin	Dafflon.

Temps total : 5’10’’60’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraîneur Bruno de MONTZEY 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 euros pour 
avoir présenté le hongre DISMOITOUT D’OC en retard au contrôle 
d’identité avant la course. A l’issue de la course, les Commissaires, 
après avoir entendu le jockey Felix de GILES en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
coups).

 1594 4667 PRIX JEAN D’ARISTE
(Haies - Mâles et Hongres)
(Inédits)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids  : 
67	k.	 Les poulains n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, 
recevront 2 k.
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accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 6.000 cette année et par 12.000 l’année dernière.
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 96  Netcam, f, b.f, 8 ans, par Network GER et Orlana (Robin 
Des Champs), 67 k, D. Clayeux (de F. Giles), E. Clayeux (s)

 132 1 Jocrack	A	La	Motte, f, b.f, 6 ans, par Full Of Gold et 
Line Des Landes (Pure Hasard), 68 k, A, Mme B. Menuet, 
W. Menuet (s)

 96 4 Disco	D’Authie, h, b.f, 11 ans, par Discover D’Auteuil et 
Kadaline (Kadalko), 69 k, 0, Mme M. Bryant (J. Reveley), 
D. Cottin (s)

 340  Diesel	D’Allier, h, gr, 7 ans, par Kap Rock et Iena D’Allier 
(Royal Charter), 71 k, Y. Maupoil (S. Paillard), E. Clayeux (s)

 1468  Emira	Du	Gouet, f, b, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Querida De Ferbet (Ragmar), 66 k, A, 
Ecurie Le Mors Aux Dents (M. Mingant), E&G. Leenders (s)

 1468 3 Vif Ardent, h, 6 ans, 69 k, A, J. Liscia (T. Beaurain), 
JL. Guillochon

 1485 1 Vanesse, f, 8 ans, 69 k, B. Boitez (A. Moriceau), 
P. Quinton (s)

 1316 3 Cosmic	Power	GER, h, 7 ans, 72 k (71 k), A, B. Boitez 
(AD. Fouchet), P. Quinton (s)

 1343 2 Energie	Des	Obeaux, f, 6 ans, 67 k (O. Jouin)
 1449  Dennzo, h, 7 ans, 69 k, A, P. Le Geay (B. Fouchet), 

P. Le Geay
 1449 3 Derby Plus, h, 7 ans, 69 k, A, Mme M. Bryant (H. Lucas), 

P. Journiac
 1532  Omar, h, 11 ans, 68 k, A, E. Barrao (H. Rodriguez Nunez), 

F. Barrao
 1399  Vlo	D’Arsa, h, 11 ans, 67 k, A, M. Nicolau (D. Lesot), 

M. Nicolau
 1532  Elite	D’Ainay, f, 6 ans, 65 k (64 k), A, M. Nicolau 

(E. Metivier), M. Nicolau
 1464 1 Dundee, h, 7 ans, 69 k (R. Julliot), P&C. Peltier (s)
   Eldorado	De	Kerser, h, 6 ans, 68 k, Ecurie des Dunes 

(J. Lebrun), P. Quinton (s)
 1532  Post	Scriptum, f, 8 ans, 65 k, A, J. Barrao (L. Franzel), 

J. Barrao
17 partants ; 41 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 457 a
Sans jockey : Bidadabas
2 long ½, 5 long, 2 long, 7 long, courte encolure, 4 long, 1 long ¼, 3 long, 
loin.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 2 090a – 990a
Primes aux éleveurs :

	 1 531a Dominique Clayeux.
	 765a Anthony Goudal, Mlle Joanne Bourny, Noe Goudal.
	 446a Guy Cherel, Pierre Rougegrez.
	 303a Yves Maupoil.
	 143a Thierry Lemoine.

Temps total : 5’30’’0’’’
Le jockey Pierre-Nizar FONTAN étant accident, l’entraîneur Jacques 
ORTET n’ayant pu pourvoir à son remplacement, la jument BIDADABAS 
a été déclarée non-partante. Le jockey Arthur NAIL s’étant accidenté, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre COSMIC 
POWER GER par le jockey Adrien FOUCHET au poids de 71 kg. Le 
jockey Marc-Antoine DRAGON s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ELDORADO DE KERSER par le 
jockey Jean-Stéphane LEBRUN au poids de 68 kg.

 1598 4670 PRIX DU BEARN
(Steeple-Chase)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans, n’ayant pas, cette année, reçu 16.000 
en steeple-chases (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et 
places)  : 1 k. par 3.000 cette année et par 8.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

   Lateranito, h, b, 5 ans, par Martaline GB et La Garde 
Royale (Kapgarde), 67 k, Mme M. Bryant (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1499  La	Barakas, f, b.f, 5 ans, par Davidoff GER et Cadoubelle 
Des As (Cadoudal), 72 k (71 k), A, J. Ortet (s) (B. Bourez), 
J. Ortet (s)

 1440 4 Quart	De	Garde, h, b, 5 ans, par Kapgarde et 
Wells Vision GER (Monsun GER), 70 k (68 k), S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Journiac

 1389  Blizar	Gravel, h, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Doree De 
Gravelle [Epistolaire (IRE)], 67 k (O. Jouin)

 376  Dream	Quality, f, b, 5 ans, par Dream Well et Qualyjenka 
(Nononito), 68 k (67 k), Mme MF. Suberville (E. Metivier), 
P. Journiac

 1493 2 Feeling Fast, h, 5 ans, 70 k (69 k), Mme I. Pacault 
(A. Moriceau), Mme I. Pacault
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 1496  Poplar	Square, h, 3 ans, 67 k, A, JF. Cuenca 
(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca

 1504 1 Golden	Dawn, f, 3 ans, 66 k, A (A. Zuliani), F. Nicolle
 1395  Mirabellas, f, 3 ans, 65 k, J. Ortet (s) (B. Bourez), 

J. Ortet (s)
 498  Carte Verte, f, 3 ans, 65 k (64 k), A (B. Berenguer), 

P. Quinton (s)
10 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 372 a
9 long, 3 long ½, 7 long, 9 long, 5 long.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a – 1 260a
Primes aux éleveurs :

	 1 948a Mme Benoit Gabeur, Pierre-Olivier Robert.
	 974a Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
	 568a Ecurie Des Dunes, Mlle Patricia Lebocey, Patrice Quinton.
	 385a Jean-Marc Lucas.
 182a Touchwood Stables Ltd.

Temps total : 4’22’’30’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mme 
L. LEMIERE par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.

 1596 4668 PRIX CHARLES DU BREIL
(Haies)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids		:	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires 
et places)  : 1 k. par 3.000. Les poulains et les pouliches n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

   Gex, h, b, 4 ans, par Khalkevi IRE et Mexcala [Astarabad 
(USA)], 66 k (63 k), Lord Daresbury (M. Chailloleau), 
E. Clayeux (s)

 1489  Gondor	De	Kerser, h, al, 4 ans, par Vendangeur 
(IRE) et Saphina De Kerser (Al Namix), 68 k (67 k), 
Ecurie du Haras d’Erable (B. Berenguer), P. Quinton (s)

 1479  Grace	Des	Dieux, f, b, 4 ans, par Blek et Cana (Robin 
Des Champs), 67 k, G. Doyen (J. Reveley), G. Doyen

   Grandioso, h, b, 4 ans, par Samum GER et Quaresca 
(Maresca Sorrento), 66 k, HJ. Haltiner (J. Lebrun), 
Mme D. Mele

 626  Girly Des Ongrais, f, gr, 4 ans, par Irish Wells et 
Pretty Des Ongrais (Baroud D’Honneur), 66 k (62 k) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 1200  Gare	A	Toi, f, 4 ans, 66 k (65 k), J. Saphores (B. Bourez), 
J. Ortet (s)

   Hanoi	Hilton	IRE, f, 4 ans, 71 k (68 k), 
de P. Maleissye Melun (Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

   Kheleyf	Honor, f, 4 ans, 64 k, G. Butlin, 
LA. Urbano Grajales

 649  Cokeau	Du	Pouey, h, 4 ans, 68 k, C. Toussaint 
(S. Paillard), E. Clayeux (s)

 953 4 Voix	Du	Bonheur, f, 4 ans, 66 k (64 k), Mme M. Bryant 
(Mme N. Desoutter), P. Journiac

   Graal De Baune, h, 4 ans, 66 k, 
SCEA Ecurie Domaine de Baune (P. Moreau), 
de A. Boisbrunet (s)

   Chinchilla, f, 4 ans, 64 k (65 k) (MA. Dragon), 
Chemin & Herpin (s)

12 partants ; 36 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 636 a
Sans motif : Green Dragoness
1 long, 1 long, 5 long, 8 long, 1 long, 7 long, 1 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Jacques Cypres, Mme Jacques Cypres.
	 835a Mme Kerstin Drevet.
	 487a Gerard Doyen.
	 330a Hans-Jorg Haltiner, Mme Raphael Detouillon.
	 156a Norbert Trincot.

Temps total : 4’26’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Nathalie DESOUTTER sur les raisons pour lesquelles il avait 
arrêté la pouliche VOIX DU BONHEUR à environ 50 mètres du poteau 
d’arrivée. L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait perdu toute 
action, cette dernière étant boiteuse, raison pour laquelle elle avait arrêté 
ladite pouliche. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1597 4672 PRIX DU PAU HUNT RACES
(Steeple-Chase-Cross-Country)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
20.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
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7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mme Celine Falcinelli.
	 556a Guy Pariente Holding.
	 324a Mlle Irene Catsaras, Mlle Victoria Dubois.
 220a Bernard Beucher, Mme Michele Juhen-Cypres, Mathieu Coutin.
	 104a Mme Karine Perreau.

Temps total : 4’44’’73’’’
Le jockey Baptiste Henry s’étant accidenté en course, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre SO SWEET par le jockey 
Jean Baptiste BRETON au poids de 66 k . A l’issue de la course, les 
Commissaires, après avoir entendu le jockey Jean Baptiste BRETON en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 8 jours pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (2e infraction - 9 coups)

 1600 4678 PRIX JEAN GAILLY DE TAURINES
(Steeple-Chase)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.	Poids	:	4	ans,	65	k.		;	5	ans	
et	au-dessus,	67	k. Surcharges accumulées et limitées à 5 k. pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 1 k. par 17.000 
cette année et par 35.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1457 4 Polidayana	Laujac, f, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et 
Dayde [Vettori (IRE)], 64 k, J. Detre (A. Zuliani), F. Nicolle

 245  Achour, h, b, 9 ans, par Limnos JPN et Jolie Menthe 
[Bateau Rouge (IRE)], 70 k, 0, Ecurie Centrale (D. Ubeda), 
FM. Cottin (s)

   Piton Des Neiges, h, b.f, 6 ans, par Buck’S 
Boum et Holy Quest (Robin Des Champs), 67 k, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1501 5 Myboy, h, 7 ans, 67 k, A, Ecurie R.E. (M. Regairaz), 
PJ. Fertillet

 1460 1 Grand	Clermont, h, 4 ans, 65 k, V. Le Roy (B. Lestrade), 
L. Viel (s)

5 partants ; 26 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 752 a
5 long, 3 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Jacques Jean, Laurent Jean, Franck Champion.
	 1 252a Francois-Marie Cottin.
	 730a Anthony Gourama, Thomas Kalinine.

Temps total : 4’43’’78’’’

 1601 4673 PRIX DU COL D’ALLOS
(Haies)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans.	 Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places) : 1 k. par 5.000.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1496 5 Gold	Tweet, h, b, 3 ans, par On Est Bien (IRE) et 
Goldance [Goldneyev (USA)], 69 k, AGV Karwin Stud 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 1471 2 Dexter, m, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Hideaway 
[Cape Cross (IRE)], 68 k, C. Marzocco (A. Zuliani), 
F. Nicolle

 761 3 Karuso	De	Gruchy, h, gr, 3 ans, par Montmartre et 
Knout (Kendor), 67 k, Y. Fouin (s) (J. Da Silva), Y. Fouin (s)

 1370 3 Aedesia, f, gr, 3 ans, par Turgeon USA et Hypathie 
[Poliglote (GB)], 67 k, A, L. Viel (s) (G. Siaffa), L. Viel (s)

 1569  Mister	Kimo, h, al, 3 ans, par Monitor Closely IRE et 
Kimaroyale [Fabulous Don (SPA)], 67 k (63 k), Y. Fouin (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 547  Star	Lord, h, 3 ans, 67 k, Mme C. Lasgorceix 
(L. Philipperon), JP. Gallorini (s)

 1282  Rani	De	Bilsac, f, 3 ans, 67 k (63 k), H. de Waele 
(F. Girard), P. Lenogue

7 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 868 a
Eng. Sup. : Dexter
5 long, 4 long ½, 5 long ½, 1 long, loin, 7 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Elie Lellouche.
	 904a Ecurie Skymarc Farm.
 527a Patrick Prunier, Sebastien Lamy.
	 358a Jean-Paul Lemelletier, Poulinieres. Com.
	 169a Scea Barbottiere.

Temps total : 4’15’’27’’’
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 1440 5 Feux	De	Bois, h, 5 ans, 68 k, 0, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Lebrun), Mme D. Mele

 1493 3 Facebook	Jersey, f, 5 ans, 65 k, Mme M. Carrie (G. Re), 
P&C. Peltier (s)

 1224  Frederica	De	Thaix, f, 5 ans, 69 k, Soc. Bourgneuf, 
Gab. Leenders (s)

   First Foal, h, 5 ans, 68 k (64 k), SC Ecurie Couderc 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1551 3 Full	Smart, h, 5 ans, 68 k, Ecurie Febus (M. Mingant), 
C. Cheminaud

11 partants ; 23 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 260 a
2 long, 9 long, 2 long, courte encolure, 5 long, 1 long, 4 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Mme Magalen Bryant, David Georges Powell.
	 904a Mme Evelyne Van Haaren.
 527a Charles-Hubert De Chaudenay.
	 358a Guillaume Cousin, Haras Du Hoguenet, Suc. Andre Cousin, Amand Martin.
	 169a Eric Prezelin, Mlle Marie-France Suberville.

Temps total : 5’6’’60’’’
Le jockey Romain JULLIOT s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre FULL SMART par le jockey 
Mickael MINGANT au poids de 68 kg. A l’issue de la course, les 
Commissaires ont entendu en leurs explications les jockeys Kevin 
NABET (LATERANITO), arrivé 1er et Bertrand BOUREZ (LA BARAKAS), 
arrivé 2e, sur un incident survenu à l’intersection ds pistes dans le dernier 
tournant. De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys 
précités, il ressort que le jockey Kevin NABET avait eu un doute entre la 
piste de haie et la piste de steeple et qu’il avait de ce fait failli se tromper 
de parcours. Le jockey Bertrand BOUREZ ayant également douté du 
parcours en raison du comportement du jockey Kevin NABET. Pour ce 
motif, les Commissaires ont adressé des observations au jockey Kevin 
NABET et lui ont demandé d’être vigilant à l’avenir. A l’issue de la course, 
les Commissaires, après avoir entendu le jockey Olivier JOUIN en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée d’un jour, pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (2e infraction - 6 coups).

CAGNES-SUR-MER
0604	344 mercredi 9 décembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Didier MAYOUX – Jean-
Michel COSTAMAGNA – Pierre SIGAUD

 1599 4677 PRIX DU GENERAL DU CORAIL
(Steeple-Chase - À réclamer)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, mis à réclamer au minimum 
pour 11.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000.	
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 11.000. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1573 6 Call	Gregorium, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Aisyacall 
[Kahyasi (IRE)], 68 k (65 k), 0, (11 000), Y. Fouin (s) 
(A. Gautron), Y. Fouin (s)

 1444 3 Pradoro, h, gr, 4 ans, par Style Vendome et Vaillante (IRE) 
(Zilzal USA), 71 k (68 k), (17 000), Mme L. Gomez Miguel 
(N. Curtis), H. Merienne

 1572  So	Sweet, h, gr, 4 ans, par Montmartre et Sweet 
Dance (Kingsalsa USA), 69 k (66 k), A, (13 000), 
Pegasus Farms Ltd (JB. Breton), PJ. Fertillet

 1486 3 Gastibelza, f, b.f, 4 ans, par Crossharbour GB et Sydney 
Australia [Dark Moondancer (GB)], 69 k, (17 000), F. Derval 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 1439  Coco	Gaelick, f, n.p, 4 ans, par Cokoriko et Gaelika 
(IRE) (Pistolet Bleu IRE), 67 k (64 k), (13 000), J. Liscia 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 25 4 Azer, m, 4 ans, 73 k (69 k), (21 000), R. Roisnard 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 1572  Greco	Latin, h, 4 ans, 71 k (70 k), (17 000), J. Liscia 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 1421  Tite	Goul, f, 4 ans, 67 k (66 k), (13 000), 
Mme C. Berthouloux (B. Bourez), A. Acker

 1520 3 Spirit	Coffee, f, 4 ans, 66 k (63 k), (11 000), J. Seror 
(C. Smeulders), M. Seror (s)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 337 a
Eng. Sup. : Tite Goul
2 long, 2 long, 1 long, ¾ long, 2 long, 1 long.
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 1375 2 Duc	De	Guise, h, 10 ans, 70 k (66 k), (13 000) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

   Ole Caballero GER, h, 7 ans, 70 k, (13 000), 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1436 4 Shamrock	Rover, h, 6 ans, 68 k, (9 000), Mme V. Tett 
(F. Tett), H. Merienne

 1472 2 Patryann	Stlaurent, f, 5 ans, 68 k (65 k), A, (13 000) 
(A. Seigneul)

 871  Bleu De Pail, h, 9 ans, 69 k (65 k), (11 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

 1491  As De Coeur Desjy, h, 5 ans, 68 k (65 k), (9 000), 
JR. Breton (A. Baudoin-Boin), JR. Breton

 1505 3 Edenium, h, 6 ans, 70 k (67 k), (13 000), 
Butel & Beaunez (s) (M. Rame), Butel & Beaunez (s)

13 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 558 a
Eng. Sup. : Parker Ridge
Sans motif : Eclair Des Brieres
1 long, 9 long, ¾ long, 1 long, 2 long, encolure, courte tête, 8 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Suc. Paule Ouvry.
	 556a Earl Trinquet, Olivier Trinquet, Marc Trinquet.
	 324a Orpendale, Chelston (Ireland), Wynatt, prime non attribuée.
 220a Dayton Investments Ltd.
	 104a Suc. Ruth Wenche Allen.

Temps total : 5’15’’67’’’

 1604 4675 PRIX LE BOUIF
(Haies - À réclamer)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	et	au-dessus, mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k.	 Surcharges accumulées  : 1 k. par 2.000 pour les prix 
de réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.

 1301  Banonito, h, n.p, 9 ans, par Honolulu IRE et Manonito 
(Nononito), 69 k (68 k), A, (11 000), A. Bocquet 
(M. Lefebvre), S. Foucher

 1437 3 Tomgarry, h, b, 7 ans, par Ballingarry IRE et Tamsna 
(Smadoun), 70 k (67 k), A, (13 000), A. Andrieu (N. Curtis), 
H. Merienne

 1483  Saaluste, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Saalewuste 
GER (Next Desert IRE), 68 k (65 k), A, (9 000), D. Cole 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 1375  Davanti	San	Guido, h, b, 5 ans, par Orpen USA et 
Vienna View GB (Dalakhani IRE), 70 k (67 k), A, (9 000), 
H. Hayoun (G. Meunier), P. Adda (s)

 1326  Le	Meteque, h, b.f, 7 ans, par Early March GB et Danser 
Sur La Lune [Dano Mast (GB)], 68 k, (9 000), C. Machado 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 87 3 Blues Wave GER, h, 10 ans, 70 k (67 k), A, (9 000), 
Mme F. Fertillet (G. Richard), PJ. Fertillet

 546 3 Thigh	Rock, h, 6 ans, 71 k (68 k), (15 000), 
Ecurie Centrale (A. Seigneul), FM. Cottin (s)

 1514  All	Risk	For	Love, f, 5 ans, 70 k (66 k), (17 000), 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1483  De	Temps	En	Temps, h, 7 ans, 68 k (67 k), A, (9 000), 
Ecurie Centrale (R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 1483  Rise And Dine, h, 5 ans, 69 k, A, (11 000), G. Ruscelli 
(A. Merienne), D. Satalia

 1491 5 Audacieux	D’Alin, h, 6 ans, 71 k (70 k), 0, (15 000), 
Mme N. Paysan (A. Coupu), N. Paysan

 1437  Sarstedt	GB, h, 5 ans, 70 k (66 k), (13 000), C. Trecco 
(Mme S. Boulet)

 1483  Zappeur, h, 5 ans, 70 k (69 k), A, (13 000), M. Boutin (s) 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 1427 4 Editorial, h, 6 ans, 69 k (65 k), A, (11 000), JR. Breton 
(JB. Breton), JR. Breton

   Kazoo	GER, h, 10 ans, 68 k, (9 000), 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

15 partants ; 40 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 488 a
1 long, 3 long ½, 6 long, encolure, 2 long, 2 long, 1 long ¾, 4 long ½, 
8 long.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Jean Danard, Jean-Yves Danard.
	 556a Yvan Molliere.
	 324a Mlle Alexandrine Berger.
 220a Le Thenney, Edy S. R. L. .
	 104a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
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Le jockey Bertrand LESTRADE, s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre AEDESIA 
par le jockey Gianni SIAFFA. A l’issue de la course, les Commissaires, 
après avoir entendu le jockey Gianni SIAFFI en ses explications, l’ont 
sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour 
avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 
coups)

 1602 4674 PRIX DU VIEUX NICE
(Haies)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en courses à obstacles, 
ni couru trois fois, ni reçu deux allocations. Poids		:	 67	k.	Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1511  Houadh, h, b.f, 4 ans, par Very Nice Name et Mosogna 
Moon GB (Boreal GER), 67 k, de JL. Mieulle (J. Da Silva), 
Y. Fouin (s)

 1065  Barneville, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 67 k, C. Trecco (N. Gauffenic)

 1535 4 Oh	James, h, al, 4 ans, par Barastraight (GB) et 
Jolie Jouvencelle [Sandhurst Prince (IRE)], 67 k (66 k), 
S. Foucher (K. Deniel), S. Foucher

 1511  Himola, h, gr, 4 ans, par Dalakhani IRE et Campanillas 
IRE [Montjeu (IRE)], 67 k (66 k), Ecurie Laurent Cribier 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

   Monty	Saga, h, b, 4 ans, par Toni Blue et Dolce Bambina 
(Sagacity), 67 k (65 k), Mme ML. Gast (T. Stromboni), 
Y. Fouin (s)

   Nil De La, m, 4 ans, 67 k (63 k), JP. Gallorini (s) 
(B. Hobart), JP. Gallorini (s)

 1549  Blekova, f, 4 ans, 65 k (61 k), B. Milliere (J. Coyer), 
M. Pitart

 1435  L’Alexander	GER, h, 4 ans, 67 k, M. Krebs (s) 
(A. Merienne), M. Krebs (s)

   Gipsy	De	L’Aunay, f, 4 ans, 70 k (66 k), L. Viel (s) 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

   Hugoking, h, 4 ans, 67 k (63 k), 0, JL. Manoury 
(F. Girard), P. Lenogue

   Spirit	Of	Liberty	IRE, h, 4 ans, 67 k (63 k), 
Mme M. Margerit (Mme P. Dominois), Mme M. Margerit

 1549 2 Arroz, f, 4 ans, 66 k, Ecurie Kura (B. Gelhay), M. Pitart
12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 254 a
4 long, 2 long, 3 long, 6 long ½, 2 long, 3 long, 2 long, encolure, 1 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Scea Du Haras De Victot.
	 835a Francois Rohaut.
	 487a Mlle Anne-Sophie Orriere, Rene Orriere, Mme Anne Orriere.
	 330a Sarl Darpat France.
	 156a Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.

Temps total : 4’10’’65’’’

 1603 4679 PRIX DU COL DU PUYMORENS
(Steeple-Chase - À réclamer)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus,	mis à réclamer au minimum 
pour 9.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 9.000. En outre, les chevaux ayant, cette année, 
en steeple-chase, reçu une allocation de 9.000, porteront 2 k., plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° S3 : Steeple-Chase, Dist. 4 200 m env.

 1562 2 Carisandre, h, al, 8 ans, par Shaanmer (IRE) et Orisandre 
[Art Bleu (GB)], 68 k (67 k), A, (9 000), Ecurie Centrale 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 1574  Filmoitout, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Revathou 
[Fragrant Mix (IRE)], 71 k, A, (15 000), O. Trinquet 
(D. Ubeda), S. Dehez (s)

 1575  Royal	Navy	Warship	USA, h, b, 5 ans, par War Front 
(USA) et Magical Dream IRE (Galileo IRE), 68 k (67 k), A, (9 
000), Mme V. Coirre (K. Deniel), PJ. Fertillet

 1285 4 Parker	Ridge, h, al, 10 ans, par Green Tune USA et 
Peinture Bleue USA (Alydar USA), 70 k (66 k), A, (13 000), 
Ecurie Ouest Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 1551 4 Coup De Maitre, f, b, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Trofee Dore [Country Reel (USA)], 66 k (62 k), (9 000), 
Ecurie des Dragons (J. Coyer), M. Pitart

 1548  Osaxa, f, 5 ans, 69 k (68 k), (15 000), MALI Droueche 
(M. Lefebvre), Butel & Beaunez (s)
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Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Emmanuel CHEVALIER du FAU – 
Isabelle PANTAIS – Edmée WAMBERGUE

 1606 4336 PRIX UCELLO II
(Haies - À réclamer)

14	000	c (6 720, 3 360, 1 960, 1 330, 630) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer pour 7.000, 
9.000 ou 11.000. Poids		:	68	k. Les chevaux mis à réclamer pour 9.000 
porteront 2 k.  ; pour 11.000, 4 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

 1553 2 White	Wood, h, b, 4 ans, par Montmartre et Irich La Hutte 
[Daylami (IRE)], 74 k (71 k), (11 000), Mme C. Boisdron 
(Y. Courmont), P. Leblanc

 1073  Guili Guili, f, b, 4 ans, par Buck’S Boum 
et Kyrie (Lute Antique), 70 k (67 k), (11 000), 
Ecurie Madame Lynne MacLennan (C. Riou), A. Lacombe

 1554  Speed	Of	Love, f, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Speed 
Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 70 k (69 k), (9 000), 
F. Hassine (V. Bernard), F. Hassine

 1537  Giglio, h, b, 4 ans, par Samum GER et Ireland (Kadalko), 
70 k (67 k), A, (9 000), T. Duvaldestin (L. Salmon), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1425 4 Tin	Polo, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Victaline (Vic 
Toto), 70 k (69 k), (9 000), JL. Hurel (Y. Kondoki), F. Dehez

   Pitaya, f, 4 ans, 68 k (65 k), (9 000), S. Dory (LP. Dory), 
S. Dory

 529  Vivalta, f, 4 ans, 66 k, (7 000), R. Bertin (A. Orain), R. Bertin
 1425  Sirene	Gemmoise, f, 4 ans, 66 k (63 k), (7 000), 

T. Poché (D. Thomas), T. Poché
 1526  Gloriac, h, 4 ans, 72 k (69 k), (11 000), E. Leray (s) 

(J. Bry), E. Leray (s)
 816 1 Famous	Line, f, 4 ans, 72 k (69 k), (11 000), 

Ecurie Victoria Dreams (T. Vabois), JPh. Dubois
 1550  Beni Gods, h, 4 ans, 70 k (66 k), A, (9 000), Mme H. Cadot 

(M. Gauthier), L. Cadot
 1298  Kadence	D’Authie, f, 4 ans, 70 k (67 k), (11 000), 

Ecurie Les Elegantes (V. Morin), A. Lefeuvre (s)
 1545  Galion	De	Thaix, h, 4 ans, 70 k (69 k), (9 000), 

Soc. Bourgneuf (R. Mayeur), E. Leray (s)
 1487 5 Kap	My	Sun, f, 4 ans, 66 k (64 k), A, (7 000), J. Moutel 

(A. Nail), J. Jouin
 1545  Sachablue	Rosetgri, f, 4 ans, 66 k, A, (7 000), 

Mme L. Seurin (O. Jouin), T. Jouin
 1526  Greatgold, h, 4 ans, 68 k (64 k), (7 000), Mme O. Lerat 

(Q. Defontaine), XL. Le Stang
16 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 158 a
Chev. élim. : Genie De Mee, Beau Mosse, Brasila Des Carres, France 
Gane, King Of Man
7 long ½, 6 long ½, 2 long, 6 long, 1 long, 1 long, 4 long, 2 long, loin.
6 720a – 3 360a – 1 960a – 1 330a – 630a
Primes aux éleveurs :

	 974a Mlle Carole Boisdron, Philippe Leblanc.
	 487a Haras De Saint-Voir.
	 284a Chevotel De La Hauquerie.
	 192a Thierry Cypres, Suc. Jean-Francois Naudin.
	 91a Philippe Hurel, Mme Segolene Clerc, Pierre Leconte, Mme Flore De La Brosse.

Temps total : 4’19’’27’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 1607 4334 PRIX D’ECHARBOT
(Haies - Mâles et Hongres)
(Maiden)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné en 
courses à obstacles. Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Samarrive, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Sambirane 
(Apeldoorn), 66 k, Ecurie des Dragons, Gab. Leenders (s)
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Temps total : 4’58’’78’’’
Le jockey Baptiste HENRY s’étant accidenté en course, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre BLUES WAVE par le jockey 
Gwen Richard au poids de 67 k. Le jockey Morgan REGAIRAZ s’étant 
accidenté en course, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre RISE AND DINE par le jockey Adrien MERIENNE Le jockey 
Manuel RAME s’étant accidenté en course, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre DANVANTI SAN GUIDO par le jockey 
Gabin MEUNIER

 1605 4676 PRIX DOMINGO PEREA
(Haies)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au	 dessus,	 n’ayant, en courses de 
haies depuis le 1er janvier dernier inclus, ni couru trois fois, ni reçu deux 
allocations. Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en courses de haies (victoires et places) : 1 k. par 2.000 cette 
année et par 5.000 du 1er juillet 2019 inclus au 31 décembre 2019 inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° H7 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1514  Peggy GER, f, b, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) et 
Paradise Search IRE (Rainbow Quest USA), 65 k (61 k), 
Y. Fouin (s) (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1522 5 First	Daum, h, n.p, 6 ans, par Anzillero GER et Sky Dance 
(Sky Lawyer), 68 k (65 k), 0, A. Vangelisti (D. Satalia), 
D. Satalia

 467 4 Bonito, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et Baie 
[Green Tune (USA)], 67 k, F. Rohaut (s) (A. Merienne), 
F. Rohaut (s)

 1575  Princess	Chasca, f, al, 6 ans, par Rio De La Plata 
USA et Palapa GB (Pursuit Of Love GB), 65 k (62 k), 
Ecurie Centrale (A. Seigneul), FM. Cottin (s)

 1  Messi Blue, h, b, 5 ans, par Blue Bresil et Terre 
Normande (Kapgarde), 68 k (65 k), Y. Fouin (s) 
(A. Gautron), Y. Fouin (s)

 1505  Malecon, h, 5 ans, 68 k, GABY Mosse (R. Mayeur), 
F. Foresi

   Epi	D’Or, h, 6 ans, 67 k, Mustang SARL (C. Couillaud), 
PJ. Fertillet

 1474  Fauvelyne, f, 5 ans, 65 k (61 k), G. Houillon (F. Girard), 
P. Lenogue

   Bay	Of	Biscaine, h, 6 ans, 67 k, A, N. Ozguler 
(J. Charron), Gab. Leenders (s)

 1331  Aigle	Teen, h, 5 ans, 70 k, JL. Guerin (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

 1427 3 Spiderman	(FR)	, h, 7 ans, 67 k (66 k), 
Ecurie de La Verte Vallee (M. Lefebvre), S. Foucher

 1514  Jem	Mahaut, f, 5 ans, 65 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

   Shulin, f, 5 ans, 65 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

13 partants ; 34 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 532 a
1 long, 2 long ½, 1 long, 1 long ½, 1 long, 1 long ¾, 7 long, 4 long ½.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Gestut Kussaburg, prime non attribuée.
	 835a Jean-Paul Deshayes, Mme Marie-Odile Deshayes.
	 487a Mme Karine Perreau, Francois Dufaut.
	 330a Mme Marie-Therese Mimouni.
	 156a Jean-Pierre Roussel, Yannick Fouin.

Temps total : 4’10’’89’’’
Le jockey Bertrand LESTRADE s’étant accidenté en course, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre BONITO 
par le jockey Adrien MERIENNE Le jockey Morgan REGAIRAZ s’étant 
accidenté en course, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur le hongre MALECON par le jockey Raphael MAYEUR. A l’issue de 
la course, les Commissaires ont demande des explications au jockey 
Maxime LEFEBVRE au sujet de la performance du hongre SPIDERMAN 
FR qui a été arreté après 500 mètres de course. Le jockey a déclaré 
que son cheval est parti lentement, n’a pas suivi le peloton malgré ses 
sollicitations et avait fait preuve de mauvais caractère. Les Commissaires 
ont enregistrés ses déclarations et lui ont demandé de prendre les 
dispositions nécessaires afin que cela ne se reproduise plus. D’autre part, 
les Commissaires, après avoir entendu le jockey Alexandre SEIGNEUL 
en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 3 jours, pour s’etre présenté à la pesée après la course à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes à celui déclaré (3e infraction).
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   Frou	Frou	Kate, f, 4 ans, 66 k, Mme N. Lefevre (H. Lucas), 
B. Lefevre (s)

   Brody Love, f, 4 ans, 65 k (64 k), J. Jouin (E. Metivier), 
J. Jouin

   Maya La Belle, f, 4 ans, 65 k, JP. Leseigneur 
(E. Labaisse), J. Marion (s)

 1318  Jacie, f, 4 ans, 65 k (63 k), D. Mahe (J. Bry), D. Mahe
 1535 5 Gala	Speed, f, 4 ans, 65 k (64 k), E. Riou (A. Nail), 

N. Chevalier
16 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 320 a
Chev. élim. : Le Consulat
8 long, 1 long ½, 8 long, 1 long ½, 8 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 626a Pierrick Torlay, Vincent Torlay, Mme Aurelie Bonno Torlay.
	 365a Ecurie Skymarc Farm.
	 247a Didier Blot, Luc Monnet.
 117a Daniel Pironneau, Mme Daniel Pironneau.

Temps total : 4’49’’43’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le départ a été repris une fois, tous les concurrents n’étant pas dans 
l’aire de départ.
Le départ a été validé à 11h34.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et le jockey 
Jeremy BRY en ses explications,l’ont sanctionné par une amende de 100 
euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’apprenti 
Quentin DEFONTAINE, ce dernier étant mineur n’a pas demandé à être 
assisté, en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (1re inf - 6 cps).

 1609 4337 PRIX COLONEL PATRICE LAIR
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans, n’ayant pas, depuis le 1er mars de cette 
année inclus, en courses à obstacles, reçu une allocation de 7.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 2.500 cette année et par 
4.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1498  Fils	Du	Tigre, h, n.p, 5 ans, par Tigron USA et Vallee 
D’Aubois (Oumnaz), 71 k (68 k), J. Lodico (V. Morin), 
d’E. Andigne

 1386  Katana	One, h, al, 5 ans, par Sunday Break JPN 
et Northern Ocean [Green Tune (USA)], 71 k (70 k), 
Mme V. Poussier (B. Bourez), F. Nicolle

 1527 5 Zen	Light, h, b.f, 5 ans, par Saint Des Saints et Dalhia 
Light (Saint Cyrien), 67 k (65 k), JM. Bazire (F. Bayle), 
A. Chaille-Chaille

   Falkaleo, h, b, 5 ans, par Falco USA et Balbeli (IRE) 
(Lando GER), 70 k, Mme E. Lafeu (T. Beaurain), A. Couetil (s)

 1493  Fanon Du Breuil, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et 
Mazagane (Blackdoun), 65 k, PE. Guerin (Y. Plumas), 
PE. Guerin

 1491 2 Famous	D’Or, f, 5 ans, 67 k (63 k), Chemin & Herpin (s) 
(E. Bougon Bougeard), Chemin & Herpin (s)

 1527  Boystar, h, 5 ans, 67 k (66 k), Mme E. Varin (V. Bernard), 
Mme E. Varin

 1493  Barcarolle, f, 5 ans, 67 k (66 k), D. Lumet (R. Mayeur), 
E. Leray (s)

 1527  Ami	Garry, h, 5 ans, 71 k (68 k), Mme C. Braire 
(D. Thomas), Rémy Nerbonne

 1566  Fast Dela Barriere, h, 5 ans, 68 k, A, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 1412 2 Fez, f, 5 ans, 68 k, Cte AA. Maggiar (B. Lestrade), 
E&G. Leenders (s)

   Majakadex, h, 5 ans, 68 k (A. Desvaux), D. Bressou
 1150  Feel De Freigne, h, 5 ans, 67 k (66 k), A. Le Clerc (s) 

(Y. Kondoki), A. Le Clerc (s)
   Fee Yaelle, f, 5 ans, 66 k, Mme N. Lefevre (H. Lucas), 

B. Lefevre (s)
 1527  Fautilunedenuo, f, 5 ans, 65 k, G. Denuault (s), 

G. Denuault (s)
15 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 387 a
Sans motif : Fun De Rots
Chev. élim. : Fete D’Ecosse, Fiesta Surf, Fly Dor, Foniqui
3 long, ½ long, ½ long, 6 long, 1 long, 2 long, 2 long ½.
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 1496 2 Prince	Des	Valois, h, b.f, 3 ans, par Nicaron GER 
et Bara Bahau (Cadoudal), 70 k, Ecurie Regis Maurice 
(J. Reveley), G. Macaire (s)

 1443 4 Bentoialor, h, b.f, 3 ans, par Martaline GB et Baladewa 
GER (Monsun GER), 68 k, Ecurie Gabeur (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

   Haut Morvan, h, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Teskaline [Martaline (GB)], 66 k, Lord Daresbury 
(B. Lestrade), F. Nicolle

 1453  Poulorius, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et Poule 
D’Essai GER (Dashing Blade GB), 66 k (T. Beaurain), 
Mme D. Mele

   Heart	Of	Tiger, h, 3 ans, 66 k (65 k), D. Lassaussaye 
(E. Metivier), G. Lassaussaye

 1519 6 Rabbouni, h, 3 ans, 68 k (65 k), A, G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

 1524  Higgy	(FR)	, h, 3 ans, 66 k, A, M. Kehoe (R. Julliot), 
L. Carberry (s)

   Hudson	Sport, h, 3 ans, 66 k, Gil. Chaignon (R. Bonnet), 
Gil. Chaignon

 562  Galio	Chop, h, 3 ans, 66 k, A. Chopard (A. Zuliani), 
F. Nicolle

   Hives, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Magnien (A. Nail), 
E&G. Leenders (s)

 580  Spring	Vision, h, 3 ans, 66 k (65 k), 0, J. Detre 
(B. Dubourg), F. Nicolle

   Hashtag	De	Loued, h, 3 ans, 66 k (631/2 k), E. Leray (s) 
(J. Bry), E. Leray (s)

 1524  Postal	Train, h, 3 ans, 66 k (64 k), Mme B. Poulve 
(C. Riou), d’E. Andigne

   Helliot, h, 3 ans, 66 k (65 k) (R. Mayeur), E. Leray (s)
 1477  Harcadian, h, 3 ans, 66 k, E. Ferron (L. Solignac), 

B. Letourneux
16 partants ; 43 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 604 a
Eng. Sup. : Higgy (FR)
Chev. élim. : Volkof, Montixxe, Hermes Des Sources, Canford Wine, 
Tranquilized IRE, Il Ridoto, Balling To Win
3 long, 6 long, ½ long, tête, 1 long, loin, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Mme Chantale Chenu, Mlle Claire Chenu.
	 626a Ecurie Regis Maurice.
	 365a Mme Benoit Gabeur.
	 247a Jacques Cypres.
 117a Earl De Cordelles, Erick Bec De La Motte.

Temps total : 4’19’’4’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 1608 4209 PRIX GEOFFROY DE LEGGE DE KERLEAN
(Haies)

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, en courses 
de haies, reçu 8.000 (victoires et places). Poids	:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses à obstacles (victoires et 
places) : 1 k par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 800 m env.

 1274 4 Ange De Juilley, h, b, 4 ans, par Archange D’Or 
(IRE) et Lilas De Juilley [Solon (GER)], 69 k (68 k), 
Ecurie des Dunes (B. Berenguer), P. Quinton (s)

   Konig	De	Noe, h, al, 4 ans, par Konig Turf GER et 
Dear De Noe (Dear Doctor), 67 k (631/2 k) (Q. Defontaine), 
XL. Le Stang

 1511 3 Ferblue, m, al, 4 ans, par Motivator GB et Blue Fern USA 
(Woodman USA), 68 k, C. Marzocco (A. Zuliani), F. Nicolle

 1489 3 Linceau, h, b.f, 4 ans, par Fuisse et La Bezizais 
[Astarabad (USA)], 67 k, L. Monnet (O. Jouin), 
L. Carberry (s)

   Camerise, f, b.f, 4 ans, par Spider Flight et Regulatrice 
[Epistolaire (IRE)], 65 k (64 k), S. Dory (LP. Dory), S. Dory

   Hinterplace, h, 4 ans, 67 k, E. Aubree (J. Reveley), 
G. Macaire (s)

 1460 5 Gasconne, f, 4 ans, 68 k, 0, Ecurie Magnien 
(B. Lestrade), E&G. Leenders (s)

 1526 5 Galaxie	Joly, f, 4 ans, 68 k (65 k), A. Lefeuvre (s) 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1526  Google De Loued, h, 4 ans, 67 k (66 k), E. Leray (s) 
(R. Mayeur), E. Leray (s)

 574  Pepito Des Bois, h, 4 ans, 67 k, Mme J. Brillet (D. Gallon)
 1535  Piopi, f, 4 ans, 66 k (65 k), A, Mme L. Charital (V. Bernard), 

Mme L. Charital
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Le hongre EASYGLOTTE et la jument DUB STEPS étant tombés avant 
la neutralisation de la course n’ont pas été autorisés à participer à cette 
épreuve.
Les hongres RADIOLOGUE, MOONLIGHT BLUE et BALLIVERRY ainsi 
que la jument FANA D’OUDAIRIES (AQ) ont été déclarés non-partants, 
leurs entourages respectifs ne souhaitant pas recourir.
Le départ a été donné à 16h15.

 1611 4338 PRIX PRINCE HINDOU
(Haies - Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

18	000	c (8 100, 3 960, 2 340, 1 620, 900, 630, 450) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés 
1er d’une course de dotation totale de 21.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +17.

 1536 2 Allegro	Des	Isles, h, b.f, 10 ans, par Network GER 
et Nylia Des Isles (Passing Sale), 71 k, 0, F. Foucher 
(V. Morin), F. Foucher

 1514 4 Promesse	D’Un	Soir, f, gr, 6 ans, par Saddler Maker 
(IRE) et Grise D’Amour [Nombre Premier (GB)], 72 k, 
G. Denuault (s), G. Denuault (s)

 1386  Ultranet, h, b.f, 12 ans, par Network GER et First Union 
(Shafoun), 70 k, A, Gil. Chaignon (R. Bonnet), Gil. Chaignon

 1505 5 Panis Moon, f, b, 8 ans, par Spanish Moon USA et 
Xistu [Lost World (IRE)], 72 k (69 k), R. Roisnard (A. Nail), 
J. Marion (s)

 1525 2 Touz	Day, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN et Touz 
De Saint Cyr (Saint Cyrien), 70 k, Ecurie Anjou Passion 
(E. Labaisse), J. Marion (s)

 1525 1 Douceurf, f, b, 7 ans, par Khalkevi IRE et Matasurf 
(Rochesson), 71 k, 0, Mme AS. Bernier (A. Desvaux), 
D. Bernier

 1498 2 Elixir	Pearl, h, b, 6 ans, par Archange D’Or (IRE) et 
Golden Gyp [Goldneyev (USA)], 71 k (67 k), Mme H. Cadot 
(M. Gauthier), L. Cadot

 1513  Mon	Guillaume, h, 9 ans, 69 k (65 k), A. Chaille-Chaille 
(L. Salmon), A. Chaille-Chaille

 225 1 Papille	D’Or	(GB), h, 8 ans, 72 k, Mme P. Le Breton 
(D. Gallon)

 1482  Chabalko, h, 8 ans, 71 k (68 k), G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

 1498 7 Disco	Mome, h, 7 ans, 71 k, Mme C. Leduc (K. Dubourg), 
L. Viel (s)

 1498 6 Valentin Rose, h, 5 ans, 70 k, 0, D. Le Breton 
(B. Dubourg), D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1565  Gazelle	Du	Berlais, f, 5 ans, 70 k, Haras du Berlais 
(R. Julliot), Rob. Collet (s)

 1491 3 Sidelskie, f, 6 ans, 70 k, 0, J. Juillet (O. Jouin), 
W. Menuet (s)

 1547  Bilbo	D’Assault, h, 5 ans, 69 k, 0, D. Dugast 
(R. Mayeur), E. Leray (s)

15 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 491 a
Consition spéciale : Erambo
Chev. élim. : My Way Emel
8 long, encolure, 5 long, 1 long, 2 long ½, 4 long, 6 long.
8 100a – 3 960a – 2 340a – 1 620a – 900a – 630a – 450a
Primes aux éleveurs :

	 1 174a Suc. Helene Hubert-Chiche.
	 574a Jean-Francois Iandiorio.
	 339a Gilles Chaignon.
	 234a Gildas Vaillant.
	 130a Philippe Brecheteau.
	 91a David Bernier, Mme Anne-Sophie Bernier, Mlle Charlotte Bernier, Mlle Agathe 

Bernier.
	 65a	 Suc.	Bernard	Beaufils,	Gregory	Derat.

Temps total : 5’8’’21’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le hongre ERAMBO (AQ) a été déclaré non-partant par son entraîneur, 
ledit hongre ne voulant pas entrer en piste.
Les Commissaires ont demandé à l’entraineur Alain COUETIL de prendre 
toutes les dispositions nécessaires pour que cette situation ne reproduise 
pas.
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8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Mlle Valerie Vatel.
	 626a Dominique Lepagney.
	 365a Patrick Boiteau.
	 247a Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.
 117a Eric Helye, Mlle Berengere Yver.

Temps total : 4’49’’1’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Bertrand LESTRADE au sujet de la performance de la jument 
FEZ (AQ) arrêtée dans le dernier tournant.
L’intéressé a indiqué s’être retrouvé sans ressources suite à une faute de 
ladite jument à un peu plus d’un tour de l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1610 14338 PRIX DES BENEVOLES
(Haies - Handicap de catégorie divisé)
Deuxième épreuve

16	000	c (7 200, 3 520, 2 080, 1 440, 800, 560, 400) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	5	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, en courses de 
haies, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, été classés 
1er d’une course de dotation totale de 21.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Haies, Dist. 4 100 m env.
Référence : +21.

 1536  Fripon De Ballon, h, b, 6 ans, par Spider Flight et 
Nile Breeze [Phantom Breeze (IRE)], 69 k, 0, D. Retif 
(E. Bureller), D. Retif

 1464 2 Doulos, h, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et Ovive [Brier 
Creek (USA)], 69 k (68 k), A, J. Planque (s) (E. Metivier), 
J. Planque (s)

 1562  Prince	De	La	Barre, h, b, 8 ans, par Iron Mask USA 
et Haute Et Claire (Smadoun), 68 k, Ch. Plisson (s) 
(B. Fouchet), Ch. Plisson (s)

 1359 4 Cidjie Dangles, f, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Augira 
[Sternkoenig (IRE)], 68 k, K. Plisson (R. Julliot), K. Plisson

 1548  Estrella Cael, f, al, 6 ans, par Linda’S Lad (GB) et Lahia 
Cael (Cyborg), 68 k (65 k), 0, P. Leblanc (Y. Courmont), 
P. Leblanc

 1528  Natagaima, f, b, 7 ans, par Authorized IRE et Whoopsie 
GB (Unfuwain USA), 72 k, 0, G. Martin (R. Mayeur), 
E. Leray (s)

 644  Fatka, f, 5 ans, 72 k (69 k), G. Dumont (T. Vabois), 
G. Dumont

 1441  Etincelle	De	L’Air, f, 6 ans, 70 k, T. Boivin (K. Guignon), 
T. Boivin

 1536  Kenzo	GER, h, 8 ans, 69 k, B. Chevet (L. Solignac), 
T. Boivin

9 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 201 a
Eng. Sup. : Estrella Cael
Consition spéciale : Radiologue, Fana D’Oudairies, Dub Steps, Moonlight 
Blue, Easyglotte, Balliverry
Certif. vétérinaire : Deesse Mome
nez, 8 long, loin, loin, 1 long.
7 200a – 3 520a – 2 080a – 1 440a – 800a – 560a
Primes aux éleveurs :

	 1 044a Mme Robert Gasche-Luc.
 510a Earl Trinquet, Marc Trinquet, Olivier Trinquet.
	 301a Xavier Jegu, Christophe Plisson.
 208a Daniel Vrignaud, Max Fournier, Laurent Fournier, Claude Avril.
	 116a Mlle Caroline Marquet.
 81a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 5’23’’83’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Le hongre EASYGLOTTE étant resté au sol suite à sa chute a la haie 
mobile du poteau d’arrivée, les Commissaires ont neutralisé la course.
Après auditions des entraineurs ayant un partant dans cette course, les 
Commissaires ont décidé de recourir cette épreuve à la fin de la réunion, 
la majorité des entraineurs souhaitant recourir.
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 1438 4 Moi Presidente, f, b.f, 3 ans, par Balko et Nasmona 
[Malinas (GER)], 67 k, B. Bouvery (R. Bonnet), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

   Starvina, f, b, 3 ans, par Balko et Startling Du Magny 
(Arvico), 66 k, M. Pehu, Gab. Leenders (s)

   Miss	Montigny	IRE, f, b.f, 3 ans, par Soldier Of 
Fortune IRE et Sacral Nirvana (Mansonnien), 66 k, 
Ecurie Thierry Cypres & Fils (A. Zuliani), F. Nicolle

 1097 4 Havanea, f, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Silverlea [Shaanmer (IRE)], 68 k (67 k), 
Ecurie Madame Jacques Cypres (B. Berenguer), 
P. Quinton (s)

 1524  Shaiyna, f, al, 3 ans, par Doctor Dino et Red Star IRE 
(Lure USA), 66 k (64 k), Ecurie des Mouillotins (A. Nail), 
E&G. Leenders (s)

   Kincsem	Park, f, 3 ans, 66 k (62 k), L. Carberry (s) 
(D. Geffray), L. Carberry (s)

 1250  Hosanna, f, 3 ans, 66 k (64 k), Haras de Saint-Voir 
(V. Morin), A. Lefeuvre (s)

 1534  Houlette Bebe, f, 3 ans, 66 k (P. Moreau), G. Denuault (s)
   Bright	Lights, f, 3 ans, 66 k, 0, Mme C. O’Halloran 

(R. Julliot), L. Carberry (s)
 1488 4 Tin	Glitters, f, 3 ans, 66 k (65 k), J. Leylavergne 

(E. Metivier), G. Lassaussaye
   Heritiere	Desomoza, f, 3 ans, 66 k (62 k), 

Mme E. Lambert (L. Salmon), A. Chaille-Chaille
   Swizy, f, 3 ans, 66 k (64 k), E. Leray (s) (J. Bry), 

E. Leray (s)
 1523  Paullada, f, 3 ans, 66 k (63 k), 0, W. Menuet (s) 

(D. Thomas), W. Menuet (s)
   Bois Rouelle, f, 3 ans, 66 k (65 k), P. Detre (B. Dubourg), 

F. Nicolle
 1470  Spes	Energicall, f, 3 ans, 71 k (69 k), 

Jamonieres Elevage du Cellier (B. Le Clerc), G. Macaire (s)
 1402  Gold Cent, f, 3 ans, 68 k, D. Retif (E. Bureller), D. Retif

16 partants ; 27 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 185 a
Chev. élim. : Haute Klass
½ long, 8 long, 1 long, loin, 8 long, 1 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Mme Francois De Beauregard.
	 626a Michel Pehu.
	 365a Cyrus Buttimer, prime non attribuée.
	 247a Jacques Cypres, Laurent Couetil.
 117a Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap, Serge Kinast.

Temps total : 4’22’’61’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Valentin MORIN en ses 
explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée d’un jour pour s’être présenté(e) à la pesée après la course, à un 
poids supérieur de plus de 600 grammes (800 gr) au poids résultant 
des conditions de la course et de l’application des surcharges et/ou des 
remises de poids.
Les Commissaires, après avoir entendu le juge du départ et les jockeys 
Baptiste LE CLERC et Damien THOMAS en leurs explications,les ont 
sanctionné par une amende de 100 euros chacun pour avoir fait preuve 
d’indiscipline au départ.

 1614 14335 PRIX DES GASTINES
(Haies - Femelles)
(Maiden)
Peloton B

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en courses à obstacles. 
Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.

   Roberta Has, f, b, 3 ans, par Saint Des Saints et Roll 
On Has [Policy Maker (IRE)], 66 k, SCEA Hamel Stud 
(A. Zuliani), F. Nicolle

 1557  Harmonie	Roque, f, al, 3 ans, par Muhtathir GB et Pearl 
De La Roque [Villez (USA)], 66 k, Mme D. Mele (R. Julliot), 
Mme D. Mele

 1524 3 Happydenuo, f, b, 3 ans, par Kandidate GB et Ucocotte 
(Califet), 67 k (66 k), Mme L. Denuault (P. Moreau), 
G. Denuault (s)

 1424  Pearl	In	Summer, f, b, 3 ans, par Balko et Bien Placee 
(Irish Wells), 66 k (63 k), A, Ecurie Ginkgo (Y. Courmont), 
E. Thueux
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 1612 4341 PRIX COLONEL GRANEL
(Steeple-Chase - Handicap de catégorie)

19	000	c (8 550, 4 180, 2 470, 1 710, 950, 665, 475) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
en steeple-chase, été classés dans les trois premiers d’une course de 
dotation totale de 20.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 ce	 handicap,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	57	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° IE : Dist. 3 800 m env.
Référence : +16.

 1462 2 Espoir Du Grillon, h, b, 6 ans, par Maresca Sorrento 
et Delle Azahar [Martaline (GB)], 69 k, A, P&C. Peltier (s) 
(V. Morin), P&C. Peltier (s)

 1389  Cocody	Du	Banco, h, b, 8 ans, par Youmzain IRE et 
Shinning War [Shining Steel (GB)], 71 k, A, Ecurie Denise 
(B. Bourez), F. Nicolle

 427  Muthtemps, h, al, 7 ans, par Muhtathir GB et Mitemps 
[Trempolino (USA)], 701/2 k, PH. Bigot, Gab. Leenders (s)

   Belhom	De	Juilley, h, gr, 6 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Belle De Juilley (Dom Pasquini), 69 k (68 k) (B. Berenguer), 
P. Quinton (s)

 1548 1 Bally	Stone, h, b, 6 ans, par Ballingarry IRE et Backstone 
Slate (Sleeping Car), 69 k, T. Poché (Y. Plumas), T. Poché

 1498 4 Top	Rock	Talula	IRE, f, b, 5 ans, par Lord Shanakill 
USA et Spirit Watch IRE (Invincible Spirit IRE), 68 k, 
R. Vibert (T. Beaurain), L. Carberry (s)

 1522  Sable	De	Lune, h, gr, 6 ans, par Turgeon USA et Algue 
De Lune (Cadoudal), 70 k, A, Mme M. Bedel (A. Desvaux), 
Mme M. Desvaux

 1494 3 Dame	Du	Bresil, f, 7 ans, 68 k, D. Huyck (C. Riou), 
A. Lacombe

 1547 4 Crapule, h, 8 ans, 69 k, A (R. Mayeur), E. Leray (s)
 1367  Edredon Bleu, h, 6 ans, 72 k, A. Le Clerc (s) (Y. Kondoki), 

A. Le Clerc (s)
 1484 4 Lux	De	La	Barre, h, 9 ans, 70 k, Mme M. Busteau 

(O. Jouin), L. Viel (s)
 1513 7 Baby	Turf, f, 5 ans, 69 k (66 k), Art. Adeline de Boisbrunet 

(A. Nail), Art. Adeline de Boisbrunet
 1484  Dark	And	Sweet, h, 7 ans, 69 k, J. Marion (s) (H. Lucas), 

J. Marion (s)
 1528  Baronne	D’Anjou, f, 7 ans, 69 k, JP. Vanden Heede 

(E. Labaisse), J. Marion (s)
 1493  Rivenrique, f, 5 ans, 67 k, O. Sauvaget (s) (A. Orain), 

O. Sauvaget (s)
   Enki	Baba, h, 7 ans, 68 k (65 k), A, A. Bocquet 

(Q. Defontaine), A. Bocquet
16 partants ; 57 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 590 a
Chev. élim. : Boum Boum, Dararelle, Craspouette, Dom Kaki, Ciranix, 
Douryar, Balisha, Prunelle Bleue, Chat Pitre
Chev. retir. : Dragon Lancelot, Cuzco De Pinguily, Elton Du Granit
2 long ½, 5 long, 4 long, ¾ long, ½ long, 2 long ½, 8 long, loin.
8 550a – 4 180a – 2 470a – 1 710a – 950a – 665a – 475a
Primes aux éleveurs :

	 1 239a Mme Rolande Flon, Yves Flon.
	 606a Mme Benedicte Barrier.
	 358a Michel Pehu.
	 247a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 137a Regis Barault, Mme Jeanine Barault, Thierry Poche.
	 96a Maurice Regan, prime non attribuée.
	 68a Francis Picoulet.

Temps total : 4’50’’13’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

 1613 4335 PRIX DES GASTINES
(Haies - Femelles)
(Maiden)
Peloton A

18	000	c (8 640, 4 320, 2 520, 1 710, 810) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné en courses à obstacles. 
Poids		:	 66	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
courses de haies (places)  : 1 k. par 1.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Haies, Dist. 3 400 m env.
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9 120a – 4 560a – 2 660a – 1 805a – 855a
Primes aux éleveurs :

	 1 322a Scea Haras De L’Etoile, Philippe Matzinger.
	 661a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
	 385a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
	 261a Ecurie D, Mme Anny Montbroussous.
	 123a Florent Picard.

Temps total : 4’54’’75’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à la sortie de dernier tournant, les jockeys Yohann 
KONDOKI (HOSAKAWA SPORT), arrivé 1er, Alain DE CHITRAY (PRINCE 
EXPRESS) arrivé 4e et Angelo ZULIANI (KLERVIKING) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le mouvement constaté était dû à un léger flottement vers la corde de la 
pouliche KLERVIKING sans qu’aucune faute ne soit imputable au jockey 
Angelo ZULIANI.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Yohann KONDOKI en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 4 jours, pour s’être présenté à la pesée après la course avec 
un dépassement de poids supérieur à la limite autorisée à l’article 150 
paragraphe V du Code des Courses au Galop.

 1616 4340 PRIX AFM TELETHON (PRIX ROGER DE TERVES-GD 
ST-CHASE DES 4 ANS)
(Steeple-Chase)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop

Des primes de 2 880, 1 440, 840, 570, 270 seront offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage, respectivement attribuées aux cinq premiers qui 
ne seront versées que si les chevaux sont issus d’étalons inscrits au 
F.E.E. ou qualifiés d’après les conditions de la Breeders’Cup et inscrits 
au F.E.E.
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans.	 Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 k. par 5.000.
Parcours n° IE : Dist. 3 800 m env.

 1507 1 Line	Brazil, f, b, 4 ans, par Blue Bresil et Line Salsa 
[Kingsalsa (USA)], 68 k (A. Desvaux), D. Bressou

 1433 4 Bois Flottee, f, al, 4 ans, par Nicaron GER et La 
Fauvelaie (Iron Duke), 66 k (63 k), J. Hardy (F. Besson), 
Gab. Leenders (s)

 1442 2 Gitane	D’Ainay, f, b, 4 ans, par Turgeon USA et Norita 
Has (Kapgarde), 67 k, A, Earl Elevage D’Ainay (O. Jouin), 
P&C. Peltier (s)

 1545 4 Gemini	D’Ax, h, b, 4 ans, par Gemix et Dores Et Deja 
[Kingsalsa (USA)], 67 k, A, JY. Touzaint (W. Lajon), 
J. Delaunay

 1545 1 Silver	Horse, h, b.f, 4 ans, par Clety et Gold Flower 
[With The Flow (USA)], 69 k, A, E. Lecoiffier (E. Bureller), 
E. Lecoiffier

 1420 2 Georges Jean, h, 4 ans, 67 k, Gab. Leenders (s)
 1507 2 Toghun	POL, h, 4 ans, 68 k, P. Elkaim (D. Gallon), 

G. Macaire (s)
 1529 1 Romako, h, 4 ans, 71 k, A, A. Vandenhove (B. Lestrade), 

L. Viel (s)
 1442  Pepito	Du	Rheu, h, 4 ans, 71 k (68 k), A, 

M.L. Bloodstock Ltd (T. Vabois), Mme D. Mele
 1542 6 Gilou Cat, h, 4 ans, 70 k, 0, JL. Dehez (Y. Kondoki), 

F. Dehez
 1129 4 Gift Of Fortune, f, 4 ans, 67 k, Haras du Logis Saint-

Germain (A. Zuliani), F. Nicolle
 1298 1 Genevraie, f, 4 ans, 66 k, 0, J. Baudron (P. Moreau), 

Gab. Leenders (s)
 1542  Princesse	D’Angers, f, 4 ans, 65 k, O. Sauvaget (s) 

(A. Orain), O. Sauvaget (s)
 1355  Apple’S	Cat, h, 4 ans, 73 k (70 k), P. Coveliers 

(Mme C. Prichard), G. Macaire (s)
 1529 4 Dancebluespaix, h, 4 ans, 68 k (65 k), A. Le Clerc (s) 

(Q. Defontaine), A. Le Clerc (s)
15 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 628 a
Sans motif : Famous Du Berlais
1 long, 3 long, 8 long, 8 long, 1 long, 1 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
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 1518  Lisbonne Jelois, f, al, 3 ans, par High Rock (IRE) 
et Opale Jelois [Red Guest (IRE)], 66 k (65 k), A, 
A. Cardoso de Oliveira (B. Bourez), V. Devillars

 1523 3 Arpeggione, f, 3 ans, 70 k (69 k) (H. Rodriguez Nunez)
   Honey	Soon, f, 3 ans, 66 k, 

Ecurie Madame Jacques Cypres (T. Beaurain), J. Jouin
 1534 5 Hispany, f, 3 ans, 66 k (64 k), A, Ecurie Magnien (A. Nail), 

E&G. Leenders (s)
 1509  Little	Queenie, f, 3 ans, 66 k, J. Juillet (O. Jouin), 

W. Menuet (s)
 1524  Diva	Secrete, f, 3 ans, 66 k (65 k), A. Le Clerc (s) 

(E. Metivier), A. Le Clerc (s)
   Heelong	Sport, f, 3 ans, 66 k, P. Matzinger (H. Lucas), 

B. Lefevre (s)
   Cantera, f, 3 ans, 66 k (631/2 k), A. Schott (Q. Defontaine), 

XL. Le Stang
 1423 2 Andromeda, f, 3 ans, 68 k, V. Carme (B. Lestrade), 

Gab. Leenders (s)
   Braminette, f, 3 ans, 66 k, O. Brasme, Gab. Leenders (s)
   Lets Go Du Berlais, f, 3 ans, 66 k, S. Munir (A. Desvaux), 

D. Bressou
15 partants ; 14 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 360 a
Eng. Sup. : Lisbonne Jelois, Cantera
Consition spéciale : Veriscabella
loin, courte tête, 6 long, 5 long.
8 640a – 4 320a – 2 520a – 1 710a – 810a
Primes aux éleveurs :

	 1 252a Scea Hamel Stud.
	 626a Mme Robert Mongin.
	 365a Mme Liliane Denuault, Guy Denuault.
	 247a Ecurie Ginkgo.
 117a Michel Guillois, Roger Charles Jean, Alvaro Cardoso De Oliveira.

Temps total : 4’22’’73’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de la société 
d’entraînement Gab. LEENDERS (s) en ses explications, n’ont pas 
autorisé la pouliche VERISCABELLA à participer à la course, les mentions 
de vaccinations apposées sur le document d’identification, ne permettant 
pas d’établir qu’elle avait reçu les deux injections constituant la primo-
vaccination contre la rhinopneumnie et la grippe, et ont sanctionné la 
société d’entraînement par une amende de 100 euros.
Les Commissaires, après avoir entendu l’apprenti Quentin DEFONTAINE, 
ce dernier étant mineur n’a pas souhaité être assisté,en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée d’un jour 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de 
plus d’une livre le poids déclaré.

 1615 4339 PRIX OTEUIL SF - STEEPLE-CHASE DES 3 ANS
(Steeple-Chase)

19	000	c (9 120, 4 560, 2 660, 1 805, 855) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, en steeple-chase, 
reçu une allocation de 9.500. Poids		:	67	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k. par 
2.500.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° PI : Dist. 3 700 m env.

 1560  Hosokawa	Sport, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et 
Balarena Sport (Montmartre), 65 k (66 k), F. Dehez 
(Y. Kondoki), F. Dehez

 1453  High	Vocation, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et 
Robinia Directa GER (Law Society USA), 67 k (66 k), 
Mme C. Namuroy (R. Mayeur), Y. Fouin (s)

 1418  Martin	Spirit	(IRE), h, gr, 3 ans, par Dark Angel 
IRE et Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 67 k, 
Ecurie Normandy Spirit (B. Lestrade), F. Nicolle

 1453  Prince	Express, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar 
et Rougeburg [Sageburg (IRE)], 67 k, Ecurie Artsam, 
Gab. Leenders (s)

 1363 1 Klerviking, f, b.f, 3 ans, par Born King JPN et Zillione 
[Anabaa Blue (GB)], 68 k, A. Bardini (A. Zuliani), F. Nicolle

 1092 2 My	Lineco, h, 3 ans, 68 k (66 k), J. Detre (P. Moreau), 
F. Nicolle

 1424 2 Sindala, f, 3 ans, 65 k, J. Jouin (B. Fouchet), J. Jouin
 1478  Halaisidenuo, h, 3 ans, 67 k, A, Mme L. Denuault 

(R. Julliot), G. Denuault (s)
 1431 3 Alicaron, h, 3 ans, 67 k (66 k), 0, Mme A. Gourdon 

(AD. Fouchet), G. Macaire (s)
 1524  Hesperide	Emery, f, 3 ans, 65 k (64 k), T. Vigneron 

(A. Nail), E&G. Leenders (s)
10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 231 a
4 long, 2 long, 2 long ½, 3 long, 1 long.
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 1566  Fogo	De	Chao, h, b, 5 ans, par Agent Secret IRE et 
Provence (Subotica), 67 k, Mme O. Fau (T. Chevillard), 
F. Nicolle

 1229 3 Dalahast, h, 7 ans, 68 k, A, Mme M. Bryant (A. Renard), 
D. Cottin (s)

 1473  Saint	Poursain, h, 8 ans, 70 k (68 k), 0, G. Lenzi 
(Mme N. Desoutter), M. Mescam

 1501  Ecume	Atlantique, h, 6 ans, 70 k, A, Cte AA. Maggiar 
(de F. Giles), E. Clayeux (s)

 95  Forthing, h, 9 ans, 69 k, 0, Mme M. Bryant (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

9 partants ; 30 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 903 a
½ long, ¾ long, nez, 8 long, 4 long, 1 long.
17 280a – 8 640a – 5 040a – 3 420a – 1 620a
Primes aux éleveurs :

	 2 505a Ecurie Jean-Michel Carrie, Mlle Sophie-Charlotte Carrie, Claude Ventrou.
	 1 252a Earl Les Bordes De Mornay, Gerard Hanquiez.
	 730a Mlle Christine Cheyrou.
	 495a Ecurie Lafeu, Revilo Park Stud.
	 234a Jacques Cypres, Laurent Couetil.

Temps total : 5’9’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Damien MESCAM en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 1619 4685 PRIX HENRY RIDGWAY
(Steeple-Chase-Cross-Country)

22 000 c (10 560, 5 280, 3 080, 2 090, 990) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	 et	 5	ans, les 5 ans n’ayant pas, cette année, 
reçu 16.000 en steeple-chases (victoires et places). Poids	:	4	ans,	66	k.		;	
5	ans,	70	k.	Surcharges accumulées jusqu’à concurrence de 6 k.pour les 
4 ans ; pour les sommes reçues en steeple-chases (victoires et places) : 
1 k. par 5.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Dans	 cette	 épreuve,	 les	 poulains	 et	 pouliches	 de	 4	ans	 seront	
prioritaires.
Parcours n° 31 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1463 1 Grillon	D’Estruval, h, al, 4 ans, par No Risk At 
All et Uzes D’Estruval (Forestier), 69 k (K. Dubourg), 
G. Macaire (s)

 1466 5 Saint	Godefroy, h, b, 5 ans, par Doctor Dino et Astrid 
Weus (Smadoun), 72 k, Mme M. Quinton (de F. Giles), 
P. Quinton (s)

 1461 3 Figue, f, n, 5 ans, par Yeats IRE et Tieville (Ragmar), 69 k, 
0, Ecurie Thierry Cypres & Fils (A. Nail), D. Cottin (s)

 1390 1 Gordon	Pym, h, n.p, 4 ans, par Nicaron GER et Une 
De Ciergues (Dom Alco), 70 k, 0, D. Galt (AD. Fouchet), 
G. Macaire (s)

 1469  Riskman, h, al, 4 ans, par No Risk At All et 
Samansonnienne (Mansonnien), 68 k, S. Dufresne 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1143  Grande	Soeur, f, 4 ans, 64 k, Haras de Saint-Voir 
(H. Lucas), D. Cottin (s)

   Gwinzegal, f, 4 ans, 65 k, Ecurie des Dunes (MA. Dragon), 
P. Quinton (s)

 1487  Tylak, h, 4 ans, 66 k, J. Juillet (E. Metivier), W. Menuet (s)
 1405 3 Torajone, f, 5 ans, 69 k, A, P. Journiac (O. Jouin), 

P. Journiac
 1506  Reine	De	Salan, f, 5 ans, 70 k, 0, P. Lhoste (B. Bourez), 

J. Ortet (s)
 1371 4 Tombee	Du	Ciel, f, 4 ans, 66 k (661/2 k), S. Munir 

(J. Reveley), D. Cottin (s)
 1397  Nunc	Est	Bibendum, f, 4 ans, 64 k, 0, Vcte d’J. Indy 

(H. Rodriguez Nunez), JP. Daireaux
 1487  Galcoflaur, h, 4 ans, 69 k, Mustang SARL (R. Julliot), 

P&C. Peltier (s)
13 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 479 a
Certif. vétérinaire : Brut De Pomme
Chev. élim. : Urubu Rouge, Free Allen, Flashkille, Beaugos De Houelle
courte tête, nez, 2 long ½, dead-heat, 1 long, 5 long, ¾ long, 1 long ½.
10 560a – 5 280a – 3 080a – 1 540a – 1 540a
Primes aux éleveurs :

	 1 531a Mme Bernard Le Gentil.
	 765a Richard Godefroy.
	 446a Thierry Cypres.
	 223a Stephane Talon, Mme Isabelle Garcon, Guillaume Garcon, Jean-Pierre 

Garcon.
Temps total : 5’33’’30’’’
A l’issue dela course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey James REVELEY au sujet de la performance de la pouliche 
TOMBE DU CIEL qui a été arrêtée à 1000 mètres de l’arrivée.
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Primes aux éleveurs :
	 1 670a Jean-Charles Haimet, Paul Vuillard.
	 835a Elevage Du Clos Des Landes, Jean Hardy.
	 487a Haras De Montaigu, Neustrian Associates.
	 330a Ecurie Arcanes Sas.
	 156a Hubert Langot, Mme Elisabeth Langot.

Temps total : 4’44’’39’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de 
la course étant égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont accordé 
la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions du 
paragraphe III de l’article 150 du Code des courses au galop.

PAU
0539	348 dimanche 13 décembre 2020

Terrain LOURD

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Jacques CAMY – 
François GALIBERT

 1617 4680 PRIX DE MONTPEZAT
(Haies - Femelles)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans. Poids		:	66	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en courses de haies (victoires et places)  : 1 k. par 6.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1510 1 Crazy	Marta, f, b, 3 ans, par Martaline GB et Less Crazy 
[Le Fou (IRE)], 69 k (67 k), G. Le Baron (Mme N. Desoutter), 
G. Macaire (s)

 474 3 Hozora, f, n.p, 3 ans, par Masterstroke USA et Alidee 
[Special Kaldoun (IRE)], 66 k, Ecurie Team Spirit (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 968  One	Story, f, b.f, 3 ans, par Spirit One et Cover Story 
[Okawango (USA)], 66 k, Ecurie Performer’s & As, 
AS. Pacault (s)

 1417 3 Harowa, f, b, 3 ans, par Kapgarde et Redowa [Trempolino 
(USA)], 69 k, T. Amos (D. Gallon), G. Macaire (s)

 1120 5 Hextrawel	Du	Porto, f, b.f, 3 ans, par Saddex (GB) 
et Atorsix [Network (GER)], 66 k, A, G. Lenzi (J. Lebrun), 
Mme D. Mele

 1417  Heroine	Smart, f, 3 ans, 68 k, Ecurie Smart (D. Mescam), 
M. Mescam

 1292 1 Hoola Hoop, f, 3 ans, 67 k (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1337  Shakhelya, f, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Le Pied A L’Etrier 
(A. Nail), E&G. Leenders (s)

 1431 5 Taballera, f, 3 ans, 66 k, A, M.L. Bloodstock Ltd 
(M. Delage), Mme D. Mele

9 partants ; 25 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 398 a
4 long, 6 long, 4 long, 2 long ½.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Haras Du Hoguenet, Gilles Le Baron.
	 835a Jean-Nicolas Tige, Thierry Cypres.
	 487a Valentin Berouard, Hugo Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des Sablonnets.
	 330a Pierre De Maleissye Melun.
	 156a Earl Du Porto, Alban Ore, Jehan Ore, Mlle Emerencie Ore.

Temps total : 4’28’’10’’’

 1618 4684 PRIX CHATEAU DE PAU
(Steeple-Chase)

36	000	c (17 280, 8 640, 5 040, 3 420, 1 620) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus. Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  : 1 k. par 11.000 cette année et par 28.000 l’année dernière.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.

 1482 4 Spanish	One, h, al, 6 ans, par Spanish Moon USA 
et Anyone For Tennis (IRE) (Night Shift USA), 67 k, A, 
Mme M. Carrie (G. Re), P&C. Peltier (s)

 1451 1 Darling Des Bordes, h, b, 7 ans, par Balko et Miss Berry 
(Cadoudal), 68 k (J. Reveley), G. Macaire (s)

 1474 3 Laskalin, h, b, 5 ans, par Martaline GB et Laskadya 
[Lashkari (GB)], 69 k, M.L. Bloodstock Ltd (D. Mescam), 
M. Mescam

 1381 3 Doctor	Kaleo, h, gr, 5 ans, par Doctor Dino et Last 
Harvest [Kahyasi (IRE)], 70 k, Mme E. Lafeu (C. Lefebvre), 
A. Couetil (s)
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 1498 5 Apero Bleu, h, 10 ans, 71 k (68 k), Mme S. Audoy 
(Mme C. Prichard), Mme S. Audoy

 1498 1 Enee, h, 6 ans, 69 k, Ecurie Zingaro (T. Beaurain), 
Mme I. Gallorini

 1536 4 Doux	Pretender, h, 7 ans, 67 k, J. Finch (de F. Giles), 
Mme S. Leech

 1413 3 Ervan, h, 6 ans, 68 k (64 k), Couetil Elevage 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s)

   Kathoa, h, 8 ans, 67 k (66 k), Suc. G. Bouthors 
(B. Bourez), J. Ortet (s)

 1513 5 Nuits	Premier	Cru, h, 8 ans, 72 k (68 k), A, P. Coveliers 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 1473 2 Emirat, h, 6 ans, 71 k, Ecurie Patrick Joubert (K. Dubourg), 
E. Clayeux (s)

 1427  Saint	Call, h, 9 ans, 67 k, Mme H. Audoy-Baugas 
(B. Fouchet), Mme H. Audoy-Baugas

 1398  Speed	Fire, h, 8 ans, 67 k, G. Lorenzi (B. Lestrade), 
JP. Daireaux

14 partants ; 39 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 643 a
6 long ½, 2 long, 1 long, courte encolure, 2 long ½, 2 long ½, 7 long, 
3 long, 3 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Kevin Geissenhoffer, Yves Geissenhoffer, Mme Francoise Geissenhoffer.
	 835a Franck Soulard.
	 487a Olivier Tricot.
	 330a Mme Jocelyne Ventrou, Mme Benoit Gabeur.
	 156a Elie Lellouche.

Temps total : 4’39’’40’’’

 1622 4682 PRIX ANDRE TOULET
(Steeple-Chase)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant, en steeple-chase, ni 
reçu une allocation de 5.000, ni reçu 8.000 (victoires et places). Poids  : 
67	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-
chases (victoires et places)  :1 k. par 2.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 12 : Steeple-Chase, Dist. 3 400 m env.

 1456  Pinaclouddown	IRE, h, b, 4 ans, par Battle Of 
Marengo IRE et Saffa Garden IRE (King’S Best USA), 68 k, 
G. Hanouna (G. Re), M. Mescam

 1511 1 Shamox	GER, m, b, 4 ans, par Maxios (GB) et Shamanda 
GER (Zamindar USA), 67 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(K. Dubourg), G. Macaire (s)

 1400  Ite	Missa	Est, f, b.f, 4 ans, par Clety et Mea Maxima 
Culpa [Holst (USA)], 66 k, 0 (B. Lestrade), JP. Daireaux

 1401 1 Garrygal, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Sweet 
Girl De Gal (Califet), 67 k, J. Planque (s) (B. Fouchet), 
J. Planque (s)

 1507  Linestar, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et Luckystar Du 
Frene [Perrault (GB)], 68 k, 0, E. Aubree (T. Henderson), 
G. Macaire (s)

 1537  Galop	De	Chasse, h, 4 ans, 68 k, A, M.L. Bloodstock Ltd 
(J. Lebrun), Mme D. Mele

 456  Gloire Au Pere, h, 4 ans, 67 k, JC. Datchi (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1582 4 Delavo, h, 4 ans, 68 k (S. Paillard), E. Clayeux (s)
 1492 4 Galileo De Viette, h, 4 ans, 69 k, 0, Ger. Lecomte 

(R. Julliot), Ger. Lecomte
   Marchand	De	Venise, h, 4 ans, 70 k, P. Allaire 

(T. Chevillard), P. Chevillard
 208  Mentor	Des	Obeaux, h, 4 ans, 67 k (O. Jouin)
 1465  Godomar, h, 4 ans, 67 k, Haras de Saint-Voir 

(T. Beaurain), E. Vagne (s)
 1289 4 Kohinoor	Du	Castel, h, 4 ans, 67 k, M. Nicolau (P. Blot), 

M. Nicolau
 108  Capvert	De	Conques, h, 4 ans, 67 k (63 k), F. Nicolle 

(L. Zuliani), F. Nicolle
 1545 3 Palm	Valley, f, 4 ans, 65 k, A, A. Chaille-Chaille 

(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille
 1495  Bally	Princess, f, 4 ans, 65 k (62 k), M. Nicolau 

(M. Crampe), M. Nicolau
16 partants ; 50 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 058 a
Sans motif : Gengis Khel, Gipsy De La Roque
Chev. retir. : Grand Prix
1 long, 3 long, 2 long ½, 8 long ½, courte encolure, 9 long, 5 long, courte 
encolure.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
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Le jockey a déclaré que la pouliche n’avait plus d’action, qu’elle s’était 
mise à saigner et qu’il l’avait alors arrêtée. Les Commissaires ont 
enregistré ses déclarations.

 1620 4683 PRIX DE BUROS
(Steeple-Chase - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

27 000 c (12 960, 6 480, 3 780, 2 565, 1 215) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, anglo-arabes, 
inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant 
au moins 12,5 % de sang arabe  ; les 5 ans n’ayant pas reçu 20.000 en 
steeple-chases (victoires et places). Poids		:	 4	ans,	 67	k.	;	 5	ans,	 69	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en steeple-chases 
(victoires et places)  : 1 k. par 4.000. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2  ; 25 %, 3 k.  ; 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 16 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1364 1 Valse De Rose, f, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Valse D’Estivaux (Fetiche D’Estivaux), 63 k (64 k), G. Lenzi 
(K. Nabet), Mme D. Mele

 1287 2 Allan Poe, h, b.f, 4 ans, par Nicaron GER et Acapella 
(Mangarose), 65 k (66 k), Mme Pat. Le Tellier (J. Reveley), 
T. Fourcy

 1287 1 Guns’Nroses, h, al, 4 ans, par High Rock 
(IRE) et Invention De Brejoux (Albert Du Berlais), 
70 k (67 k), A, de E. Waresquiel (P.N. Fontan), 
D. Sourdeau de Beauregard (s)

 1448 4 Chic	Parker, h, b, 4 ans, par Walk In The Park IRE et 
Laureen (Dearling), 64 k, Haras du Hoguenet (D. Gallon), 
G. Macaire (s)

 1287 3 Le	France, h, b.f, 5 ans, par Vertigineux et France 
Du Pecos (Rosy Fast), 70 k (68 k), SC Ecurie Couderc 
(Mme N. Desoutter), D. Guillemin (s)

 1287 5 Donizetti, h, 4 ans, 67 k (66 k), Mme A. Gourdon 
(AD. Fouchet), G. Macaire (s)

 1448  Black	First, h, 4 ans, 63 k (62 k), 0, 
J. Grandchamp des Raux (L. Franzel), de T. Lauriere

 1448 5 Goldhasa, h, 4 ans, 651/2 k (621/2 k), F. Minetti (T. Leplay), 
F. Minetti

 1448  Galaxy	Dream, h, 4 ans, 63 k (61 k), 0, Mme H. Jones 
(A. Beaudoire), J. Piednoel

 1259  Gloriaminh	Lanlore, f, 4 ans, 65 k (64 k), JY. Corduan 
(E. Metivier), JY. Corduan

 1448 3 Lorca	Malpic, f, 4 ans, 65 k, M. Nicolau (P. Blot), 
M. Nicolau

 1287  Sigma, f, 4 ans, 65 k, A, P. Noue (O. Jouin), T. Fourcy
12 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 421 a
Sans motif : Elle Speed
4 long ½, 9 long, 1 long, 2 long, 6 long ½, 3 long, 2 long ½, 2 long ½.
12 960a – 6 480a – 3 780a – 2 565a – 1 215a
Primes aux éleveurs :

	 1 879a Mme Caroline Gadomski.
	 939a Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.
	 548a Emmanuel De Waresquiel.
	 371a Vincent Corp, Marc Dumont, Mlle Elodie Bellet, Timeo Corp.
	 176a Yves Fremiot, Patrick Dufreche.

Temps total : 4’43’’0’’’

 1621 4681 PRIX ABEL RAMON DIAGO
(Haies)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	6	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, cette année, reçu 
16.000 en courses de haies (victoires et places). Poids		:	67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 05 : Haies, Dist. 3 800 m env.

   Edward	D’Argent, h, gr, 7 ans, par Martaline GB et 
Roquine [Roi De Rome (USA)], 67 k, S. Munir (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1536 3 Dylidancer, h, b.f, 6 ans, par Dragon Dancer GB 
et Perdicilla (Slickly), 67 k, V. Le Roy (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 655 7 Spirit	Sun, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Miss 
Aubane [Kahyasi (IRE)], 69 k, Haras de Beauvoir, 
AS. Pacault (s)

 1473 3 Bonbon Au Miel, h, b, 9 ans, par Khalkevi IRE et 
Friandise Ii [Mistigri (IRE)], 69 k, J. Finch (J. Reveley), 
Mme S. Leech

 1491  Apollo Creed, h, b, 6 ans, par On Est Bien (IRE) 
et Goldance [Goldneyev (USA)], 67 k, Ger. Lecomte 
(R. Julliot), Ger. Lecomte
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 1624 4691 PRIX DU MONT FALOURDE
(Steeple-Chase - Femelles)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans. Poids	:	67	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en steeple-chases (victoires et places)  : 1 k par 2.000. 
Les pouliches n’ayant jamais couru en steeple-chase recevront 2 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S1 : Steeple-Chase, Dist. 3 700 m env.

 1539 5 Valtice	Du	Berlais, f, b, 3 ans, par Balko et Crystal Du 
Berlais [Great Pretender (IRE)], 65 k, SCEA Equi Flore 
(L. Philipperon), Rob. Collet (s)

 1517 1 Premiere	Demande, f, b, 3 ans, par Balko et 
Castor Celeste [Astarabad (USA)], 72 k (68 k), 
Ecurie Louis Fagalde (G. Meunier), S. Dehez (s)

 1379 4 Milos, f, b, 3 ans, par Planteur (IRE) et Little Hippo GB 
(Halling USA), 65 k, Ecurie des Dragons (B. Lestrade), 
M. Pitart

 1417  Hirondel Bouloise, f, b.f, 3 ans, par Nom De D’La et 
La Bouloise (Sleeping Car), 65 k (66 k), Mme M. Bryant 
(J. Reveley), H. Merienne

 1470  Ineedaleader	IRE, f, b, 3 ans, par Kingston Hill GB 
et Liberty Grace IRE (Statue Of Liberty USA), 65 k, A, 
Mme J. Guillaume (C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1587 2 Fury Road, f, 3 ans, 65 k, Mme B. Regele (B. Bourez), 
FM. Cottin (s)

 1500  Etincelle	Soudaine, f, 3 ans, 65 k (64 k), Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 1571  Florence, f, 3 ans, 67 k, Ecurie Centrale (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1504 2 Hop	La	De	Sivola, f, 3 ans, 70 k (66 k), A, 
Haras de Sivola (J. Coyer), M. Pitart

 1370  Helina Bella, f, 3 ans, 67 k, P&C. Peltier (s) (J. Charron), 
P&C. Peltier (s)

 1557  Belle	Fleur	D’Inor, f, 3 ans, 67 k, Mme D. Eustache 
(J. Bartos), D. Satalia

 1587 1 Queen	Davier, f, 3 ans, 65 k (61 k), C&Y. Lerner (s) 
(T. Andrieux), Y. Fouin (s)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 509 a
encolure, 5 long, 1 long ½, 4 long ½, courte tête, 9 long, 2 long, 6 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Jean-Marc Lucas, Ballantines Racing Stud Ltd.
	 904a Louis Fagalde.
 527a Hugues Rousseau.
	 358a Jean-Paul Ninck.
	 169a Hugh Smith, Rossenara Stud Bs Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 4’28’’9’’’
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Bertranbd BOUREZ et Josef BARTOS, les Commissaires ont 
adressé des observations à ce dernier pour avoir légèrement mis en 
difficulté plusieurs de ses concurrents en se déportant vers la corde après 
le premier passage du bull-finch.

 1625 4689 PRIX DE LA PROMENADE DES ANGLAIS
(Haies - Handicap divisé)
Première épreuve

80	000	c (36 000, 17 600, 10 400, 7 200, 4 000, 2 800, 2 000) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +9.

 1570 1 Tenerife	Sea, f, al, 6 ans, par No Risk At All et Gialla (Le 
Nain Jaune), 70 k, PJ. Fertillet (C. Couillaud), PJ. Fertillet

 1574 1 Bric, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et Bramble IRE 
(Mark Of Esteem IRE), 65 k, JL. Bertin (M. Lefebvre), 
JL. Bertin

 1386  December, h, al, 6 ans, par Noroit GER et Bayonnelle 
(Saint Cyrien), 67 k, Ecurie Sagittaire SAS (C. Smeulders), 
M. Seror (s)

 1481  Rock	The	Race, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Choc 
Ice (IRE) (Kahyasi IRE), 67 k, G. Deprez (N. Gauffenic), 
Rob. Collet (s)

 1525  Intrinseque, h, b, 8 ans, par Davidoff GER et 
Jeepee’S Dream (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 66 k, 0, 
Ecurie Azur Racing (T. Beaurain), Y. Fertillet (s)
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Primes aux éleveurs :
	 1 809a Mattock Stud, prime non attribuée.
	 904a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.
 527a Olivier De La Garoullaye.
	 358a Jean-Francois Galisson, Gerard Lecomte.
	 169a Eric Aubree, Mme	Loic	Goffin.

Temps total : 4’19’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont ouvert une enquête après 
avoir été saisis d’une réclamation du jockey Killian DUBOURG (SHAMOX 
GER), arrivé 2e, se plaignant d’avoir été gêné à environ 150 mètres du 
poteau d’arrivée, par le cheval PINACLOUDDOW (Geoffrey RE), arrivé 1er.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant que le 
poulain SHAMOX GER n’avait pas été contrarié dans sa progression 
lorsque son concurrent s’est rapproché de la lice.

CAGNES-SUR-MER
0604	349 lundi 14 décembre 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre SIGAUD – Didier MAYOUX – Jean-
Michel COSTAMAGNA

 1623 4686 PRIX DU COL DU SOMPORT
(Haies - À réclamer - Mâles et Hongres)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de	3	ans,	mis à réclamer au minimum 
pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids	:	 67	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 10.000. En outre, tout poulain ayant, cette 
année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; 
plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.		;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1503 1 Furimix, h, b, 3 ans, par Gemix et Firuza (GB) (Oasis 
Dream GB), 68 k (67 k), (12 000), Ecurie Club des Etoiles 
(R. Mayeur), Butel & Beaunez (s)

 1559 1 Morgenstern, h, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Pink 
And Red (USA) (Red Ransom USA), 73 k (69 k), (18 000), 
Scuderia Christian Troger (Mme P. Dominois), D. Satalia

 1559  Amiral	Donna, h, gr, 3 ans, par Montmartre et Donna 
Lorcy [Great Palm (USA)], 67 k (66 k), A, (10 000), 
JY. Artu (s) (M. Lefebvre), JY. Artu (s)

 1508 3 Royal	Gemix, h, b, 3 ans, par Gemix et Tuseurat 
[Turgeon (USA)], 68 k (64 k), (12 000), Butel & Beaunez (s) 
(L. Vandamme), Butel & Beaunez (s)

 1558  Becquathunder, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) 
et Khayriya [Valanour (IRE)], 68 k (64 k), (12 000) 
(Mme S. Boulet)

 1559 2 Hasta Luego Elipe, h, 3 ans, 68 k (64 k), (12 000), 
D. Satalia (G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1569  Shanndar, h, 3 ans, 71 k (67 k), A, (18 000), S. Dehez (s) 
(G. Meunier), S. Dehez (s)

 1508 4 Kalimandjaro, h, 3 ans, 69 k (65 k), A, (14 000), 
Ecurie Michael Rizieri (T. Andrieux), Y. Fouin (s)

 1508  Keradam, h, 3 ans, 67 k (64 k), 0, (10 000), A. Incurvaja 
(E. Bonnet), P. Lenogue

 1379 5 Tancarville, h, 3 ans, 71 k (67 k), (18 000), 
Mbaye Niang SNC (Mme C. Banz), R. Chotard

 1569  Batman	Royal, h, 3 ans, 69 k (66 k), (14 000), A. Icard 
(JB. Breton), PJ. Fertillet

 1586  Quintipor, h, 3 ans, 67 k (64 k), (10 000), PJ. Fertillet 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 1569  Magic	Dragoon, h, 3 ans, 67 k (64 k), (10 000) 
(A. Davodi), PJ. Fertillet

 1424  Webuyanyhorse	GB, h, 3 ans, 67 k (64 k), (10 000), 
S. Salmon (R. Verraux), S. Foucher

14 partants ; 24 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 192 a
courte encolure, courte encolure, 8 long, 5 long, 6 long, encolure, 1 long, 
1 long, courte encolure.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Gemini Stud, Michel Haski.
	 556a Ecurie Villebadin.
	 324a Artu (S), Damien Artu, Mlle Marie Artu.
 220a Patrick Rago, Jean-Yves Le Scouarnec, Alexandre Rago.
	 104a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 3’58’’22’’’
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 1334  Glorina, f, 4 ans, 66 k (65 k), A, (10 000), E. Wisser 
(B. Bourez), A. Acker

 1582  Jaayiz	IRE, h, 4 ans, 68 k, 0, (10 000), T. Marechal 
(D. Mescam), M. Mescam

 1573 5 Gump	Madrik, f, 4 ans, 69 k (66 k), (16 000), EJ. Leclerc 
(A. Seigneul), FM. Cottin (s)

 1430 4 Homer	IRE, h, 4 ans, 69 k (66 k), 0, (12 000), 
Scuderia Christian Troger (C. Smeulders), D. Satalia

 1573 7 Louping	Shuttle, h, 4 ans, 68 k (67 k), A, (10 000), 
Ecurie R.E. (A. Coupu), Y. Fertillet (s)

 1490  New	Moon	Rising, f, 4 ans, 66 k, (10 000), 
Ecurie Centrale (D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1573  Girl	De	Choisel, f, 4 ans, 66 k (62 k), A, (10 000), 
Ecurie Ouest Racing (A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 1520  Stop	Me, h, 4 ans, 68 k (67 k), (10 000), JY. Artu (s) 
(M. Lefebvre), JY. Artu (s)

16 partants ; 36 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 272 a
Chev. élim. : Prouchki
Chev. retir. : Spirit Coffee, Lord Spirit, Tite Goul
4 long, 6 long, ¾ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long, 6 long ½, 5 long, loin.
7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Mme H. Jellett, prime non attribuée.
	 556a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 324a Roland Monnier, Fouin (S).
 220a Scea Haras De Saint Pair.
	 104a Alban De Mieulle, Patrice Nicolet, Yannick Fouin.

Temps total : 3’56’’85’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEUX s’étant accidenté dans le Prix DU MONT 
FALOURDE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche AUREOLE par le jockey Alexis GAUTRON au poids de 65 kg.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Enzo BONNET, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (7 coups, 2e infraction).

 1627 4687 PRIX UBU III
(Haies - À réclamer - Femelles)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour pouliches de	 3	ans,	mises à réclamer au minimum pour 10.000, 
avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. Poids		:	 67	k.	
Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de réclamation 
supérieurs à 10.000. En outre, toute pouliche ayant, cette année, en 
course de haies, reçu une allocation de 9.000 portera 2 k. ; plusieurs 
allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1373 5 Secret	Style, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Secret 
Question USA (Rahy USA), 68 k (64 k), 0, (12 000), 
H. de Waele (F. Girard), P. Lenogue

 1589  Topaze	Mystique, f, al, 3 ans, par No Risk At All et 
Tahaza [Yeats (IRE)], 69 k, (14 000), F. Derval (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1559 5 Ronbleue	Stlaurent, f, b.f, 3 ans, par Agent Secret IRE 
et Vernon Rise [Diktat (GB)], 67 k, (10 000), C. Trecco 
(N. Gauffenic)

 1557  Hamaria, f, b, 3 ans, par Amarillo IRE et Reine Irlandaise 
[Lost World (IRE)], 70 k (66 k), (16 000), ARF Racing 
(G. Faivre-Picon), D. Satalia

 1523 5 Hulotte De Cotte, f, b, 3 ans, par Tiger Groom GB et 
Surprise De Cotte (Agent Bleu), 68 k (65 k), A, (12 000), 
P&C. Peltier (s) (C. Smeulders), P&C. Peltier (s)

 1509  Psychotique, f, 3 ans, 69 k (65 k), (14 000), 
Mme M. Merienne (D. Salmon), J. Merienne

 1587  Miss Mag, f, 3 ans, 70 k (69 k), (16 000), Ecurie Centrale 
(B. Bourez), FM. Cottin (s)

 1568  Baileys Courage, f, 3 ans, 69 k (65 k), (14 000), 
AJ. Crabb (Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 1587 3 Delhi	Chope, f, 3 ans, 68 k (67 k), (12 000), JR. Breton 
(K. Deniel), JR. Breton

 1174  Locmaria	IRE, f, 3 ans, 68 k (64 k), A, (12 000), 
JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 1587  Marble Eyes, f, 3 ans, 68 k (67 k), (12 000), 
Ecurie Jaeckin (M. Farcinade), P. Adda (s)

 1568  Samba	Emery, f, 3 ans, 72 k (68 k), (20 000), V. Le Roy 
(G. Siaffa), L. Viel (s)

 1571  Hirma, f, 3 ans, 70 k (67 k), A, (16 000), Mme M. Bryant 
(A. Gautron), Y. Fouin (s)

   Hip Hop Baie, f, 3 ans, 69 k, (14 000), PJ. Alaux 
(C. Couillaud), PJ. Fertillet

14 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 561 a
Sans motif : Nathalie D’Ores
Chev. élim. : Muse De Lune, Gribbell Island
½ long, 1 long ½, encolure, 2 long, 1 long.
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 1575 1 Cirano De Pail, h, gr, 7 ans, par Kapgarde et Ken Roche 
(Rochesson), 63 k, JR. Breton (JB. Breton), JR. Breton

 1574 7 Pop Art Du Berlais, h, b.f, 7 ans, par Poliglote (GB) et 
Populonia [Polish Precedent (USA)], 64 k, 0, L. Boissaux 
(R. Mayeur), P. Lenogue

 1565 2 Buck’S	Bahkbook, f, 6 ans, 68 k, A, Y. Fouin (s) 
(B. Bourez), Y. Fouin (s)

 1570 2 Folsom	Prison, h, 5 ans, 72 k, Mme H. Dichamp 
(L. Philipperon), Y. Fouin (s)

 1473 1 No	Risk	For	You, f, 6 ans, 66 k, J. Seror 
(Mme P. Dominois), M. Seror (s)

 1386 2 Pascasha	D’Or, h, 6 ans, 65 k, P. Fellous (D. Ubeda), 
S. Dehez (s)

 1358  Yayajonh, h, 5 ans, 70 k, J. Daublain (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 1570  Jugeotte, f, 5 ans, 70 k, Ecurie Pigoni M&M (J. Charron), 
R. Chotard

 1501 2 Derby	De	Tendron, h, 7 ans, 65 k, S. Eveno (B. Gelhay), 
S. Eveno

 1574 4 Ad	Acta	GER, f, 5 ans, 64 k, A, Ecurie Azur Racing 
(A. Barzalona), Y. Fertillet (s)

 1501 3 Folburg	De	Palma, m, 5 ans, 66 k, Lokotrans 
(J. Da Silva), Y. Fouin (s)

16 partants ; 62 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
2 361 a
Eng. Sup. : Bric
Chev. élim. : Lascar Gris
Chev. retir. : My Maj, Rise And Dine, Celtior, Tomgarry, Princess Chasca, 
Thigh Rock, De Temps En Temps, Audacieux D’Alin, Tsar Noir, Bleu De 
Pail
1 long, 3 long, tête, 2 long, 2 long, 6 long, 5 long, 3 long ½, 4 long.
36 000a – 17 600a – 10 400a – 7 200a – 4 000a – 2 800a – 2 000a
Primes aux éleveurs :

	 5 220a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
	 2 552a Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .
	 1 508a Ecurie Sagittaire Sas.
	 1 044a Joseph Hayoz.
 580a Boutin (S).
	 406a Jean-Raymond Breton, Mlle Fanny Breton.
	 290a Jean-Marc Lucas, Mlle Louise Collet-Vidal, Mlle Camille Collet-Vidal.

Temps total : 4’40’’21’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEUX s’étant accidenté dans le Prix DU MONT 
FALOURDE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
jument BUCK’S BAHKBROOK par le jockey Bertrand BOUREZ.
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Jean-Baptiste BRETON, les Commissaires l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour avoir fait preuve d’indiscipline au départ.
A l’issue de la course, les Commissares ont entendu en ses explications 
le jockey Dylan UBEDA sur la performance du PASCASHA D’OR. Le 
jockey a déclaré que le terrain n’avait pas convenu aux aptitudes dou 
hongre. Les Commissaires ont enregistré ces déclarations.

 1626 4688 PRIX DU COL DE FENESTRE
(Haies - À réclamer)

16	000	c (7 680, 3 840, 2 240, 1 520, 720) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, mis à réclamer au minimum 
pour 10.000, avec prix de réclamation supérieurs de 2.000 en 2.000. 
Poids		:	 68	k. Surcharges accumulées : 1 k. par 2.000 pour les prix de 
réclamation supérieurs à 10.000. En outre, tout poulain ou pouliche, 
ayant, cette année, en courses de haies, reçu une allocation de 9.000, 
portera 2 k., plusieurs allocations de 9.000, 4 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° H6 : Haies, Dist. 3 400 m env.

 1507 4 Life’S	A	Breeze	IRE, h, b, 4 ans, par Gale Force Ten GB 
et Aubusson IRE [Montjeu (IRE)], 71 k (68 k), A, (16 000), 
ME. Uzan (G. Siaffa), L. Rovisse

 1380 7 Manon	Des	Sources, f, al, 4 ans, par No Risk At 
All et Vanessa [Martaline (GB)], 69 k (66 k), (16 000), 
Pegasus Farms Ltd (JB. Breton), PJ. Fertillet

 1573 2 Aureole, f, b, 4 ans, par Gemix et Melancholy Hill (My 
Risk), 68 k (65 k), (14 000), Y. Fouin (s) (A. Gautron), 
Y. Fouin (s)

 345 2 Ayrton	Banks, h, b, 4 ans, par Frankel GB et Pearly 
Shells GB (Efisio GB), 70 k (67 k), (14 000), Suc. F. Petit 
(J. Coyer), M. Pimbonnet

 1573  Joshua	Dream, h, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Shinydream [Poliglote (GB)], 68 k (65 k), 0, (10 000), 
P. Lenogue (E. Bonnet), P. Lenogue

 1429  Ambre	De	Nuit, f, 4 ans, 66 k (63 k), (10 000) (L. Colson), 
M. Pitart

 1573  Planteuse, f, 4 ans, 66 k (65 k), (10 000), G. Codre 
(R. Mayeur), FM. Cottin (s)

 1549  Delphi	Boum, f, 4 ans, 67 k, (12 000), S. Eveno 
(B. Gelhay), S. Eveno

6

7

8

9

10

–

arr

arr

arr

arr

tbé

3 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8



–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   15 decembre 2020

BO 2020/22 - obstacle 27

Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° H4 : Haies, Dist. 4 000 m env.
Référence : +18.

 1575 3 Astara De Lune, f, b, 8 ans, par Astarabad USA et Pepite 
De Lune (Mansonnien), 691/2 k, PJ. Fertillet (M. Regairaz), 
PJ. Fertillet

 1574  Measure Of A Day, h, b, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Gereon [Country Reel (USA)], 71 k, A, B. Bimoz 
(B. Gelhay), M. Pitart

 1575  Bacqueville, h, b, 9 ans, par Secret Singer et Linjaune 
(Le Nain Jaune), 67 k, A, E. Wisser (N. Gauffenic), A. Acker

 1574  Falbala Le Dun, f, b, 5 ans, par Enrique (GB) et Uranus 
Le Dun [Fragrant Mix (IRE)], 72 k, 0, E. Krahenbuhl 
(D. Ubeda), M. Pitart

 1575 6 Un	Amour	De	Risk, h, al, 6 ans, par No Risk At All et 
Road To Perdition GB (Giant’S Causeway USA), 67 k (65 k), 
Mme H. Dichamp (A. Seigneul), Y. Fouin (s)

 1575 4 Soral	De	Kerzel, h, b, 6 ans, par Army King et 
Dixie Swing [Mull Of Kintyre (USA)], 69 k, J. Merienne 
(D. Salmon), J. Merienne

 1575 7 Galouska, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Calia [Orpen (USA)], 68 k (64 k), A. Incurvaja (F. Girard), 
P. Lenogue

 1483 5 Nurmi	GER, h, 7 ans, 68 k (65 k), 0, A. Vangelisti 
(D. Satalia), D. Satalia

 1389  Dashing	Filly, f, 7 ans, 71 k (70 k), Ecurie Jaeckin 
(M. Farcinade), P. Adda (s)

 1574  Blue Honey Moon, f, 5 ans, 69 k (66 k), G. Hanouna 
(G. Richard), PJ. Fertillet

 1575 2 Fantastic	Sun, f, 5 ans, 69 k, 0, T. Lebaron 
(L. Philipperon), P. Lenogue

 1575  Brasilera, f, 6 ans, 67 k, J. Seror (R. Schmidlin), 
M. Seror (s)

 1574 3 Gaelick	Kap, f, 7 ans, 711/2 k (701/2 k), A, D. Huyck 
(A. Coupu), N. Paysan

 1570 5 Gwangju, h, 5 ans, 72 k (71 k), E. Laborde (K. Deniel), 
S. Foucher

 1546 3 Strela, f, 5 ans, 70 k, P. Jabot (C. Couillaud), PJ. Fertillet
 1375  Sterne, h, 5 ans, 70 k (69 k), Ecurie Centrale (R. Mayeur), 

FM. Cottin (s)
16 partants ; 16 eng. ; 16 part def.
2 long, 2 long ½, 1 long ½, 3 long ½, encolure, 4 long ½, 3 long, ½ long, 
4 long ½.
20 250a – 9 900a – 5 850a – 4 050a – 2 250a – 1 575a – 1 125a
Primes aux éleveurs :

	 2 936a Francis Picoulet.
	 1 435a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
	 848a Suc. Paule Ouvry.
 587a Ouvry (S).
	 326a Olivier Martienne, Mme Nancy Martienne, Benoit Gardrat.
 228a Geoffrey-Gilles Vibert, Mme Elisabeth Vibert.
	 163a Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 4’48’’98’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEUX s’étant accidenté dans le Prix DU MONT 
FALOURDE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre UN AMOUR DU RISK par le jockey Alexandre SEIGNEUL au 
poids de 65 kg.
Le jockey Adrien MERIENNE s’étant accidenté dans le Prix du MONT 
VIAL, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
SORAL DE KERZEL par le jockey Dylan SALMON au poids de 69 kg.

PAU
0539	350 mardi 15 décembre 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : François GALIBERT – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 1630 4695 PRIX DE NAVARRENX
(Haies - Femelles)
(Inédits)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids		:	 68	k. Les 
pouliches n’ayant pas couru, cinq fois en courses au Galop, recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
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7 680a – 3 840a – 2 240a – 1 520a – 720a
Primes aux éleveurs :

	 1 113a Al Shaqab Racing.
	 556a Olivier Tricot, Mlle Meline Tricot-Legriffon, Louka Tricot-Legriffon.
	 324a Yannick Menezo, Patrick Menezo.
 220a Mlle Marie-Laure Besnouin, Jean-Michel Feuillet-Besnouin.
	 104a Georges Richardot.

Temps total : 4’1’’79’’’
Le jockey Maxime LEFEBVRE s’étant accidenté dans le Prix DU COL 
DU FENESTRE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la 
pouliche DELHI CHOPE par le jockey Kenegan DENIEL.

 1628 4692 PRIX DU MONT VIAL
(Steeple-Chase)

26	000	c (12 480, 6 240, 3 640, 2 470, 1 170) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus, n’ayant pas, depuis le 
1er février dernier inclus, en steeple-chase, reçu 8.000 (victoires et 
places). Poids		:	67	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en steeple-chases (victoires et places) 1 k. par 4.000 cette année et par 
8.000 depuis le 1er juillet 2019 inclus au 31 décembre 2019 inclus.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° S2 : Steeple-Chase, Dist. 3 800 m env.

 1605  Spiderman	(FR)	, h, n.p, 7 ans, par Manduro GER 
et Lonesome Me [Zafonic (USA)], 67 k (66 k), 0, 
Ecurie de La Verte Vallee (K. Deniel), S. Foucher

 1588 4 Curly	Basc, f, al, 8 ans, par Kapgarde et Cocoruma 
(Vaguely Pleasant), 65 k, C. Machado (D. Mescam), 
FM. Cottin (s)

 1570  Raster, h, b, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Marania 
IRE (Marju IRE), 67 k (66 k), Butel & Beaunez (s) 
(M. Farcinade), Butel & Beaunez (s)

 1570 4 Faucon	Du	Bosc, h, b, 5 ans, par Boris De Deauville 
(IRE) et Orisandre [Art Bleu (GB)], 67 k, A, Ecurie Centrale 
(D. Ubeda), FM. Cottin (s)

 1600 3 Piton Des Neiges, h, b.f, 6 ans, par Buck’S 
Boum et Holy Quest (Robin Des Champs), 68 k, 
Scuderia Aichner SRL (J. Bartos), J. Vana Jr

 1570 3 Khage	IRE, h, 7 ans, 67 k (65 k), AL. Brooks (A. Seigneul), 
Y. Fouin (s)

 1574  Lady Horse, f, 6 ans, 65 k (62 k), A, D. Berra (G. Siaffa), 
P&C. Peltier (s)

 1575  Semeur, h, 5 ans, 67 k (64 k), A. Michel (R. Verraux), 
S. Foucher

 1592  Voisin	D’Un	Soir, h, 11 ans, 67 k (64 k), JL. Bertin 
(S. Marechal), JL. Bertin

 1592  Mester, h, 5 ans, 67 k, 0, Mme G. Reille-Villedey 
(T. Beaurain), Butel & Beaunez (s)

 1570  Creasy	Fashion, h, 5 ans, 68 k, Ecurie Centrale 
(R. Schmidlin), FM. Cottin (s)

 1570  Santa	Klara	IRE, f, 5 ans, 65 k, Scuderia Aichner SRL 
(A. Merienne), J. Vana Jr

12 partants ; 50 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 287 a
Sans motif : Comete Baie
5 long ½, 3 long, 5 long ½, 1 long ½, 2 long, 2 long.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Didier Blot, Christian De Asis Trem, prime non attribuée.
	 904a Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.
 527a Az. Ag. Valdirone Lualdi Lucia.
	 358a Emile Ouvry.
	 169a Anthony Gourama, Thomas Kalinine.

Temps total : 4’34’’15’’’
Le jockey Tanguy ANDRIEUX s’étant accidenté dans le Prix DU MONT 
FALOURDE, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le 
hongre KHAGE par le jockey Alexandre SEIGNEUL au poids de 65 kg.
A l’issue de la course, après examen du film de contrôle et audition des 
jockeys Dylan UBEDA et Maximilien FARCINADE, les Commissaires ont 
adressé des observations à ce dernier pour avoir légèrement mis en 
difficulté l’un de ses concurrents en se déportant vers la corde après le 
saut de la dernière haie de la ligne du bord de mer.

 1629 4690 PRIX HENRI VERAN
(Haies - Handicap divisé)
Deuxième épreuve

45	000	c (20 250, 9 900, 5 850, 4 050, 2 250, 1 575, 1 125) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de	 5	ans	 et	 au-dessus,	 ayant couru depuis le 
1er Janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (à réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re Catégorie.
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Primes aux éleveurs :
	 1 948a Mme Philippe Le Tellier, Mlle Patricia Le Tellier, Dominique Boudet.
	 974a Vincent Corp, Mlle Claire Martzloff.
	 568a Scea De L’Arachi.
	 385a Earl Du Raynal.
 182a Earl La Licorne.

Temps total : 5’34’’50’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Franck MOURARET 
DE VITA en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours, pour s’etre présenté à la pesée après 
la course à un poids supérieur de plus de 600 grammes à celui enregistré 
lors de la pesée précédant la course. (2e infraction)

 1632 4694 PRIX PAUL MIRAT (PRIX D’AURIAC)
(Haies - Mâles et Hongres)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids		:	 66	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 6.000.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront,	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 689 4 Cleveland, h, al, 3 ans, par Manduro GER et Capitale 
[Pivotal (GB)], 66 k, Ecurie des Mouettes (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

 1500 2 Hip Hop Conti, h, b.f, 3 ans, par Lauro GER et Starmoss 
[Astarabad (USA)], 66 k (64 k), Ecurie Patrick Joubert 
(E. Capdet), E. Clayeux (s)

 1539  Itacare, h, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et Steadfast 
(Kaldounevees), 67 k, Ecurie Racing Partners SAS 
(D. Mescam), M. Mescam

 1496 4 Chorail	Debelair, h, n, 3 ans, par Choeur Du Nord 
et La Joncaille (Dolphin Street), 66 k, D. Lassaussaye, 
Gab. Leenders (s)

 1478 5 Anjou Bleu, h, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et 
Courtaline [Martaline (GB)], 66 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(T. Beaurain), E. Grall (s)

 1453 5 Kerlaz	CZE, h, 3 ans, 67 k, Mme A. Gourdon 
(T. Henderson), G. Macaire (s)

 1402 2 Star	Of	Destiny, h, 3 ans, 66 k (64 k), Ecurie Jab 
(A. Nail), E&G. Leenders (s)

 1443 3 Hiso, h, 3 ans, 67 k (K. Dubourg), G. Macaire (s)
 1500 4 Hardi Petit, h, 3 ans, 66 k, Cte AA. Maggiar (B. Lestrade), 

E. Clayeux (s)
 1478  Rett	Dingue	De	Toi, h, 3 ans, 66 k, Ecurie Tenor 

(de F. Giles), E&G. Leenders (s)
 1539 7 Honor De Cavaliera, h, 3 ans, 66 k, A, E. Grall 

(B. Meme), E. Grall (s)
   Guepard Du Berlais, h, 3 ans, 66 k, S. Munir 

(A. Renard), D. Cottin (s)
 1518  Skinayan, h, 3 ans, 67 k, JP. Demailly (C. Lefebvre), 

Gab. Leenders (s)
13 partants ; 27 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 372 a
2 long ½, 2 long ½, 3 long, 8 long ½, courte encolure, 5 long.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 835a Patrick Joubert, Emmanuel Clayeux.
	 487a James Donnary, Mme Marie Pierre Alerini Donnary, Pascal Noue.
	 330a Sarl Grouas.
	 156a Laurent Huau, Mme Josiane Huau, Patrice Huau.

Temps total : 4’27’’10’’’

 1633 4693 PRIX BIRABEN FOIE GRAS (PRIX GEORGES PASTRE)
(Haies - Handicap)

76	000	c (34 200, 16 720, 9 880, 6 840, 3 800, 2 660, 1 900) – dotation 
France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six dernières 
courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers d’une 
course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan national, 
soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les trois 
premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome de 
1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+7.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	70	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.
Référence : +7.

 1439 1 Grazano, h, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Madonje GER (Monsun GER), 66 k, Couetil Elevage 
(T. Beaurain), A. Couetil (s)
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   Amazing	Filly, f, b, 3 ans, par American Devil et 
Fleur Des Indes [Ganges (USA)], 68 k, G. Durot, 
de A. Boisbrunet (s)

   Della Beautiful, f, b, 3 ans, par Great Pretender IRE 
et Della Wish [Della Francesca (USA)], 66 k, C. Marcellin 
(A. Beaudoire), Ch. Gourdain (s)

   Adriana Du Lys, f, gr, 3 ans, par Masked Marvel 
GB et Saca (Smadoun), 66 k, Mme C. Babin Guillochon 
(T. Beaurain), JL. Guillochon

   Flamme	Rouge, f, al, 3 ans, par Masterstroke USA 
et Fidelety [Villez (USA)], 66 k, Boultbee Brooks Ltd 
(D. Mescam), M. Mescam

   Marvella	D’Estrel, f, al, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et La Estrella GER (Desert King IRE), 66 k, Mme L. Gagneux 
(E. Metivier), JL. Guillochon

   Histoire De Reve, f, 3 ans, 66 k, A. Gronfier (K. Nabet), 
D. Cottin (s)

   Gardiala, f, 3 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (M. Delage), 
Mme D. Mele

   Scenariste, f, 3 ans, 66 k, M.L. Bloodstock Ltd (B. Meme), 
E. Grall (s)

   La Vierge De Fer, f, 3 ans, 66 k, A, Mme C. Lauffer 
(B. Bourez), J. Ortet (s)

   Una	Grande	Storia, f, 3 ans, 66 k, JL. Quiniou 
(A. Renard), D. Cottin (s)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 481 a
1 long ½, 2 long ½, 6 long ½, 2 long ½, 1 long ¾.
12 480a – 6 240a – 3 640a – 2 470a – 1 170a
Primes aux éleveurs :

	 1 809a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Franck Champion.
	 904a Claude Marcellin.
 527a Mme Carinne Babin Guillochon.
	 358a Xavier Leredde.
	 169a Mme Laurence Gagneux, Haras De Sainte Gauburge.

Temps total : 4’35’’80’’’
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné le propriétaire 
Guillaume DUROT ( AMAZING FILLY) par une amende de 30 euros pour 
couleurs non-conformes.

 1631 4698 PRIX PIERRE RIVIERE D’ARC
(Steeple-Chase-Cross-Country - Anglo-Arabes 12,5 % et 
plus)

Réservée F.E.E.

28	000	c (13 440, 6 720, 3 920, 2 660, 1 260) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments	de	5	ans	et	au-dessus, anglo-
arabes, inscrits au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, 
comptant au moins 12,5 % de sang arabe.	 Poids		:	 68	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en steeple-chase (victoires et 
places)  :1 k. par 10.000 cette l’année et par 17.000 du 1er juillet 2019 
inclus au 31 décembre 2019 inclus. Les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 1 k. 1/2 ; 25 %, 3 k. ; 37,5 %, 6 k.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 32 : Cross-Country, Dist. 4 100 m env.

 1398 3 Conan Doyle, h, b.f, 8 ans, par Kap Rock et Acapella 
(Mangarose), 66 k, Mme M. Bryant (J. Reveley), T. Fourcy

 212  Alpha	Risk, h, gr, 10 ans, par Grey Risk et Omega De 
Foissac (Fast), 71 k, A, Bearn Arabians (de F. Giles), 
de H. Lageneste (s)

 1397 2 Gareth	De	Larachi, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et 
Idole De Vergne [Satin Wood (IRE)], 68 k, A, E. Lecoiffier 
(E. Bureller), E. Lecoiffier

 1396 1 Domino	Du	Raynal, h, gr, 6 ans, par Grey Risk 
et Dirladada (Iris De La Brunie), 68 k, JP. Daireaux 
(B. Lestrade), JP. Daireaux

 1533 3 Etincelle	Prairie, f, b.f, 6 ans, par Minley GER et Osaka 
De Prairie (Far West De Romas), 66 k (64 k), C. Chenu 
(F. Mouraret de Vita), C. Chenu (s)

 1533 1 Catsou Des Maj, h, 8 ans, 69 k, 0, 
SCEA Haras de Peyre (O. Jouin), E. Papon

 1533  Evviva, f, 6 ans, 66 k, Mme M. Chiampo (A. Orain), 
Mme M. Chiampo

 1533 4 Frascati	Lagarde, h, 5 ans, 64 k, SC Ecurie Couderc 
(B. Fouchet), D. Guillemin (s)

 1533 2 Altair	Du	Faux, h, 10 ans, 68 k, F. Lagarde (P. Blot), 
F. Lagarde

 962 1 Argese De La Brunie, h, 10 ans, 65 k (64 k), 
D. Lacassagne (L. Franzel), Mme M. Chiampo

10 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 588 a
Certif. vétérinaire : Un D’Ussel, Fenomene D’Oc
courte encolure, 7 long ½, 5 long ½, 3 long.
13 440a – 6 720a – 3 920a – 2 660a – 1 260a
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 1527  Gentle	Star, h, 5 ans, 67 k (66 k), B. Criqui 
(H. Rodriguez Nunez), B. Criqui

 1577 5 Otchoa	Rouge, h, 5 ans, 70 k (MA. Dragon), 
P. Quinton (s)

 1551 2 Kolantas, h, 5 ans, 69 k (68 k), Mme E. Noel (B. Bourez), 
J. Ortet (s)

   Wuti, h, 5 ans, 68 k (65 k), B. Fraize (A. Beaudoire), 
C. Cheminaud

 1474  Last	Sparkler, h, 5 ans, 68 k, Sparkling Star (G. Re), 
E. Grall (s)

   Saintly	Queen, f, 5 ans, 66 k, L. Glemin (de F. Giles), 
E&G. Leenders (s)

   Fight	For	Me, h, 5 ans, 67 k, Ecurie Mirande 
(T. Chevillard), Mme I. Pacault

17 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 540 a
Eng. Sup. : Eros D’Or
7 long ½, 1 long, ½ long, 2 long, ¾ long, 1 long, tête, 3 long, 2 long ½.
11 520a – 5 760a – 3 360a – 2 280a – 1 080a
Primes aux éleveurs :

	 1 670a Jean-Luc Pignet, Mme Chantal Pignet.
	 835a Gestut Etzean, prime non attribuée.
	 487a Alexandre Conin, Damien Desiles.
	 330a Gilles Trapenard, Thomas Trapenard.
	 156a Ecurie Sagara.

Temps total : 4’25’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Remi FOURCADE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

 1635 4697 PRIX JEAN LAMAYSOUETTE
(Steeple-Chase - Handicap)

43 000 c (19 350, 9 460, 5 590, 3 870, 2 150, 1 505, 1 075) – dotation 
France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, ayant couru depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus et ayant, lors de l’une de leurs six 
dernières courses en obstacles, soit été classés dans les sept premiers 
d’une course ayant servi de support à des paris enregistrés sur le plan 
national, soit ayant reçu une allocation de 7.500, soit été classés dans les 
trois premiers d’un prix (A Réclamer excepté) couru sur un hippodrome 
de 1re catégorie.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+9.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	72	k.
Parcours n° 20 : Steeple-Chase, Dist. 4 000 m env.
Référence : +11.

 1377 1 Autorisation, h, b, 5 ans, par Authorized IRE et Hold 
The Thought (GB) (Galileo IRE), 72 k, J. McClenaghan 
(C. Lefebvre), Gab. Leenders (s)

 1480 1 Fret	D’Estruval, h, n.p, 5 ans, par No Risk At All et 
Udine D’Estruval [Le Fou (IRE)], 71 k (69 k), S. Munir 
(Mme N. Desoutter), P. Quinton (s)

 1389  Ediboum, h, b.f, 6 ans, par Buck’S Boum et Scintillante 
D’Or (Nononito), 68 k, Mme D. Airaldi (R. Mayeur), P. Raussin

 1389 5 Soldier’S	Queen, h, b, 7 ans, par Soldier Of Fortune IRE 
et Jani’S Queen [King’S Best (USA)], 68 k, 0, D. Grandin 
(A. Renard), D. Cottin (s)

 1286 3 Pragelor, h, n.p, 7 ans, par Al Namix et Pragelata GER 
(Platini GER), 68 k (65 k), Mme M. Egli (Mme C. Prichard), 
Mme D. Mele

 1499 4 Royal Bataille, h, b, 5 ans, par Turgeon USA et Royale 
Cazoumaille [Villez (USA)], 67 k (63 k), Ecurie Sagara 
(T. Jaguelin), J. Larrigade

 1483 1 Pichelot, h, gr, 7 ans, par Konig Turf GER et Haute 
Chartreuse [Turgeon (USA)], 65 k (66 k), 0, S. Munir 
(J. Reveley), D. Cottin (s)

 1454  Ecrins, h, 6 ans, 70 k, A, SC Ecurie Couderc (B. Lestrade), 
E. Clayeux (s)

 1555 4 Rhodax, h, 6 ans, 70 k, G. Lenzi (D. Mescam), M. Mescam
 1528 1 Palm	De	Bellouet, f, 5 ans, 70 k, 0, AA. Neveu 

(V. Morin), B. Lefevre (s)
 1414 3 Derby	Des	Pictons, h, 7 ans, 69 k, 

SCEA Marais des Pictons (T. Beaurain), O. Sauvaget (s)
 1562 4 Beryl Baie, h, 9 ans, 68 k (67 k), S. Huteau (P. Moreau), 

P&C. Peltier (s)
 1583 4 Dino Des Ongrais, h, 7 ans, 68 k, A (S. Paillard), 

Chemin & Herpin (s)
 1513 1 Honneur	Des	Obeaux, h, 6 ans, 661/2 k (O. Jouin)
 1531 2 Great Paul, h, 7 ans, 651/2 k, A, JF. Cuenca 

(H. Rodriguez Nunez), JF. Cuenca
 1513  Don’T	Worry, h, 7 ans, 65 k, Ecurie Mirande (G. Re), 

Mme I. Pacault
   Deal Baie, h, 7 ans, 67 k, Mme M. Boudot (de F. Giles), 

M. Seror (s)
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 1542 2 Fleche	Rouge, f, b, 4 ans, par Crillon et Fidelety [Villez 
(USA)], 65 k (B. Lestrade), D. Bressou

 1356 2 Avel	De	Kerbarh, h, b, 4 ans, par Balko et Etoile 
De Kerbarh (Le Balafre), 68 k, A, Haras de Beauvoir 
(de F. Giles), AS. Pacault (s)

 1542  Kerfany, h, gr, 4 ans, par Martaline GB et Not Lost 
[Lost World (IRE)], 69 k, B. Khelifi (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 1497 3 Tzar	Royal, h, al, 4 ans, par Martaline GB et Tzarine De 
La Mone (Tzar Rodney), 63 k, Ecurie Zingaro (T. Chevillard), 
Mme I. Gallorini

 1497 4 Zeply, h, b, 4 ans, par Reply IRE et La Teignouse [Green 
Tune (USA)], 681/2 k, de P. Montzey (Mme N. Desoutter), 
D. Guillemin (s)

 1511 4 Milltop, h, n.p, 4 ans, par Sinndar IRE et Robinka (Robin 
Des Pres), 63 k (631/2 k), C. Bryan (D. Gallon), M. Seror (s)

 1455 7 Gaius, h, 4 ans, 70 k, A, Team Valor International 
(K. Nabet), D. Cottin (s)

 1584 1 Hulapalu GER, f, 4 ans, 65 k, D. Cottin (s) 
(Mme C. Prichard), D. Cottin (s)

 1497 1 Greatless, f, 4 ans, 65 k, L. Fleury, Gab. Leenders (s)
 1456  Stop	Line, f, 4 ans, 65 k, A, M.L. Bloodstock Ltd 

(S. Paillard), Mme D. Mele
 1435 2 Beau	Fixe, h, 4 ans, 641/2 k, P. Vitek (B. Berenguer), 

P. Quinton (s)
 1564  Chella	Speed, f, 4 ans, 63 k, A. Chaille-Chaille 

(P. Dubourg), A. Chaille-Chaille
 1479 3 In	Extenso, h, 4 ans, 62 k, Rob. Collet (s) (A. Zuliani), 

Rob. Collet (s)
14 partants ; 31 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 679 a
Sans motif : Zurekin IRE
1 long ¾, tête, 1 long, courte encolure, 4 long ½, 1 long.
34 200a – 16 720a – 9 880a – 6 840a – 3 800a – 2 660a – 1 900a
Primes aux éleveurs :

	 4 959a Alain Couetil, Ecurie Cerdeval.
	 2 424a Xavier Leredde.
	 1 432a Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
	 991a Earl Haras De La Croix Sonnet, Hubert Hosselet.
 551a Yvonnick Bothamy, Jean-Paul Bothamy.
	 385a Ecurie Biraben, Mme Jean Biraben, Cyrille Biraben-Loustau.
 275a Haras De La Faisanderie, Mlle Marie-Laetitia Mortier.

Temps total : 4’24’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Bertrand LESTRADE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups). D’autre 
part, les Commissaires ont, après examen du film de controle et avoir 
entendu les jockeys Thomas BEAURAIN (GRAZANO) et Angélo ZULIANI 
(IN EXTENSO) en leurs explications au sujet d’un léger contact survenu à 
un tour de l’arivée, adressé des observations au jockey Angélo ZULIANI 
pour s’etre rapproché de la corde sous la pression du peloton extérieur 
et avoir ainsi mis en légère difficulté son coucurrent.

 1634 4696 PRIX FERNAND ROY
(Haies)

24 000 c (11 520, 5 760, 3 360, 2 280, 1 080) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans, n’ayant pas, cette année, reçu 18.000 
en courses de haies (victoires et places). Poids		:	 67	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en courses de haies (victoires et 
places)  : 1 k. par 4.000 cette année et par 10.000 l’année dernière.
Les	 Jockeys	 n’ayant	 pas	 gagné	 quarante	 courses	 recevront	 3	k.	;	
ceux	n’ayant	pas	gagné	soixante-dix	courses	recevront	1	k.
Parcours n° 4 : Haies, Dist. 3 500 m env.

 1527  Road	Mix	Tavel, f, b, 5 ans, par Al Namix et Blue 
Road [Grape Tree Road (GB)], 67 k (64 k), JL. Pignet 
(Mme C. Prichard), Mme D. Mele

 314 1 My Way GER, h, b, 5 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Majorata GER (Acatenango GER), 70 k (68 k), 
Ecurie Gabeur (Mme N. Desoutter), G. Macaire (s)

 321  Bandero, h, b.f, 5 ans, par Balko et Aubaine De Sivola 
[Shaanmer (IRE)], 68 k, Haras de Beauvoir, AS. Pacault (s)

 1466 1 Fair	Play	Sivola, f, b, 5 ans, par Noroit GER et Miss 
Justice [Polish Summer (GB)], 66 k (63 k), Haras de Sivola 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s)

 245 5 Altus, h, gr, 5 ans, par Saint Des Saints et Pafadas 
[Martaline (GB)], 70 k (66 k), Ecurie Sagara (R. Fourcade), 
J. Larrigade

 1527 1 Fighter	Sport, h, 5 ans, 70 k, P. Matzinger (J. Charron), 
B. Lefevre (s)

 1481  Forclaz, h, 5 ans, 71 k, Ecurie Cerdeval (C. Lefebvre), 
Gab. Leenders (s)

 548 2 Fundy, f, 5 ans, 67 k (64 k) (E. Capdet), E. Clayeux (s)
 1527 3 Eros	D’Or, h, 5 ans, 68 k (65 k), Mme S. Moisson 

(V. Morin), Mme S. Moisson
 1551 5 Feuille De Vigne, f, 5 ans, 66 k (65 k), 

L. Giscard d’Estaing (S. Nailov-Ferhanov), E. Clayeux (s)

2

3

4

5

6

7

arr

arr

arr
arr

arr

arr

arr

3 500 m

1

2

3

4

5

6

7

8
9

10



30 BO 2020/22 - obstacle

15 decembre 2020     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

17 partants ; 49 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 487 a
Sans motif : Henryville GB
Chev. élim. : Rio Salsas, Caruso Valtat, Deauseille, Linda’As
1 long ¼, 7 long ½, 6 long, 3 long, ½ long, 8 long.
19 350a – 9 460a – 5 590a – 3 870a – 2 150a – 1 505a – 1 075a
Primes aux éleveurs :

	 2 805a Mme Magali Dussart.
	 1 371a Mme Bernard Le Gentil, Bernard Le Gentil.
 810a Mme Daniela Airaldi.
	 561a Suc. Michel Henochsberg.
	 311a Antoine Lamotte D’Argy, Mme Margrit Egli.
 218a Philippe Mace.
 155a Jacky Thomas.

Temps total : 5’4’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Anthony RENARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Babord,	f,	3	ans,	Balko	et	Border	
Line, 1595/1

A	Johnny,	h,	3	ans,	No	Risk	At	All	
et	Princesse	Pauline,	1569

Achour,	h,	9	ans,	Limnos	JPN	et	
Jolie Menthe, 1600/2

Acta	Est	Fabula, f, 5 ans, Turgeon 
USA et Margerie, 1566/3

*Ad	Acta	GER, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Aspidistra GER, 
1574/4

*Ad	Acta	GER, f, 5 ans, Wiener 
Walzer GER et Aspidistra GER, 
1625/

Adriana Du Lys,	f,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et Saca, 1630/3

Aedesia,	f,	3	ans,	Turgeon	USA	et	
Hypathie, 1601/4

Aerienne,	f,	3	ans,	Scalo	GB	et	
Rain Ville, 1581/

Aigle	Teen, h, 5 ans, Mesnil Des 
Aigles et Ever Teene, 1605/

Ajas,	h,	6	ans,	No	Risk	At	All	et	
Seraglio IRE, 1577/1

Al Cuarto,	h,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Vie Ta Vie, 1561/5

*Alcatraz	Island	GER,	h,	4	ans,	
Rock Of Gibraltar IRE et African 
Queen GER, 1591/2

Alicaron,	h,	3	ans,	Nicaron	GER	et	
Aliara GER, 1615/

All	Risk	For	Love, f, 5 ans, No 
Risk	At	All	et	Droit	D’Aimer,	1604

Allan Poe,	h,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Acapella, 1620/2

Allegro	Des	Isles, h, 10 ans, 
Network GER et Nylia Des Isles, 
1611/1

Alpha	Risk, h, 10 ans, Grey Risk et 
Omega De Foissac, 1631/2

Altair	Du	Faux, h, 10 ans, Ilbarritz 
et La Feredie, 1631/

Altus, h, 5 ans, Saint Des Saints et 
Pafadas, 1634/5

Amazing	Filly,	f,	3	ans,	American	
Devil et Fleur Des Indes, 1630/1

Ambre	De	Nuit,	f,	4	ans,	Maresca	
Sorrento	et	Alcancia,	1626

Ami	Garry, h, 5 ans, Ballingarry IRE 
et Amie Roli, 1609/

Amiral	Donna,	h,	3	ans,	
Montmartre et Donna Lorcy, 1559/

Amiral	Donna,	h,	3	ans,	
Montmartre et Donna Lorcy, 
1623/3

Andromeda,	f,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et Gaelic Star, 1614/

Ange De Juilley,	h,	4	ans,	
Archange D’Or (IRE) et Lilas De 
Juilley, 1608/1

Anita Du Berlais,	f,	3	ans,	
Martaline GB et Chica Du Berlais, 
1595/4

Anjou Bleu,	h,	3	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Courtaline, 1632/5

Anzorie,	f,	6	ans,	Anzillero	GER	et	
Victtorie, 1574/

Apaulstar,	h,	3	ans,	Rail	Link	GB	et	
Alize Des Parcs, 1586/4

Apero Bleu, h, 10 ans, Network 
GER	et	Glycine	Bleue,	1621

Apfelstrudel,	f,	3	ans,	Brave	
Mansonnien et A Special Dream 
GER, 1589/

Apollo Creed,	h,	6	ans,	On	Est	
Bien (IRE) et Goldance, 1621/5

Apple’S	Cat,	h,	4	ans,	Protektor	
GER et Queenhood, 1616/

Argese De La Brunie, h, 10 ans, 
Carghese Des Landes et Seule De 
La Brunie, 1631/

Arpeggione,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Katria GER, 1614/

Arroz,	f,	4	ans,	Execute	et	Cateline,	
1602/

As De Coeur Desjy, h, 5 ans, No 
Risk At All et Altesse Desjy, 1603/

Astara De Lune, f, 8 ans, 
Astarabad USA et Pepite De Lune, 
1575/3

Astara De Lune, f, 8 ans, 
Astarabad USA et Pepite De Lune, 
1629/1

Audacieux	D’Alin,	h,	6	ans,	Indian	
Daffodil IRE et Cybellede Beaufai, 
1604

Aureole,	f,	4	ans,	Gemix	et	
Melancholy Hill, 1573/2

Aureole,	f,	4	ans,	Gemix	et	
Melancholy Hill, 1626/3

Aurka,	f,	3	ans,	Kap	Rock	et	
L’Auriebatoise,	1576

Autorisation, h, 5 ans, Authorized 
IRE et Hold The Thought (GB), 
1635/1

Avel	De	Kerbarh,	h,	4	ans,	Balko	
et Etoile De Kerbarh, 1633/3

Ayrton	Banks,	h,	4	ans,	Frankel	GB	
et Pearly Shells GB, 1626/4

Azer,	m,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Sage	Melody,	1599

Baby	Queen,	f,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et Qualida, 1581/3

Baby	Turf, f, 5 ans, Konig Turf GER 
et Something Fine, 1612/

Bacqueville,	h,	9	ans,	Secret	
Singer et Linjaune, 1575/

Bacqueville,	h,	9	ans,	Secret	
Singer et Linjaune, 1629/3

Bahia	Des	Obeaux,	h,	9	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Nausicaa 
Des Obeaux, 1565/4

Baileys Courage,	f,	3	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Khelwa, 1568/

Baileys Courage,	f,	3	ans,	Charm	
Spirit (IRE) et Khelwa, 1627/

Bal	Express,	h,	4	ans,	Balko	et	
Lorraine Express, 1590/3

Baliland,	f,	4	ans,	Ballingarry	IRE	et	
Land Of Soprani, 1585

Balkinoa,	f,	4	ans,	Balko	et	
Breakdance, 1572/

Bally	Princess,	f,	4	ans,	Ballingarry	
IRE et Karmician Princess, 1622/

Bally	Stone,	h,	6	ans,	Ballingarry	
IRE et Backstone Slate, 1612/5

Bandero, h, 5 ans, Balko et Aubaine 
De Sivola, 1634/3

Banonito,	h,	9	ans,	Honolulu	IRE	et	
Manonito, 1604/1

Barcarolle, f, 5 ans, Spirit One et 
Miss	Oversea,	1609

Barneville,	f,	4	ans,	Anodin	(IRE)	et	
Baldamelle, 1602/2

Baronne	D’Anjou, f, 7 ans, Epalo 
GER et Xistu, 1612/

Barython	De	Vaige,	h,	4	ans,	
Nicaron GER et Prima Note, 
1584/1

Batman	Royal,	h,	3	ans,	
Crossharbour GB et La Vaillante, 
1569/

Batman	Royal,	h,	3	ans,	
Crossharbour GB et La Vaillante, 
1623/

Bay	Of	Biscaine,	h,	6	ans,	
Mastercraftsman IRE et Britney, 
1605

Bazille,	h,	9	ans,	Panoramic	GB	et	
Quieville,	1583

Beau	Fixe,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et First Wonder, 1633/

Beau Val,	h,	4	ans,	Very	Nice	Name	
et Berry Good, 1564/5

Becquarainbow,	h,	4	ans,	Tin	
Horse (IRE) et L’Etoile La Lune 
(IRE), 1561/1

Becquathunder,	h,	3	ans,	Galiway	
(GB) et Khayriya, 1623/5

Belcastel,	h,	3	ans,	Saddex	(GB)	et	
Babet IRE, 1595/5

Belhom	De	Juilley,	h,	6	ans,	Gris	
De Gris (IRE) et Belle De Juilley, 
1612/4

Belle	Fleur	D’Inor,	f,	3	ans,	Croco	
Rouge IRE et Phil O Turbo, 1624/

Benevolat,	h,	9	ans,	Dom	Alco	et	
Platine, 1562/

Beni Gods,	h,	4	ans,	Spirit	One	et	
Briere, 1606/

Bensonn,	h,	3	ans,	Very	Nice	Name	
et Bravecentadj, 1594/

Bentoialor,	h,	3	ans,	Martaline	GB	
et Baladewa GER, 1607/3

Beryl Baie,	h,	9	ans,	Crillon	et	Shah	
Gun Blue, 1562/4

Beryl Baie,	h,	9	ans,	Crillon	et	Shah	
Gun Blue, 1635/

Bilbo	D’Assault, h, 5 ans, Royal 
Assault USA et Noverings (GB), 
1611/

Bimbo	Has,	h,	3	ans,	Authorized	
IRE et Big Miss Take (IRE), 1563/

Birchamp,	h,	3	ans,	Montmartre	et	
Ismailia, 1594/

Black	First,	h,	4	ans,	Frisson	Du	
Pecos	et	Black	Filly,	1620

Black	Rocs,	h,	4	ans,	Anabaa	Blue	
(GB) et Black Monade (GER), 
1584

Blain,	f,	4	ans,	Blek	et	Henriet,	
1590/2

Blason	D’Or,	h,	9	ans,	Nidor	et	
Polanie CAN, 1579/2

Blekova,	f,	4	ans,	Blek	et	Netova,	
1602

Bleu De Pail,	h,	9	ans,	Blue	Bresil	
et Huronne, 1603/

Blizar	Gravel, h, 5 ans, Enrique 
(GB) et Doree De Gravelle, 1598/4

Bloodstic,	h,	3	ans,	Turgeon	USA	
et Antiseptique, 1559/3

Blue Crystal, h, 5 ans, Blue Bresil 
et	Crystale	De	France,	1566

Blue Honey Moon, f, 5 ans, 
Enrique (GB) et Blue Expectation, 
1574/

Blue Honey Moon, f, 5 ans, 
Enrique (GB) et Blue Expectation, 
1629

*Blues Wave GER, h, 10 ans, 
Gentlewave (IRE) et Bearlita GER, 
1604

Bois Flottee,	f,	4	ans,	Nicaron	GER	
et La Fauvelaie, 1616/2

Bois Rouelle,	f,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Fortunateencounter, 
1613/

Bomari,	h,	9	ans,	Nidor	et	Quinte	
Flusch, 1579/

Bombilla	(GB),	f,	4	ans,	
Mastercraftsman IRE et Madone 
(GB), 1585/5

Bonbon Au Miel,	h,	9	ans,	
Khalkevi IRE et Friandise Ii, 1621/4

Bonito, h, 5 ans, Agent Secret IRE 
et Baie, 1605/3

Boule De Flipper,	f,	4	ans,	
Samum GER et Roue De Secours, 
1591/

*Bowler	Hat	GB, h, 5 ans, Helmet 
AUS et Fatima’S Gift GB, 1592/7

Boystar, h, 5 ans, Spider Flight et 
Chinastar,	1609

Braminette,	f,	3	ans,	Al	Namix	et	
Pauline D’Haguenet, 1614/

Brasilera,	f,	6	ans,	Blue	Bresil	et	
Faraude, 1575/

Brasilera,	f,	6	ans,	Blue	Bresil	et	
Faraude,	1629

Bric, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 
Bramble IRE, 1574/1
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Bric, h, 5 ans, Myboycharlie IRE et 
Bramble IRE, 1625/2

Bright	Lights,	f,	3	ans,	Pour	Moi	
IRE et Lights On Me GB, 1613/

Brody Love,	f,	4	ans,	Maresca	
Sorrento et Brody Car, 1608/

Buck’S	Bahkbook,	f,	6	ans,	
Martaline GB et Buck’S Brook, 
1565/2

Buck’S	Bahkbook,	f,	6	ans,	
Martaline GB et Buck’S Brook, 
1625

C’Est	L’Heure, h, 8 ans, Coastal 
Path GB et Legitime, 1562/3

Cafertiti, h, 8 ans, Fairly Ransom 
(USA) et Ofertiti, 1592/1

Call	Gregorium,	h,	4	ans,	Sinndar	
IRE et Aisyacall, 1573/6

Call	Gregorium,	h,	4	ans,	Sinndar	
IRE et Aisyacall, 1599/1

Camerise,	f,	4	ans,	Spider	Flight	et	
Regulatrice, 1608/5

Cantera,	f,	3	ans,	Monitor	Closely	
IRE et Kentuckie Flower, 1614/

Capivari, h, 8 ans, Yeats IRE et 
Plique A Jour, 1588/3

Capodimonte,	h,	4	ans,	Konig	Turf	
GER et Carolles, 1582/5

Capvert	De	Conques,	h,	4	ans,	
Diamond Green et Cappa Blanca 
IRE, 1622/

Carisandre, h, 8 ans, Shaanmer 
(IRE) et Orisandre, 1562/2

Carisandre, h, 8 ans, Shaanmer 
(IRE) et Orisandre, 1603/1

Carolette,	f,	3	ans,	No	Risk	At	All	et	
Cardounika,	1568

Caroubier,	h,	4	ans,	Kap	Rock	et	
Volhynie, 1580/2

Carte Verte,	f,	3	ans,	Sunday	Break	
JPN et Dallas Des Mottes, 1595/

Catsou Des Maj, h, 8 ans, Balko et 
Aligianinca, 1631/

Celtior, h, 8 ans, Racinger et 
Gazelle	De	Nuit,	1592

Centaur De La Brunie, h, 8 ans, 
Zamouncho et Naya De La Brunie, 
1593/

Chabalko, h, 8 ans, Balko et 
Chamberkoe, 1611/

Chamako, m, 5 ans, Martaline GB 
et Douchamba, 1593/1

Chella	Speed,	f,	4	ans,	Roli	Abi	et	
Pluie	D’Orage,	1564

Chella	Speed,	f,	4	ans,	Roli	Abi	et	
Pluie D’Orage, 1633/

Chic	Parker,	h,	4	ans,	Walk	In	The	
Park IRE et Laureen, 1620/4

Chichiolina,	f,	3	ans,	Reliable	Man	
(GB)	et	Chicago	May,	1568

Chimene,	f,	3	ans,	Masked	Marvel	
GB et Chamoss World, 1589/

Chinchilla,	f,	4	ans,	Barastraight	
(GB) et Prime Doree, 1596/

Chorail	Debelair,	h,	3	ans,	Choeur	
Du Nord et La Joncaille, 1632/4

Chudamani,	h,	3	ans,	Bathyrhon	
GER et Celavie, 1571/4

Cidjie Dangles, f, 5 ans, 
Meshaheer USA et Augira, 1610/4

Cirano De Pail, h, 7 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 1575/1

Cirano De Pail, h, 7 ans, Kapgarde 
et Ken Roche, 1625/6

Cleveland,	h,	3	ans,	Manduro	GER	
et Capitale, 1632/1

Coco	Gaelick,	f,	4	ans,	Cokoriko	et	
Gaelika (IRE), 1599/5

Cocody	Du	Banco, h, 8 ans, 
Youmzain IRE et Shinning War, 
1612/2

Coeur Nantais,	h,	4	ans,	Linda’S	
Lad (GB) et Nana Nantaise, 1572/5

Cokeau	Du	Pouey,	h,	4	ans,	
Cokoriko et Eau De Chesne, 1596/

Coming	Alone,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et Laskaline, 1585/3

Complet	Thon,	h,	3	ans,	
Hannouma	(IRE)	et	Yaven,	1586

Conan Doyle, h, 8 ans, Kap Rock 
et Acapella, 1631/1

*Cosmic	Power	GER, h, 7 ans, 
Samum GER et Cosmic Collisions 
(GB),	1597

Cote	D’Albatre,	f,	3	ans,	
Authorized IRE et Cote Vermeille 
(GB),	1589

Coup De Maitre, f, 5 ans, 
Masterstroke USA et Trofee Dore, 
1603/5

Crapule, h, 8 ans, Nidor et Sacree 
Puce,	1612

Crazy	Marta,	f,	3	ans,	Martaline	GB	
et Less Crazy, 1617/1

Creasy	Fashion, h, 5 ans, Chichi 
Creasy et Dis Nous Tout, 1570

Creasy	Fashion, h, 5 ans, Chichi 
Creasy et Dis Nous Tout, 1628/

Crossdream,	h,	3	ans,	French	
Fifteen et Dirama, 1569/

Curly	Basc, f, 8 ans, Kapgarde et 
Cocoruma, 1588/4

Curly	Basc, f, 8 ans, Kapgarde et 
Cocoruma, 1628/2

Cybor	Del’Rais, h, 7 ans, Monitor 
Closely IRE et Cyborria, 1574/

Dailix, f, 5 ans, Diamond Green et 
Halix, 1566/

Dalahast, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et	Iroquoise	Ii,	1618

Dalyotin,	h,	4	ans,	Poliglote	(GB)	et	
Dalyonne, 1572/2

Dame	Du	Bresil, f, 7 ans, Blue 
Bresil	et	Reine	Irlandaise,	1612

Dance	With	Devils,	f,	3	ans,	
Linda’S Lad (GB) et La Boissiere, 
1589/4

Dancebluespaix,	h,	4	ans,	Feel	
Like Dancing GB et Blueborg, 
1616/

Dandy	Du	Seuil, h, 7 ans, Apsis 
GB	et	Fee	Du	Tennis,	1565

Dansili	Prince, h, 7 ans, Zambezi 
Sun GB et Queen Poline, 1583/

Dario Mio,	h,	3	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et Maid Of Orleans, 1569/5

Dark	And	Sweet, h, 7 ans, Al 
Namix et Sweet Brune, 1612/

Darling Des Bordes, h, 7 ans, 
Balko et Miss Berry, 1618/2

Dashing	Filly, f, 7 ans, Martaline 
GB	et	Nymphe	De	Sivola,	1629

Davanti	San	Guido, h, 5 ans, 
Orpen USA et Vienna View GB, 
1604/4

De	Temps	En	Temps, h, 7 ans, 
Vespone	IRE	et	Tardoune,	1604

Deal Baie, h, 7 ans, Crillon et 
Matriochka, 1635/

Deauseille, f, 7 ans, Denham Red 
et D’Oseille, 1579/

Decaze,	f,	4	ans,	Diamond	Green	et	
Zigalixa, 1585

December,	h,	6	ans,	Noroit	GER	et	
Bayonnelle, 1625/3

Defi	Majeur, f, 7 ans, Clety et 
Necossaise,	1583

Delavo,	h,	4	ans,	Linngari	IRE	et	
Devaki GER, 1582/4

Delavo,	h,	4	ans,	Linngari	IRE	et	
Devaki	GER,	1622

Delhi	Chope,	f,	3	ans,	Captain	
Chop et Star Chope, 1587/3

Delhi	Chope,	f,	3	ans,	Captain	
Chop et Star Chope, 1627/

Della Beautiful,	f,	3	ans,	Great	
Pretender IRE et Della Wish, 
1630/2

Delphi	Boum,	f,	4	ans,	Buck’S	
Boum	et	Delphi	Loup,	1626

Demnat,	h,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Sandside,	1563

Dennzo, h, 7 ans, Greengroom et 
Conseption,	1597

Densovent, h, 7 ans, Ballingarry 
IRE et Keperline, 1579/

Deo Gratias, f, 7 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Mea Maxima Culpa, 
1583/1

Derby	De	Tendron, h, 7 ans, Voix 
Du Nord et Natika De Tendron, 
1625/

Derby	Des	Pictons, h, 7 ans, 
Khalkevi IRE et Selaia, 1635/

Derby Plus, h, 7 ans, Coastal Path 
GB et Ni Plus Ni Moins, 1597/

Devona, f, 7 ans, Zambezi Sun GB 
et Qwertyze, 1565/1

Dexter,	m,	3	ans,	Canford	Cliffs	IRE	
et Hideaway, 1601/2

Diamant	Brut, h, 7 ans, Voix Du 
Nord et Quistis, 1592/3

Diamond	Cruz,	f,	3	ans,	Diamond	
Boy et Alta Cruz, 1587/

Diamond	Teene,	f,	3	ans,	Diamond	
Boy et Ever Teene, 1587/

Diesel	D’Allier, h, 7 ans, Kap Rock 
et Iena D’Allier, 1597/4

Dino Des Ongrais, h, 7 ans, 
Pistolero (IRE) et Lola Des 
Ongrais, 1583/4

Dino Des Ongrais, h, 7 ans, 
Pistolero (IRE) et Lola Des 
Ongrais, 1635/

Disco	D’Authie, h, 11 ans, 
Discover D’Auteuil et Kadaline, 
1597/3

Disco	Mome, h, 7 ans, Tiger 
Groom GB et Rapide Mome, 1611/

Dismoitout	D’Oc, h, 7 ans, Full Of 
Gold et Samarra D’Oc, 1593/

Diva	Des	Obeaux, f, 5 ans, 
Spanish Moon USA et Dendhera, 
1566/1

Diva	Secrete,	f,	3	ans,	Secret	
Singer et Diva Des Taillons, 1614/

Doctor	Kaleo, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Last Harvest, 1618/4

Dolcita	Du	Berlais,	f,	4	ans,	
Poliglote (GB) et Chica Du Berlais, 
1585/

Domino	Du	Raynal,	h,	6	ans,	Grey	
Risk et Dirladada, 1631/4

Don Corleone, h, 8 ans, Early 
March	GB	et	A	Nebia,	1593

Don’T	Worry, h, 7 ans, Al Namix et 
Serenite, 1635/

Donizetti,	h,	4	ans,	Enrique	(GB)	et	
Zanetta,	1620

*Donnemoi	Des	Ailes	GB, f, 
3	ans,	Gentlewave	(IRE)	et	Aimela,	
1581/

Douceurf, f, 7 ans, Khalkevi IRE et 
Matasurf, 1611/6

Doulos, h, 7 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Ovive, 1610/2

Doux	Pretender, h, 7 ans, Great 
Pretender	IRE	et	Lynnka,	1621

Dream	Quality, f, 5 ans, Dream 
Well et Qualyjenka, 1598/5

Duc	De	Guise, h, 10 ans, Le 
Balafre	et	Terre	Normande,	1603

Dundee, h, 7 ans, Balko et 
Septland, 1597/

Dunquin, f, 7 ans, Balko et Zenita 
Des Brosses, 1579/4

Dur	Comme	Fer,	h,	3	ans,	Crillon	
et Ophelie De Kerser, 1595/3

Dyams	D’Anjou,	f,	6	ans,	
Ballingarry IRE et Rosane, 1579/3

Dylidancer,	h,	6	ans,	Dragon	
Dancer GB et Perdicilla, 1621/2

Easter Boy,	h,	6	ans,	Martaline	GB	
et Nymphe De Sivola, 1565/

Eausauvage Lanlore,	h,	6	ans,	
Ares De La Brunie et Kagura, 
1593/5

Ecrins,	h,	6	ans,	Network	GER	et	
Outre Mer, 1635/

Ecume	Atlantique,	h,	6	ans,	Satri	
IRE et Force Atlantique, 1618/

Edenium,	h,	6	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Neuilly Le Real, 1603/

Ediboum,	h,	6	ans,	Buck’S	Boum	et	
Scintillante D’Or, 1635/3

Edinson,	h,	4	ans,	Diamond	Green	
et Wivenhoe UAE, 1591/1

Editorial,	h,	6	ans,	Evasive	GB	et	La	
Barinia, 1604/

Edredon Bleu,	h,	6	ans,	Puit	D’Or	
IRE et Two For Tea, 1612/

Edward	D’Argent, h, 7 ans, 
Martaline GB et Roquine, 1621/1

El Martel,	h,	6	ans,	Martaline	GB	et	
Vodkelle, 1583/5

El	Taktiko,	h,	3	ans,	Petillo	et	
Astherate, 1578

Eldorado	De	Kerser,	h,	6	ans,	
Coastal Path GB et Naomie De 
Kerser, 1597/

Elegant	Star,	f,	6	ans,	Kapgarde	et	
Victoria’S Star, 1579/5
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Eleganza,	f,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Formerly, 1585/1

Elite	D’Ainay,	f,	6	ans,	Coastal	
Path GB et Myliseme, 1597/

Elite De Bellouet,	f,	4	ans,	Falco	
USA et Sainte De Bellouet, 1585/4

Elixir	Pearl,	h,	6	ans,	Archange	
D’Or (IRE) et Golden Gyp, 1611/7

Elrancho,	h,	3	ans,	Full	Of	Gold	et	
Kimlady, 1571/

Embrun	D’Oudairies,	h,	6	ans,	
Kapgarde et Quecy De Chadzeau, 
1565/7

Emir	Des	Places,	h,	6	ans,	
Muhtathir GB et Queen Des 
Places, 1583/2

Emira	Du	Gouet,	f,	6	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Querida De Ferbet, 
1597/5

Emirat,	h,	6	ans,	Coastal	Path	GB	et	
Platine, 1621/

Enee,	h,	6	ans,	No	Risk	At	All	et	
Kario	De	Sormain,	1621

Energie	Des	Obeaux,	f,	6	ans,	
Spanish Moon USA et Quenta Des 
Obeaux,	1597

Enjoy Your Life,	h,	3	ans,	
Bathyrhon GER et Madoudal, 
1560/3

Enki	Baba, h, 7 ans, Buck’S Boum 
et Baba San Siro, 1612/

Ephedrine, f, 5 ans, Al Namix et 
Brave D’Honneur, 1566/2

Epi	D’Or,	h,	6	ans,	Maresca	
Sorrento	et	Tsigane	D’Anjou,	1605

Ereb De La Brunie,	h,	6	ans,	
Ragtime Pontadour et Naya De La 
Brunie, 1593/

Eros	D’Or, h, 5 ans, Puit D’Or IRE 
et	Trop	Belle,	1634

Ervan,	h,	6	ans,	Zambezi	Sun	GB	et	
Sacoleva,	1621

Espoir Du Grillon,	h,	6	ans,	
Maresca Sorrento et Delle Azahar, 
1612/1

Estrella Cael,	f,	6	ans,	Linda’S	Lad	
(GB) et Lahia Cael, 1610/5

Etincelle	Cadet,	h,	4	ans,	
Masterstroke USA et 
Testosterossa, 1584/5

Etincelle	De	L’Air,	f,	6	ans,	
Anzillero GER et Queen De L’Air, 
1610/

Etincelle	Prairie,	f,	6	ans,	Minley	
GER et Osaka De Prairie, 1631/5

Etincelle	Soudaine,	f,	3	ans,	Tiger	
Groom	GB	et	Valley	Victory,	1624

Evagro,	m,	3	ans,	Evasive	GB	et	
Allegrete, 1569/4

Evviva,	f,	6	ans,	Fantagaro	et	Made	
In Law, 1631/

*Eximia	GB,	f,	3	ans,	Nathaniel	IRE	
et Marcha Fresca GB, 1587/

Eyes	Groom,	h,	6	ans,	Tiger	
Groom GB et Oeillade De Sivola, 
1562/1

Facebook	Jersey, f, 5 ans, 
Hurricane Cat USA et Myrtille 
Jersey,	1598

Fahawro, h, 5 ans, Le Havre (IRE) 
et	Maikawa,	1592

Fair	Play	Sivola, f, 5 ans, Noroit 
GER et Miss Justice, 1634/4

Falbala Le Dun, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 1574/

Falbala Le Dun, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Uranus Le Dun, 1629/4

Falcao	Folish,	h,	3	ans,	Falco	USA	
et Darling Folish, 1559/

Falkaleo, h, 5 ans, Falco USA et 
Balbeli (IRE), 1609/4

Famous	D’Or, f, 5 ans, Archange 
D’Or	(IRE)	et	Oseille,	1609

Famous	Line,	f,	4	ans,	Montmartre	
et	City	Charm,	1606

Fanon Du Breuil, f, 5 ans, Enrique 
(GB) et Mazagane, 1609/5

Fantastic	Sun, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
1575/2

Fantastic	Sun, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Pray For Sun IRE, 
1629

Fast Dela Barriere, h, 5 ans, 
Magadan IRE et Diva Dela Barriere, 
1566/

Fast Dela Barriere, h, 5 ans, 
Magadan IRE et Diva Dela Barriere, 
1609/

Fatka, f, 5 ans, Day Flight GB et 
Skarina, 1610/

Faucon	Du	Bosc, h, 5 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Orisandre, 
1570/4

Faucon	Du	Bosc, h, 5 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Orisandre, 
1628/4

Fautilunedenuo, f, 5 ans, Spirit 
One et Ucocotte, 1609/

Fauvelyne, f, 5 ans, Bach IRE et 
Pompom	Girl,	1605

Fava Has, h, 7 ans, Kapgarde et 
Fragante Royale, 1574/6

Fee Yaelle, f, 5 ans, Montmartre et 
Eyaelle, 1609/

Feel De Freigne, h, 5 ans, 
Feel Like Dancing GB et Quelle 
Shamaa, 1609/

Feeling Fast, h, 5 ans, Martaline 
GB	et	Queenjo,	1598

Felicity, f, 5 ans, Sinndar IRE et 
Marie D’Anjou, 1575/

Ferblue,	m,	4	ans,	Motivator	GB	et	
Blue Fern USA, 1608/3

Feu	Follet	Sivola, h, 5 ans, 
Martaline GB et Une Par Une, 
1592/

Feuille De Vigne, f, 5 ans, 
Kapgarde	et	Soft	Drink,	1634

Feux	De	Bois, h, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Mousse Des Bois, 
1598

Fez, f, 5 ans, Coastal Path GB et 
Quistis, 1609/

Fiere	De	Toi,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Folle De Toi, 1578/2

Fight	For	Me, h, 5 ans, Kapgarde 
et Nasseseuse, 1634/

Fighter	Sport, h, 5 ans, High Rock 
(IRE)	et	Theloune,	1634

Figue, f, 5 ans, Yeats IRE et Tieville, 
1619/3

Filmoitout, h, 5 ans, Coastal Path 
GB	et	Revathou,	1574

Filmoitout, h, 5 ans, Coastal Path 
GB et Revathou, 1603/2

Fils	Du	Tigre, h, 5 ans, Tigron USA 
et Vallee D’Aubois, 1609/1

Finistere	Madrik, h, 5 ans, 
Sageburg	(IRE)	et	Skandia,	1566

Fira,	f,	3	ans,	Diamond	Green	et	
Thera, 1576/1

First	Daum,	h,	6	ans,	Anzillero	GER	
et Sky Dance, 1605/2

First De Loust, h, 5 ans, Honolulu 
IRE et Magic Rose, 1574/

First Foal, h, 5 ans, Sinndar IRE et 
Une Des Sources, 1598/

Fix	At	All,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	et	
Lady Fix, 1564/1

Flamme	Rouge,	f,	3	ans,	
Masterstroke USA et Fidelety, 
1630/4

Fleche	Rouge,	f,	4	ans,	Crillon	et	
Fidelety, 1633/2

Florence,	f,	3	ans,	French	Fifteen	et	
Luna Gulch, 1571

Florence,	f,	3	ans,	French	Fifteen	et	
Luna	Gulch,	1624

Fogo	De	Chao, h, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Provence, 1566/

Fogo	De	Chao, h, 5 ans, Agent 
Secret IRE et Provence, 1618/5

Folburg	De	Palma, m, 5 ans, 
Sageburg (IRE) et Sister Palma, 
1625/

Folsom	Prison, h, 5 ans, No Risk 
At All et Think About, 1570/2

Folsom	Prison, h, 5 ans, No Risk 
At	All	et	Think	About,	1625

Fontannes, h, 5 ans, Saddler Maker 
(IRE) et Oddy, 1577

Forclaz, h, 5 ans, Secret Singer et 
Outre	Mer,	1634

Forthing,	h,	9	ans,	Barastraight	
(GB) et Something Fine, 1618/

Forza, h, 5 ans, Policy Maker (IRE) 
et Oh Divine, 1566/4

Foudre	D’Ainay, f, 5 ans, Poliglote 
(GB)	et	Guendale,	1566

Fransleen, h, 5 ans, No Risk At All 
et	Quristine,	1566

Frascati	Lagarde, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Onyx De 
Roches, 1631/

Frederica	De	Thaix, f, 5 ans, 
Coastal Path GB et Nouca De 
Thaix, 1598/

Fret	D’Estruval, h, 5 ans, No Risk 
At All et Udine D’Estruval, 1635/2

Fripon De Ballon,	h,	6	ans,	Spider	
Flight et Nile Breeze, 1610/1

Frou	Frou	Kate,	f,	4	ans,	Zambezi	
Sun GB et Pretty Kate, 1608/

Full	Smart, h, 5 ans, Cat Junior 
USA et Full Of Charms, 1598/

Full	Time,	f,	4	ans,	Ballingarry	IRE	
et Full Tune, 1564/4

Fundy, f, 5 ans, Cokoriko et Valle 
D’Ossau,	1634

Furimix,	h,	3	ans,	Gemix	et	Firuza	
(GB), 1623/1

Fury Road,	f,	3	ans,	Great	
Pretender IRE et Garyline, 1587/2

Fury Road,	f,	3	ans,	Great	
Pretender	IRE	et	Garyline,	1624

Gaelick	Kap, f, 7 ans, Kapgarde et 
Gaelika (IRE), 1574/3

Gaelick	Kap, f, 7 ans, Kapgarde et 
Gaelika	(IRE),	1629

Gaia	De	Sarti,	f,	4	ans,	Great	
Pretender IRE et Tina De Sarti, 
1580/

Gaius,	h,	4	ans,	Leroidesanimaux	
BRZ et Upperville IRE, 1633/

Gala	Speed,	f,	4	ans,	Spider	Flight	
et Volverine Macalo, 1608/

Galahad	Quest,	h,	4	ans,	
American Post GB et Atacames, 
1561/4

Galaxie	Joly,	f,	4	ans,	Barastraight	
(GB) et Prudence Jolie, 1608/

Galaxy	Dream,	h,	4	ans,	Darike	et	
Birdream,	1620

Galcoflaur,	h,	4	ans,	Falco	USA	et	
Persiflaura,	1619/

Galet Des Fosses,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Sara Des 
Fosses, 1564/3

Galileo De Viette,	h,	4	ans,	Gemix	
et	Innamorata,	1622

Galio	Chop,	h,	3	ans,	Kheleyf	USA	
et Gooseley Lane GB, 1607/

Galion	De	Thaix,	h,	4	ans,	Linda’S	
Lad (GB) et Ukene D’Arc, 1606/

Galop	De	Chasse,	h,	4	ans,	Boris	
De Deauville (IRE) et Mousse Des 
Bois,	1622

Galop	Du	Bosc,	h,	4	ans,	Vatori	et	
Larisandre, 1572/1

Galop Du Large,	h,	4	ans,	
Kapgarde et Princesse Turgeon, 
1572/3

Galouska, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Calia, 1575/7

Galouska, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Calia, 1629/7

Galvardena,	h,	4	ans,	Samum	GER	
et Nota Bene, 1584/

Gampark,	f,	3	ans,	Waldpark	GER	
et La Gaminerie, 1578

Gant De Velours,	h,	4	ans,	
Poliglote (GB) et Patte De Velour, 
1561/3

Garbure,	f,	4	ans,	Maresca	
Sorrento	et	Theramene,	1561

Garde	Kap,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Bumble, 1581

Gardiala,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Laskaline, 1630/

Gare	A	Toi,	f,	4	ans,	Network	GER	
et	Nandina,	1596

Gareth	De	Larachi, h, 5 ans, 
Vespone IRE et Idole De Vergne, 
1631/3

Garfield,	h,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Reine Irlandaise, 1580/1

Garrygal,	h,	4	ans,	Ballingarry	IRE	
et Sweet Girl De Gal, 1622/4

Gasconne,	f,	4	ans,	Peer	Gynt	JPN	
et Bastide, 1608/

Gastibelza,	f,	4	ans,	Crossharbour	
GB et Sydney Australia, 1599/4
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Gavotte Lady,	f,	4	ans,	Rail	Link	
GB et Pharila, 1591/

Gazelle	Du	Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Cheetah Du 
Berlais, 1565/

Gazelle	Du	Berlais, f, 5 ans, 
Martaline GB et Cheetah Du 
Berlais, 1611/

Gemini	D’Ax,	h,	4	ans,	Gemix	et	
Dores Et Deja, 1616/4

Genevraie,	f,	4	ans,	Stormy	River	
et Lili Bleue, 1616/

Gentle	Star, h, 5 ans, Gentlewave 
(IRE)	et	Pearl	Du	Tursan,	1634

Gentleman	Rider,	h,	4	ans,	Blue	
Bresil et Gezabelle, 1572/7

George	Flash,	h,	4	ans,	George	
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 1591/4

Georges Jean,	h,	4	ans,	Rail	Link	
GB	et	Lady	De	Vesvre,	1616

Gex,	h,	4	ans,	Khalkevi	IRE	et	
Mexcala, 1596/1

Gift Of Fortune,	f,	4	ans,	Soldier	Of	
Fortune IRE et Aziza, 1616/

Giglio,	h,	4	ans,	Samum	GER	et	
Ireland, 1606/4

Gilou Cat,	h,	4	ans,	Cat	Junior	USA	
et Stoa IRE, 1616/

Gimmick,	h,	3	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Lena	Moon,	1594

Gino Des Dunes,	h,	4	ans,	Konig	
Turf GER et Inecess, 1580/3

Gipsy	De	L’Aunay,	f,	4	ans,	
Diamond Boy et Athena De 
L’Aunay,	1602

Girl	De	Choisel,	f,	4	ans,	Top	Trip	
(GB) et Good Princess, 1573/

Girl	De	Choisel,	f,	4	ans,	Top	Trip	
(GB) et Good Princess, 1626/

Girly Des Ongrais,	f,	4	ans,	Irish	
Wells et Pretty Des Ongrais, 
1596/5

Gitan Du Gite,	h,	4	ans,	Maresca	
Sorrento et Nuri De St Sulpice, 
1584/4

Gitane	D’Ainay,	f,	4	ans,	Turgeon	
USA et Norita Has, 1616/3

Gloire Au Pere,	h,	4	ans,	
Authorized IRE et Parole 
D’Evangile,	1622

Gloriac,	h,	4	ans,	Slickly	Royal	et	
Valexiane,	1606

Gloriaminh	Lanlore,	f,	4	ans,	
Walk In The Park IRE et Upsaminh 
Lanlore, 1620/

Glorina,	f,	4	ans,	Slickly	et	Gloriana,	
1626

Glorious Wings,	f,	4	ans,	Great	
Pretender	IRE	et	Sirani,	1591

Godomar,	h,	4	ans,	Samum	GER	et	
Bonjour Madame, 1622/

Gold Cent,	f,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Chic Alors, 1613/

Gold	Tweet,	h,	3	ans,	On	Est	Bien	
(IRE) et Goldance, 1601/1

Golden	Dawn,	f,	3	ans,	Doctor	
Dino	et	Goldflake,	1595/

Golden War,	h,	3	ans,	War	
Command USA et Golden Wings 
USA, 1559/

Goldhasa,	h,	4	ans,	Hasawood	De	
Bordes	et	Ohiogold,	1620

Gondor	De	Kerser,	h,	4	ans,	
Vendangeur (IRE) et Saphina De 
Kerser, 1596/2

Google De Loued,	h,	4	ans,	
Sunday Break JPN et Ralyciane, 
1608/

Gordon	Pym,	h,	4	ans,	Nicaron	
GER et Une De Ciergues, 1619/4

Graal De Baune,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Azur De 
Baune, 1596/

Grace	Des	Dieux,	f,	4	ans,	Blek	et	
Cana, 1596/3

Grand	Clermont,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Flo De 
Clermont, 1600/

Grand	Prix,	h,	4	ans,	Dragon	
Dancer GB et Apissor, 1584/3

Grande	Soeur,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Vieille	Fille,	1619

Grandioso,	h,	4	ans,	Samum	GER	
et Quaresca, 1596/4

Granit	De	Thaix,	h,	4	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Perle Secrete, 
1591/

Grazano,	h,	4	ans,	Mastercraftsman	
IRE et Madonje GER, 1633/1

Great Paul, h, 7 ans, Great Journey 
JPN et Princess Morgane USA, 
1635/

Greatest Misses,	f,	3	ans,	Great	
Pretender	IRE	et	Missaglia,	1559

Greatgold,	h,	4	ans,	Nidor	et	
Ofissore,	1606/

Greatless,	f,	4	ans,	Soldier	Of	
Fortune IRE et City Nebula, 1633/

Greco	Latin,	h,	4	ans,	Coastal	Path	
GB et Ma’Am, 1572/

Greco	Latin,	h,	4	ans,	Coastal	Path	
GB	et	Ma’Am,	1599

*Grey	Falcon	IRE,	m,	3	ans,	
Gleneagles IRE et Grey Lilas IRE, 
1594

Gribbell	Island,	f,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et Loin De Moi, 1587/

Grillon	D’Estruval,	h,	4	ans,	No	
Risk At All et Uzes D’Estruval, 
1619/1

Guepard Du Berlais,	h,	3	ans,	
Martaline GB et Cheetah Du 
Berlais, 1632/

Guili Guili,	f,	4	ans,	Buck’S	Boum	
et Kyrie, 1606/2

Gump	Madrik,	f,	4	ans,	
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik, 1573/5

Gump	Madrik,	f,	4	ans,	
Sommerabend GB et Sunday 
Madrik, 1626/

Gumpchop,	h,	3	ans,	Kheleyf	USA	
et	Indiana	Chope,	1594

Gunar, h, 5 ans, Diamond Green et 
Queen Dream, 1566/5

Guns’Nroses,	h,	4	ans,	High	Rock	
(IRE) et Invention De Brejoux, 
1620/3

Gwangju, h, 5 ans, Gentlewave 
(IRE) et Mitja, 1570/5

Gwangju, h, 5 ans, Gentlewave 
(IRE) et Mitja, 1629/

Gwinzegal,	f,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et	Tendresse	Sivola,	1619

Habibi Linn, h, 5 ans, Linngari IRE 
et Analfabeta, 1577/

Halaisidenuo,	h,	3	ans,	Sinndar	
IRE et Atuvuedenuo, 1615/

Halo On Fire,	h,	3	ans,	Papal	Bull	
GB et Joly Berengere, 1563/

Hamandio,	h,	3	ans,	Maresca	
Sorrento et Arieta, 1571/

Hamaria,	f,	3	ans,	Amarillo	IRE	et	
Reine Irlandaise, 1627/4

*Hanoi	Hilton	IRE,	f,	4	ans,	
Getaway GER et Sweet Empire 
IRE,	1596

Happy Girl,	f,	3	ans,	Joshua	Tree	
IRE et Uganda De La Roque, 
1568/

Happy	Roque,	f,	3	ans,	Crillon	et	
Volte De La Roque, 1568/1

Happydenuo,	f,	3	ans,	Kandidate	
GB et Ucocotte, 1614/3

Harcadian,	h,	3	ans,	Conillon	GER	
et Line Des Landes, 1607/

Hardeqarde,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
Berry Qreasy, 1578

Hardi	Blue	Trois,	h,	4	ans,	Anabaa	
Blue (GB) et Hase Trois, 1564/

Hardi Petit,	h,	3	ans,	Gris	De	Gris	
(IRE) et Perle Sainte, 1632/

Harmonie	De	Cotte,	f,	3	ans,	
Tiger Groom GB et Traviata Valtat, 
1578/4

Harmonie	Roque,	f,	3	ans,	
Muhtathir GB et Pearl De La 
Roque, 1614/2

Harowa,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	
Redowa, 1617/4

Harpe	Magique,	f,	3	ans,	Gris	De	
Gris	(IRE)	et	Magic	Breeze,	1568

Hartemis	Lady,	f,	3	ans,	Fuisse	et	
Royale	Itaparica,	1567

Hashtag	De	Loued,	h,	3	ans,	
Joshua Tree IRE et Bichaga De 
Loued, 1607/

Hasmar	Bere,	h,	3	ans,	Pedro	The	
Great USA et Madame Beatrice, 
1569

Hasta Luego Elipe,	h,	3	ans,	
Cima De Triomphe IRE et Princess 
Dancer, 1559/2

Hasta Luego Elipe,	h,	3	ans,	
Cima De Triomphe IRE et Princess 
Dancer,	1623

Haut Morvan,	h,	3	ans,	Saddler	
Maker (IRE) et Teskaline, 1607/4

Havanea,	f,	3	ans,	Saddler	Maker	
(IRE) et Silverlea, 1613/4

Hazur	Du	Doubs,	f,	3	ans,	Papal	
Bull	GB	et	Unekaina,	1567

He Voila Deslandes,	f,	3	ans,	
Voiladenuo et Rosca, 1560/

Heart	Of	Tiger,	h,	3	ans,	Choeur	
Du Nord et Music House IRE, 
1607

Heelong	Sport,	f,	3	ans,	High	Rock	
(IRE) et Australia Sport, 1614/

Hegoak	Du	Pillet,	m,	3	ans,	
Olzarte De Collongues et Makila De 
Collongues, 1576/4

Helina Bella,	f,	3	ans,	Manduro	
GER et Parade, 1624/

Helios Allen,	h,	3	ans,	Coastal	Path	
GB et Silane, 1563/

Helliot,	h,	3	ans,	Kandidate	GB	et	
Passemare, 1607/

Hemevoici,	h,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Montbresia, 1560/1

Heniway,	f,	3	ans,	Galiway	(GB)	et	
Lorenzia, 1571/1

Hep	Tailh,	h,	3	ans,	Crillon	et	
Truffe,	1569

Hercule	De	Mesc,	h,	3	ans,	
Choeur Du Nord et Move Salsa, 
1594

Heritier,	h,	3	ans,	Fuisse	et	
Toscane, 1594/

Heritiere	Desomoza,	f,	3	ans,	
Choeur Du Nord et Almeria De 
Somoza, 1613/

Hermina	Bella,	f,	3	ans,	Masked	
Marvel GB et Titane Du Berlais, 
1568/

Heroine	Smart,	f,	3	ans,	Elusive	
City USA et Algrey Saintmartin, 
1617/

Hesperide	Emery,	f,	3	ans,	
Maresca	Sorrento	et	Urfie	Star,	
1615/

Hetre Rouge,	h,	3	ans,	Saddex	
(GB) et Mousse Des Bois, 1578

Heur	Des	Obeaux,	h,	3	ans,	Al	
Namix et Harkosa, 1563/3

Heva Rose,	f,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Wild Rose Bloom, 1560/2

Hextrawel	Du	Porto,	f,	3	ans,	
Saddex (GB) et Atorsix, 1617/5

Hi Ha,	f,	3	ans,	Slickly	Royal	et	
Rinning Dole, 1589/

*Higgy	(FR)	,	h,	3	ans,	Kitkou	et	
Raidfolle	D’Airy,	1607

High	King,	h,	4	ans,	Turgeon	USA	
et	King’S	Crystal	GB,	1561

High	Proof,	f,	4	ans,	Lawman	et	
Rosia Bay GB, 1585/

High	Vocation,	h,	3	ans,	
Voiladenuo et Robinia Directa 
GER, 1615/2

Highest	Love,	h,	3	ans,	
Montmartre et Cresselia, 1560/4

Highlands	D	Allier,	h,	3	ans,	
Cokoriko et Crouesty, 1571/5

Himalayas,	f,	3	ans,	Kamsin	GER	et	
Dedale, 1581

Himola,	h,	4	ans,	Dalakhani	IRE	et	
Campanillas IRE, 1602/4

Hinterplace,	h,	4	ans,	Saint	Des	
Saints	et	Queen	Place,	1608

Hip Hop Baie,	f,	3	ans,	Crillon	et	
Passion Du Berlais, 1627/

Hip Hop Conti,	h,	3	ans,	Lauro	
GER et Starmoss, 1632/2

Hippomene	Colombe,	h,	3	ans,	
Cokoriko et Notenwelt GER, 1586/

Hirma,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	Oree	
D’Amour, 1571

Hirma,	f,	3	ans,	Kapgarde	et	Oree	
D’Amour, 1627/

Hirondel Bouloise,	f,	3	ans,	Nom	
De D’La et La Bouloise, 1624/4

Hirson,	h,	3	ans,	Red	Dubawi	(IRE)	
et	Eau	Et	Sable,	1560
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Hiso,	h,	3	ans,	Lord	Du	Sud	et	Petite	
Angly, 1632/

Hispany,	f,	3	ans,	Rail	Link	GB	et	
Sably, 1614/

Histoire De Reve,	f,	3	ans,	Al	
Namix	et	Unike	De	Reve,	1630

Hives,	h,	3	ans,	Lauro	GER	et	
Crystale Du Bourg, 1607/

Hohice,	f,	3	ans,	Montmartre	et	
Gladice, 1581/

Holla Conti,	f,	3	ans,	No	Risk	At	All	
et Cadoulie Wood, 1581/5

*Homer	IRE,	h,	4	ans,	Sea	The	
Stars IRE et Synchronic (IRE), 
1626/

Homme	De	Coeur,	h,	3	ans,	Balko	
et Question D’Estruval, 1594/5

Honey	Soon,	f,	3	ans,	Sunday	
Break JPN et Cadarache, 1614/

*Honey Wolf GB,	f,	3	ans,	
Pether’S Moon IRE et Who’S 
Afraid GB, 1581/2

Honeyqueen,	f,	3	ans,	No	Risk	At	
All	et	Marthamia,	1567

Honneur	Des	Obeaux,	h,	6	ans,	
Spanish Moon USA et Harkosa, 
1635/

Honor De Cavaliera,	h,	3	ans,	
Papal Bull GB et La Fleur Du Roy, 
1632/

Hoola Hoop,	f,	3	ans,	Barastraight	
(GB) et Tadjike, 1617/

Hoopa,	f,	3	ans,	Voiladenuo	et	Baie	
Royale, 1587

Hop	La	De	Sivola,	f,	3	ans,	Noroit	
GER	et	Protege	Moi,	1624

Hopalla	Chocolat,	f,	3	ans,	
Stormy River et Castillon IRE, 
1589/5

Hope	Klass,	f,	3	ans,	Lauro	GER	et	
Leathou, 1567/4

Horse	Maha,	h,	3	ans,	Tin	Horse	
(IRE) et Maharina, 1578/1

Hosanna,	f,	3	ans,	Coastal	Path	GB	
et	Cheftaine,	1613

Hosokawa	Sport,	f,	3	ans,	Top	
Trip	(GB)	et	Balarena	Sport,	1560

Hosokawa	Sport,	f,	3	ans,	Top	
Trip (GB) et Balarena Sport, 
1615/1

Hot	Chocolate,	h,	3	ans,	
Bathyrhon GER et Lady Koko GB, 
1586

Houadh,	h,	4	ans,	Very	Nice	Name	
et Mosogna Moon GB, 1602/1

Houlette Bebe,	f,	3	ans,	Ballingarry	
IRE et Solene Des Landes, 1613/

Hourra	De	Sivola,	f,	3	ans,	Noroit	
GER et Gaspatir, 1567/5

Hozora,	f,	3	ans,	Masterstroke	USA	
et Alidee, 1617/2

Hudson	Sport,	h,	3	ans,	Waldpark	
GER et Valenciennes (IRE), 1607/

Huelva,	f,	3	ans,	Fuisse	et	
Velocidad, 1567/2

Hugoking,	h,	4	ans,	Prince	Des	
Bois	et	Lynsolence,	1602

*Hulapalu GER,	f,	4	ans,	Kamsin	
GER et Headstight IRE, 1584/1

*Hulapalu GER,	f,	4	ans,	Kamsin	
GER et Headstight IRE, 1633/

Hulotte De Cotte,	f,	3	ans,	Tiger	
Groom GB et Surprise De Cotte, 
1627/5

Hyalin	De	Kerza,	h,	3	ans,	
Alianthus GER et Urane De Kerza, 
1578/5

Hyghliner	Great,	h,	3	ans,	Great	
Pretender IRE et Txamantxoia, 
1594

Hymne	A	L’Amour,	f,	3	ans,	
Montmartre	et	Chi	Mai	(GB),	1567

Ilbahana, h, 7 ans, Ilbarritz et 
Mahana, 1593/4

In	Extenso,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	
et Gratia Plena, 1633/

Incunable, h, 8 ans, Dylan Thomas 
IRE et Perspective, 1575

Indian	Song,	f,	3	ans,	Sageburg	
(IRE)	et	Iquest,	1589

*Ineedaleader	IRE,	f,	3	ans,	
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE, 1624/5

Intrinseque, h, 8 ans, Davidoff GER 
et Jeepee’S Dream (IRE), 1625/5

Ironie	Du	Lac,	f,	3	ans,	Kamsin	
GER et Roue De Secours, 1567/1

Isa,	f,	3	ans,	Bathyrhon	GER	et	
Charbelle, 1587

Itacare,	h,	3	ans,	Silver	Frost	(IRE)	
et Steadfast, 1632/3

Ite	Missa	Est,	f,	4	ans,	Clety	et	
Mea Maxima Culpa, 1622/3

*Jaayiz	IRE,	h,	4	ans,	Zoffany	IRE	
et So Devoted IRE, 1582/

*Jaayiz	IRE,	h,	4	ans,	Zoffany	IRE	
et	So	Devoted	IRE,	1626

Jacie,	f,	4	ans,	Marshall	et	Jacianne,	
1608/

Jarry Wells,	h,	3	ans,	Joshua	Tree	
IRE	et	Tiger	Cliff,	1586

Jem	Mahaut, f, 5 ans, Diamond 
Boy et Jemysaintes, 1605/

Jimmy	De	Lille,	h,	6	ans,	Linda’S	
Lad (GB) et Fol’ Allegria USA, 
1565/

Jocrack	A	La	Motte,	f,	6	ans,	
Full Of Gold et Line Des Landes, 
1597/2

Joly Heritiere,	f,	3	ans,	Network	
GER et Joly Coeur, 1581/4

Joshco,	h,	3	ans,	Joshua	Tree	IRE	
et Shinydream, 1589/2

Joshua	Dream,	h,	4	ans,	Joshua	
Tree IRE et Shinydream, 1573/

Joshua	Dream,	h,	4	ans,	Joshua	
Tree IRE et Shinydream, 1626/5

Jugeotte, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Margot Mine 
IRE, 1570/

Jugeotte, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Margot Mine 
IRE, 1625/

Kadence	D’Authie,	f,	4	ans,	Konig	
Turf GER et Kadifette, 1606/

Kalimandjaro,	h,	3	ans,	Sri	Putra	
GB	et	Omarie,	1623

Kalmoniko,	h,	3	ans,	Vision	D’Etat	
et	Karikale,	1586

Kap	Etoile,	m,	3	ans,	Kap	Rock	et	
L’Etoile	Filante,	1576

Kap	My	Sun,	f,	4	ans,	Sunday	
Break JPN et Kapdetout, 1606/

Karuso	De	Gruchy,	h,	3	ans,	
Montmartre et Knout, 1601/3

Katana	One, h, 5 ans, Sunday 
Break JPN et Northern Ocean, 
1609/2

Kathoa, h, 8 ans, Policy Maker 
(IRE)	et	Sans	Excuse,	1621

*Kazoo	GER, h, 10 ans, Lateral GB 
et Kalata GER, 1604/

Kenadara,	h,	3	ans,	Kendargent	et	
Gradara (GB), 1594/2

*Kenzo	GER, h, 8 ans, Doyen IRE 
et Katah GB, 1610/

Keradam,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
Linadame,	1623

Kerfany,	h,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Not Lost, 1633/4

*Kerlaz	CZE,	h,	3	ans,	Estejo	GER	
et	Kardinale	POL,	1632

*Khage	IRE, h, 7 ans, Stowaway 
GB et Made Easy IRE, 1570/3

*Khage	IRE, h, 7 ans, Stowaway 
GB	et	Made	Easy	IRE,	1628

Kheleyf	Honor,	f,	4	ans,	Kheleyf	
USA	et	Storming	Honor	SPA,	1596

Kheliana	Chope,	f,	4	ans,	Kheleyf	
USA et Zaliana, 1591/3

Kimriver,	h,	4	ans,	Stormy	River	et	
Kimara,	1590

Kincsem	Park,	f,	3	ans,	Turgeon	
USA	et	Baracoa	GB,	1613

Klerviking,	f,	3	ans,	Born	King	JPN	
et Zillione, 1615/5

Kohinoor	Du	Castel,	h,	4	ans,	
Maresca Sorrento et Emeraude De 
Mer, 1622/

Kolantas, h, 5 ans, Davidoff GER et 
Cazoul Des As, 1634/

Kolina	Has,	f,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Kotkibed, 1581/1

Konig	De	Noe,	h,	4	ans,	Konig	Turf	
GER et Dear De Noe, 1608/2

*L’Alexander	GER,	h,	4	ans,	
Maxios (GB) et La Reine Noir GER, 
1602

La	Barakas, f, 5 ans, Davidoff GER 
et Cadoubelle Des As, 1598/2

La	Comtesse	Bleu,	f,	3	ans,	
Turgeon USA et Felingarie, 1587/4

La Vierge De Fer,	f,	3	ans,	
Dabirsim et Narasimha USA, 
1630/

Lady	Hanwell,	f,	3	ans,	Authorized	
IRE et Font Froide, 1578/3

Lady Horse,	f,	6	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Lady	Cassandre,	1574

Lady Horse,	f,	6	ans,	Tin	Horse	
(IRE)	et	Lady	Cassandre,	1628

Lady Pirate,	f,	4	ans,	Hurricane	Cat	
USA et Landa Vision, 1582

Lafayette,	h,	6	ans,	Kapgarde	et	
Las Ventas, 1583/3

Lamigo, h, 12 ans, American Post 
GB et Lamboghina GER, 1574/5

Lascar	Gris,	h,	6	ans,	Gris	De	Gris	
IRE et Vicki, 1575/5

Laskalin, h, 5 ans, Martaline GB et 
Laskadya, 1618/3

Last	Final	Jack,	h,	3	ans,	Spanish	
Moon USA et Final Issue, 1586/5

Last	Sparkler, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Sparkling Star, 
1634/

Lateranito, h, 5 ans, Martaline GB 
et La Garde Royale, 1598/1

Lavirstroke’Jac,	h,	3	ans,	
Masterstroke USA et Gastibellzza, 
1594/

Le	France, h, 5 ans, Vertigineux et 
France Du Pecos, 1620/5

Le Manoir,	h,	4	ans,	Le	Havre	(IRE)	
et	Heronchelles	IRE,	1591

Le Mans, h, 7 ans, Le Fou (IRE) et 
The Race, 1588/2

Le	Meteque, h, 7 ans, Early March 
GB et Danser Sur La Lune, 1604/5

Le Zino,	h,	4	ans,	Lord	Du	Sud	et	
Mona Lescribaa, 1572/4

Lets Go Du Berlais,	f,	3	ans,	Saint	
Des Saints et Polly’S Present IRE, 
1614/

*Life’S	A	Breeze	IRE,	h,	4	ans,	
Gale Force Ten GB et Aubusson 
IRE, 1626/1

Ligeia,	f,	3	ans,	Nicaron	GER	et	
Acapella, 1576/3

Lilymarlen,	f,	4	ans,	Samum	GER	
et Terebella, 1585/

Linceau,	h,	4	ans,	Fuisse	et	La	
Bezizais, 1608/4

Line	Brazil,	f,	4	ans,	Blue	Bresil	et	
Line Salsa, 1616/1

Line De Verdun,	f,	3	ans,	Ilbarritz	
et Feline Du Luy, 1576/5

Linestar,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Luckystar Du Frene, 1622/5

Lisbonne Jelois,	f,	3	ans,	High	
Rock (IRE) et Opale Jelois, 1614/5

Little	Queenie,	f,	3	ans,	Authorized	
IRE et Life Of Risks, 1614/

*Locmaria	IRE,	f,	3	ans,	Outstrip	
GB et Kelloura IRE, 1627/

Loddes,	f,	3	ans,	Rio	De	La	Plata	
USA et My Wendy, 1587

Lolly	Flight,	f,	3	ans,	Creachadoir	
IRE et Lover Flight, 1563/2

Lorca	Malpic,	f,	4	ans,	Last	Train	
GB et Ashtar, 1620/

Lord Bobby,	h,	3	ans,	Sinndar	IRE	
et Zannkiya (GB), 1571/3

Lord Dragon,	h,	4	ans,	Dragon	
Dancer GB et She’S My Lady, 
1590/4

Lord	Spirit,	h,	4	ans,	Spirit	One	et	
Lady Verde, 1590/5

Loulalco,	h,	3	ans,	Falco	USA	et	
Loula, 1560/5

Louping	Shuttle,	h,	4	ans,	Sri	
Putra GB et Pink Shuttle, 1573/7

Louping	Shuttle,	h,	4	ans,	Sri	
Putra GB et Pink Shuttle, 1626/

Lulu	Au	Togo,	h,	3	ans,	Martaline	
GB et Lumina, 1586/2

Lux	De	La	Barre,	h,	9	ans,	Epalo	
GER et Luxukarada, 1612/

Mado,	f,	3	ans,	Masked	Marvel	GB	
et Madonna Du Berlais, 1568/4

Magic	Dragoon,	h,	3	ans,	Puit	
D’Or IRE et Dominelle, 1569/

Magic	Dragoon,	h,	3	ans,	Puit	
D’Or IRE et Dominelle, 1623/
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Majakadex, h, 5 ans, Saddex (GB) 
et Majaka, 1609/

Malecon, h, 5 ans, Holy Roman 
Emperor	IRE	et	Tounsi,	1605

*Man Of Plenty GB, h, 11 ans, 
Manduro GER et Credit A Plenty 
GB, 1565/5

Manon	Des	Sources,	f,	4	ans,	No	
Risk At All et Vanessa, 1626/2

Mansionsa,	f,	6	ans,	Satri	IRE	et	
East The Mansion, 1574/2

Marble Eyes,	f,	3	ans,	Dragon	
Dancer GB et Comme D’Habitude, 
1587/

Marble Eyes,	f,	3	ans,	Dragon	
Dancer GB et Comme D’Habitude, 
1627/

Marchand	De	Venise,	h,	4	ans,	
Martaline GB et Dans L’Espas, 
1622/

Margaret’S	Legacy,	h,	3	ans,	
Prince Gibraltar et Caphira GB, 
1569/1

Mark	Nova,	h,	3	ans,	Lucayan	et	
Market	Trend	GB,	1595

Martin	Spirit	(IRE),	h,	3	ans,	Dark	
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
1615/3

Marvella	D’Estrel,	f,	3	ans,	
Masked Marvel GB et La Estrella 
GER, 1630/5

Maya La Belle,	f,	4	ans,	
Creachadoir IRE et Maya Elena, 
1608/

Measure Of A Day, h, 5 ans, Rio 
De	La	Plata	USA	et	Gereon,	1574

Measure Of A Day, h, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et Gereon, 
1629/2

Mentor	Des	Obeaux,	h,	4	ans,	
Protektor GER et Madame Lys, 
1622/

Meredith, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Popova, 1588/1

Messi Blue, h, 5 ans, Blue Bresil et 
Terre Normande, 1605/5

Mester, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Altane, 1592/

Mester, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Altane, 1628/

Milltop,	h,	4	ans,	Sinndar	IRE	et	
Robinka, 1633/7

Milos,	f,	3	ans,	Planteur	(IRE)	et	
Little Hippo GB, 1624/3

Mirabellas,	f,	3	ans,	Kamsin	GER	et	
Sancta Marias, 1595/

Miss Mag,	f,	3	ans,	Masterstroke	
USA et What Cheeky, 1587/

Miss Mag,	f,	3	ans,	Masterstroke	
USA et What Cheeky, 1627/

*Miss	Montigny	IRE,	f,	3	ans,	
Soldier Of Fortune IRE et Sacral 
Nirvana, 1613/3

Mister	Kimo,	h,	3	ans,	Monitor	
Closely IRE et Kimaroyale, 1569/

Mister	Kimo,	h,	3	ans,	Monitor	
Closely IRE et Kimaroyale, 1601/5

Mister	Vancouver,	m,	4	ans,	
George Vancouver USA et 
Mowaajaha USA, 1573/

Mix	Angel,	m,	3	ans,	Gemix	et	
Reine De Lestrade, 1578/

Mocalacato	Has, h, 8 ans, 
Poliglote	(GB)	et	Monika,	1565

Moi Presidente,	f,	3	ans,	Balko	et	
Nasmona, 1613/1

Mon	Guillaume,	h,	9	ans,	
Ballingarry IRE et Belle Maison, 
1611

Monfalcon,	h,	3	ans,	Rajsaman	et	
Palmeria, 1589/1

Monfleur	Du	Lia,	h,	9	ans,	Policy	
Maker (IRE) et Fleur Du Lia, 
1593/2

Montepertuso, h, 5 ans, Saint Des 
Saints	et	Amalfitana,	1592/5

Monty	Saga,	h,	4	ans,	Toni	Blue	et	
Dolce Bambina, 1602/5

Morgenstern,	h,	3	ans,	
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 1559/1

Morgenstern,	h,	3	ans,	
Sommerabend GB et Pink And Red 
(USA), 1623/2

Morgose	De	Larachi,	f,	3	ans,	Jeu	
St Eloi et Carbonate, 1576/2

Morne Rouge,	h,	3	ans,	Hunter’S	
Light	IRE	et	Lingreville,	1586

Mozart	De	L’Aube,	h,	4	ans,	
Muhaymin USA et Renegade Run, 
1572

Muhaya	Kaillila,	f,	3	ans,	
Muhaymin USA et Kaillila River, 
1568/2

Muse De Lune,	f,	3	ans,	Muhtathir	
GB et Pepite De Lune, 1587/5

Muthtemps, h, 7 ans, Muhtathir GB 
et Mitemps, 1612/3

My	Lineco,	h,	3	ans,	Martaline	GB	
et	My	Alco,	1615

My Maj, h, 11 ans, Majorien GB et 
Janemarie, 1588

*My Way GER, h, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Majorata GER, 
1634/2

Myboy, h, 7 ans, American Post GB 
et Mamitador (GB), 1600/

Nadeschda,	f,	6	ans,	Soldier	
Hollow GB et Nadin GER, 1575

*Napolitain	Sizing	IRE,	h,	6	ans,	
Doyen IRE et Miss Baden IRE, 
1562/

Natagaima, f, 7 ans, Authorized IRE 
et Whoopsie GB, 1610/6

Nayak,	h,	3	ans,	Manduro	GER	et	
Anna Moscana, 1563/

Net Lady, f, 8 ans, Network GER et 
Dame De Treve, 1579/

Netcam, f, 8 ans, Network GER et 
Orlana, 1597/1

New	Moon	Rising,	f,	4	ans,	Top	
Trip (GB) et Furika, 1626/

New	Santa,	f,	4	ans,	Saint	Des	
Saints et New Saga, 1582/

New	Spring,	f,	3	ans,	Evasive	GB	et	
Cayenne Girl, 1587

Nil De La,	m,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Nid	D’Amour,	1602

No	Park,	h,	3	ans,	Waldpark	GER	et	
Nova	Cristina,	1569

No	Risk	For	You,	f,	6	ans,	No	Risk	
At	All	et	Cafe	Blum,	1625

Normande,	f,	3	ans,	Scalo	GB	et	
Winner	In	Love	IRE,	1567

Nuits	Premier	Cru, h, 8 ans, 
Buck’S Boum et Fee Magic, 1621/

Nunc	Est	Bibendum,	f,	4	ans,	
Panis USA et Gloria Tua, 1619/

*Nurmi	GER, h, 7 ans, Samum 
GER	et	Nadin	GER,	1629

Nuryadame,	f,	3	ans,	Martaline	GB	
et Source Limpide, 1560/

Oeuvre Du Maitre,	f,	3	ans,	Fuisse	
et Vertue Du Maitre, 1581

Oh	James,	h,	4	ans,	Barastraight	
(GB) et Jolie Jouvencelle, 1602/3

Oktente,	f,	4	ans,	Blek	et	Pearl	
River,	1573

*Ole Caballero GER, h, 7 ans, 
Sholokhov	IRE	et	Orsina	IRE,	1603

Omar, h, 11 ans, Martaline GB et 
Ozehy USA, 1597/

One	Story,	f,	3	ans,	Spirit	One	et	
Cover Story, 1617/3

Osaxa, f, 5 ans, Cokoriko et Elle 
S’Envole,	1603

Otchoa	Rouge, h, 5 ans, Diamond 
Boy et Fidelety, 1577/5

Otchoa	Rouge, h, 5 ans, Diamond 
Boy et Fidelety, 1634/

Ouragan	Indien,	h,	4	ans,	
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
1573

P’Tit	Doue,	h,	3	ans,	Top	Trip	(GB)	
et Poursuite, 1559/4

Palm	De	Bellouet, f, 5 ans, Feel 
Like Dancing GB et Sainte De 
Bellouet, 1635/

Palm	Valley,	f,	4	ans,	Kyllachy	GB	
et Shotgun Wedding GB, 1622/

Panis Moon, f, 8 ans, Spanish 
Moon USA et Xistu, 1611/4

Papille	D’Or	(GB), h, 8 ans, 
King’S Best USA et Bella Platina 
GER, 1611/

Paradise	Island,	h,	4	ans,	
Poliglote (GB) et Sugar Paradise 
IRE, 1573/1

Parker	Ridge, h, 10 ans, Green 
Tune USA et Peinture Bleue USA, 
1603/4

Pascasha	D’Or,	h,	6	ans,	Mr	
Sidney USA et Reine Annicka, 
1625

Patryann	Stlaurent, f, 5 ans, Le 
Houssais	et	Vernon	Rise,	1603

Paullada,	f,	3	ans,	Maresca	
Sorrento et Manddaya For Life GB, 
1613/

Pearl	In	Summer,	f,	3	ans,	Balko	
et Bien Placee, 1614/4

*Peggy GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury (IRE) et Paradise Search IRE, 
1605/1

Pepito Des Bois,	h,	4	ans,	Sunday	
Break JPN et Della Des Bois, 
1608/

Pepito	Du	Rheu,	h,	4	ans,	Al	
Namix et Fauvette Du Rheu, 1616/

Perflort	De	Verdun, h, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Dear Lili, 
1593/3

Perpetuel	Movment,	f,	4	ans,	
Martaline GB et Si St Eloi, 1580/4

Pichelot, h, 7 ans, Konig Turf GER 
et Haute Chartreuse, 1635/7

Picnic,	h,	3	ans,	Penny’S	Picnic	
(IRE)	et	Dansia	GER,	1569

*Pinaclouddown	IRE,	h,	4	ans,	
Battle Of Marengo IRE et Saffa 
Garden IRE, 1622/1

Piopi,	f,	4	ans,	Kheleyf	USA	et	
Fonaba (GB), 1608/

Pitaya,	f,	4	ans,	Spider	Flight	et	
Astaralyse,	1606

Piton Des Neiges,	h,	6	ans,	
Buck’S Boum et Holy Quest, 
1600/3

Piton Des Neiges,	h,	6	ans,	
Buck’S Boum et Holy Quest, 
1628/5

Planteuse,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et	Hopamare,	1573

Planteuse,	f,	4	ans,	Planteur	(IRE)	
et	Hopamare,	1626

Polidayana	Laujac,	f,	4	ans,	
Poliglote (GB) et Dayde, 1600/1

Pomm	Run,	f,	4	ans,	Kandahar	Run	
GB et Pommbelle, 1573/

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 
Poliglote (GB) et Populonia, 
1574/7

Pop Art Du Berlais, h, 7 ans, 
Poliglote (GB) et Populonia, 
1625/7

Poplar	Square,	h,	3	ans,	Turgeon	
USA et Polimka, 1595/

Post	Scriptum, f, 8 ans, 
Antarctique IRE et Belucci, 1597/

Postal	Train,	h,	3	ans,	American	
Post GB et Perspicace, 1607/

Poulorius,	h,	3	ans,	Pastorius	GER	
et Poule D’Essai GER, 1607/5

Pradoro,	h,	4	ans,	Style	Vendome	
et Vaillante (IRE), 1599/2

Pragelor, h, 7 ans, Al Namix et 
Pragelata GER, 1635/5

Premiere	Demande,	f,	3	ans,	
Balko et Castor Celeste, 1624/2

Prince	De	La	Barre, h, 8 ans, Iron 
Mask	USA	et	Haute	Et	Claire,	1562

Prince	De	La	Barre, h, 8 ans, 
Iron Mask USA et Haute Et Claire, 
1610/3

Prince	Des	Valois,	h,	3	ans,	
Nicaron GER et Bara Bahau, 
1607/2

Prince	Express,	h,	3	ans,	Prince	
Gibraltar et Rougeburg, 1615/4

Princess	Chasca,	f,	6	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Palapa GB, 1575/

Princess	Chasca,	f,	6	ans,	Rio	De	
La Plata USA et Palapa GB, 1605/4

Princesse	D’Angers,	f,	4	ans,	
Khalkevi IRE et Perceverense, 
1616/

Promesse	D’Un	Soir,	f,	6	ans,	
Saddler Maker (IRE) et Grise 
D’Amour, 1611/2

Psychotique,	f,	3	ans,	Full	Of	Gold	
et	Superpratique,	1627

Quart	De	Garde, h, 5 ans, 
Kapgarde et Wells Vision GER, 
1598/3

Queen	Davier,	f,	3	ans,	Authorized	
IRE et Qingdao (IRE), 1587/1

Queen	Davier,	f,	3	ans,	Authorized	
IRE et Qingdao (IRE), 1624/
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Quelle	City,	f,	3	ans,	Soul	City	IRE	
et Quelle Est Belle, 1568/3

Quintipor,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
Fulgurance Mathan, 1586/

Quintipor,	h,	3	ans,	Kapgarde	et	
Fulgurance Mathan, 1623/

Rabbouni,	h,	3	ans,	Top	Trip	(GB)	
et	Bleusaille,	1607

Rani	De	Bilsac,	f,	3	ans,	Zanzibari	
USA	et	Elvina	City,	1601

Rasango,	h,	9	ans,	Astarabad	USA	
et Ravna, 1592/6

Raster, h, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Marania IRE, 1570

Raster, h, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Marania IRE, 1628/3

Redness,	f,	3	ans,	Prince	Gibraltar	
et Red Smart, 1595/2

Reine	De	Salan, f, 5 ans, Walk In 
The Park IRE et Billie De Salan, 
1619/

Reliable	Son,	h,	4	ans,	Reliable	
Man (GB) et Hot Fudge SWE, 
1582/2

Rett	Dingue	De	Toi,	h,	3	ans,	
Gris De Gris (IRE) et La Grande 
Touche, 1632/

Reve Du Clos, h, 7 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Cyrienne Du Maine, 
1562/

Rhodax,	h,	6	ans,	Saddex	(GB)	et	
Roxalamour, 1635/

Rim	Fire	(GB),	h,	3	ans,	
Mastercraftsman IRE et Catalyst 
IRE, 1563/5

Rise And Dine, h, 5 ans, 
Authorized IRE et Here She 
Comes,	1604

Riskman,	h,	4	ans,	No	Risk	At	All	et	
Samansonnienne, 1619/4

Rivenrique, f, 5 ans, Enrique (GB) 
et River Bellouette, 1612/

River	Flight,	m,	3	ans,	Camelot	GB	
et Karly Flight, 1563/1

Road	Mix	Tavel, f, 5 ans, Al Namix 
et Blue Road, 1634/1

Roberta Has,	f,	3	ans,	Saint	Des	
Saints et Roll On Has, 1614/1

Rock	The	Race,	h,	9	ans,	Whipper	
USA et Choc Ice (IRE), 1625/4

Roi De Vilette,	h,	4	ans,	Hannouma	
(IRE) et Vilcabamba Spirit, 1573/4

Roi Des As,	h,	3	ans,	Kamsin	GER	
et Dallidas, 1594/

Romako,	h,	4	ans,	Saint	Des	Saints	
et Cue To Cue GB, 1616/

Ronbleue	Stlaurent,	f,	3	ans,	
Agent Secret IRE et Vernon Rise, 
1559/5

Ronbleue	Stlaurent,	f,	3	ans,	
Agent Secret IRE et Vernon Rise, 
1627/3

Royal Bataille, h, 5 ans, Turgeon 
USA et Royale Cazoumaille, 
1635/6

Royal	Gemix,	h,	3	ans,	Gemix	et	
Tuseurat, 1623/4

*Royal	Navy	Warship	USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 1575

*Royal	Navy	Warship	USA, h, 
5 ans, War Front (USA) et Magical 
Dream IRE, 1603/3

Russian	Memory,	f,	4	ans,	Gemix	
et Russian Taiga, 1591/5

Ruzzini	(IRE),	h,	3	ans,	Intello	
(GER) et Keegsquaw IRE, 1569/2

Saaluste, h, 5 ans, No Risk At All et 
Saalewuste GER, 1604/3

Sable	De	Lune,	h,	6	ans,	Turgeon	
USA et Algue De Lune, 1612/7

Sachablue	Rosetgri,	f,	4	ans,	
Recharge IRE et Blue Saga, 1606/

Sacre	Dina,	f,	4	ans,	Doctor	Dino	et	
Sacristine, 1585/2

Saignon,	h,	4	ans,	Balko	et	Mitja,	
1573/3

Saint	Anjou, h, 8 ans, Saint Des 
Saints et Line Garry, 1588/5

Saint	Call,	h,	9	ans,	Saint	Des	
Saints et Call Me Blue, 1621/

Saint	Godefroy, h, 5 ans, Doctor 
Dino et Astrid Weus, 1619/2

Saint	Poursain, h, 8 ans, 
Ballingarry IRE et Ta Solitaire, 
1618

Saint	Turgeon,	h,	4	ans,	Turgeon	
USA et Sainte Nono, 1561/2

Saintly	Queen, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Litani Queen GB, 1634/

Samarrive,	h,	3	ans,	Coastal	Path	
GB et Sambirane, 1607/1

Samba	Emery,	f,	3	ans,	Joshua	
Tree	IRE	et	Timidity,	1568

Samba	Emery,	f,	3	ans,	Joshua	
Tree IRE et Timidity, 1627/

*Sandyburg	IRE,	h,	3	ans,	
Sageburg (IRE) et Sandy Jane IRE, 
1586/3

*Santa	Klara	IRE, f, 5 ans, So You 
Think NZ et Parade Scene USA, 
1570

*Santa	Klara	IRE, f, 5 ans, So You 
Think NZ et Parade Scene USA, 
1628/

Santana	Du	Berlais, h, 7 ans, 
Saint Des Saints et Katioucha, 
1565/6

*Sarstedt	GB, h, 5 ans, Sixties 
Icon	GB	et	Saluem	GB,	1604

Scenariste,	f,	3	ans,	Zanzibari	USA	
et Seance GER, 1630/

Secret	Style,	f,	3	ans,	Style	
Vendome et Secret Question USA, 
1627/1

Self	Limits,	f,	4	ans,	Al	Namix	et	
Sans Limites, 1585/

Semeur, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 1575/

Semeur, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 1628/

Seventy,	f,	3	ans,	Evasive	GB	et	
Hashbrown	GER,	1567

Shaiyna,	f,	3	ans,	Doctor	Dino	et	
Red Star IRE, 1613/5

Shakhelya,	f,	3	ans,	Kheleyf	USA	et	
Shadala, 1617/

Shamdak,	h,	3	ans,	Intello	(GER)	et	
Shamsa, 1594/

*Shamox	GER,	m,	4	ans,	Maxios	
(GB) et Shamanda GER, 1622/2

Shamrock	Rover,	h,	6	ans,	No	
Risk	At	All	et	Lady	Scarlet,	1603

Shanndar,	h,	3	ans,	
Mastercraftsman IRE et 
Shanndiyra	IRE,	1569

Shanndar,	h,	3	ans,	
Mastercraftsman IRE et 
Shanndiyra	IRE,	1623

Shulin, f, 5 ans, Dream Well et 
Darnaway, 1605/

Sidelskie,	f,	6	ans,	Hannouma	(IRE)	
et Nuri GER, 1611/

*Siege	IRE,	h,	4	ans,	Born	To	Sea	
IRE et Start The Music IRE, 1564/

Sigma,	f,	4	ans,	Kap	Rock	et	
Sixtees, 1620/

Silver	Horse,	h,	4	ans,	Clety	et	
Gold Flower, 1616/5

Sindala,	f,	3	ans,	Sri	Putra	GB	et	
Sindara, 1615/

Sinnetic,	h,	3	ans,	Sinndar	IRE	et	
Nijadenn, 1586/1

Siouville,	f,	3	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Simple Solution USA, 1568/5

Sirba,	f,	4	ans,	Nicaron	GER	et	
Nutellas, 1585

Sirene	Gemmoise,	f,	4	ans,	No	
Risk	At	All	et	Venise	Doree,	1606

Skinayan,	h,	3	ans,	Lucayan	et	
Skinside, 1632/

Slow	Blues,	h,	4	ans,	Masked	
Marvel GB et Romane 
Grandchamp, 1582/1

So	Sweet,	h,	4	ans,	Montmartre	et	
Sweet Dance, 1572/

So	Sweet,	h,	4	ans,	Montmartre	et	
Sweet Dance, 1599/3

Sol	Blade,	h,	6	ans,	Solon	GER	et	
Amen GER, 1577/3

Soldier’S	Queen, h, 7 ans, Soldier 
Of Fortune IRE et Jani’S Queen, 
1635/4

Sonigino,	h,	3	ans,	It’S	Gino	GER	et	
Soniador, 1594/4

Soral	De	Kerzel,	h,	6	ans,	Army	
King et Dixie Swing, 1575/4

Soral	De	Kerzel,	h,	6	ans,	Army	
King et Dixie Swing, 1629/6

Spanish	One,	h,	6	ans,	Spanish	
Moon USA et Anyone For Tennis 
(IRE), 1618/1

Speed	Fire, h, 8 ans, Spirit One et 
Monette Bere, 1621/

Speed	Of	Love,	f,	4	ans,	Pour	Moi	
IRE et Speed Of Anabaa (IRE), 
1606/3

Spes	Energicall,	f,	3	ans,	No	Risk	
At All et Energica, 1613/

*Spiderman	(FR)	, h, 7 ans, 
Manduro GER et Lonesome Me, 
1605/

*Spiderman	(FR)	, h, 7 ans, 
Manduro GER et Lonesome Me, 
1628/1

Spirit	Coffee,	f,	4	ans,	Spirit	One	et	
Cafe Blum, 1599/

*Spirit	Of	Liberty	IRE,	h,	4	ans,	
Lawman	et	Diva	GER,	1602

Spirit	Sun,	h,	6	ans,	Zambezi	Sun	
GB et Miss Aubane, 1621/3

Spring	Of	Dream,	f,	4	ans,	Top	
Trip	(GB)	et	Hillflower,	1591/

Spring	Vision,	h,	3	ans,	Vision	
D’Etat et Spring Gold, 1607/

Star	Lord,	h,	3	ans,	No	Risk	At	All	
et	Sacred	Music	USA,	1601

Star	Of	Destiny,	h,	3	ans,	
Authorized IRE et Dinner Bell, 
1632

Starlet	Du	Mesnil,	f,	3	ans,	No	
Risk At All et Scarlett Du Mesnil 
(IRE), 1563/

Starvina,	f,	3	ans,	Balko	et	Startling	
Du Magny, 1613/2

Sterne, h, 5 ans, Saonois et 
Senanques, 1629/

*Sternkranz	GER,	h,	6	ans,	
Kamsin GER et Sternstunde GER, 
1592/4

Stop	Line,	f,	4	ans,	Martaline	GB	et	
Arret Station, 1633/

Stop	Me,	h,	4	ans,	Montmartre	et	
Do Something Love, 1626/

Stormicaya,	f,	3	ans,	Alex	The	
Winner USA et Sans Tune, 1581/

Strela, f, 5 ans, Enrique (GB) et Vale 
Of Honor, 1629/

*Summertime	Breeze	IRE, f, 
3	ans,	Nathaniel	IRE	et	Vas	Y	Carla	
USA, 1581/

Super	Flam,	h,	4	ans,	Nom	De	
D’La et Super Sister ITY, 1582/

Swizy,	f,	3	ans,	My	Risk	et	Our	
Tears, 1613/

Taballera,	f,	3	ans,	Konig	Turf	GER	
et Twinkle, 1617/

Tahanrun, h, 7 ans, Panis USA et 
Loda, 1562/5

Tancarville,	h,	3	ans,	Le	Havre	
(IRE)	et	Tarnag,	1623

Tara	Storm,	h,	4	ans,	Blue	Bresil	et	
Dame Tara, 1580

Tarapour,	h,	4	ans,	Excelebration	
IRE	et	Tazkara,	1584

Tarlita,	f,	3	ans,	Montmartre	et	
Targerine,	1559

Telenomie,	h,	13	ans,	Bernebeau	et	
Nasseseuse,	1583

Tenerife	Sea,	f,	6	ans,	No	Risk	At	
All et Gialla, 1570/1

Tenerife	Sea,	f,	6	ans,	No	Risk	At	
All et Gialla, 1625/1

Texard, h, 5 ans, Kapgarde et 
Textuelle, 1577/4

The	Last	Wolf,	h,	3	ans,	Amadeus	
Wolf GB et Tchin Tchin Vega, 
1594/

Thigh	Rock,	h,	6	ans,	High	Rock	
IRE	et	Toraja,	1604

Thurstan,	h,	3	ans,	Vatori	et	Zhuhai	
IRE, 1569/3

Tigrette,	f,	4	ans,	Tigron	USA	et	
Samba D’Allier, 1580/5

Tin	Glitters,	f,	3	ans,	Tin	Horse	
(IRE) et Loupy Glitters, 1613/

Tin	Polo,	h,	4	ans,	Tin	Horse	(IRE)	
et Victaline, 1606/5

Tite	Goul,	f,	4	ans,	Montmartre	et	
River Flyer, 1599/

*Toghun	POL,	h,	4	ans,	Star	Poker	
IRE	et	Tajlandka	POL,	1616
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Tombee	Du	Ciel,	f,	4	ans,	
Zanzibari USA et In Caso Di Neve, 
1619/

Tomgarry, h, 7 ans, Ballingarry IRE 
et Tamsna, 1604/2

*Top	Rock	Talula	IRE, f, 5 ans, 
Lord Shanakill USA et Spirit Watch 
IRE, 1612/6

Topaze	Mystique,	f,	3	ans,	No	
Risk	At	All	et	Tahaza,	1589

Topaze	Mystique,	f,	3	ans,	No	
Risk At All et Tahaza, 1627/2

Torajone, f, 5 ans, Turgeon USA et 
Toraja,	1619

Tourmalet,	h,	4	ans,	Ballingarry	IRE	
et Tourmaline, 1582/3

Touz	Day,	h,	6	ans,	Sunday	Break	
JPN et Touz De Saint Cyr, 1611/5

Trempolina,	f,	4	ans,	Sri	Putra	GB	
et Flaminga Tremp, 1591/

Trou	Normand,	h,	3	ans,	Kapgarde	
et Bayonnelle, 1563/4

Tsar	Noir, h, 7 ans, Redback GB et 
Braissim GB, 1592/2

Tylak,	h,	4	ans,	Sri	Putra	GB	et	Eclat	
De	Rose,	1619

Tyzeff,	h,	6	ans,	Fuisse	et	Helguera,	
1588

Tzar	Royal,	h,	4	ans,	Martaline	GB	
et Tzarine De La Mone, 1633/5

Ultranet, h, 12 ans, Network GER et 
First Union, 1611/3

Un	Amour	De	Risk,	h,	6	ans,	No	
Risk At All et Road To Perdition 
GB, 1575/6

Un	Amour	De	Risk,	h,	6	ans,	No	
Risk At All et Road To Perdition 
GB, 1629/5

Una	Grande	Storia,	f,	3	ans,	
Masked Marvel GB et Catarale, 
1630/

Uniketat, h, 5 ans, Vision D’Etat et 
Ahombros, 1579/1

Upsong,	h,	4	ans,	Authorized	IRE	et	
Symphonie D’Anjou, 1572/6

Valentin Rose, h, 5 ans, Secret 
Singer et Fabannso, 1611/

Valse De Rose,	f,	4	ans,	Fairplay	
Du Pecos et Valse D’Estivaux, 
1620/1

Valtice	Du	Berlais,	f,	3	ans,	Balko	
et Crystal Du Berlais, 1624/1

Vanesse, f, 8 ans, Vertigineux et 
Vesolia,	1597

Vernon	Subutex,	h,	3	ans,	
Bathyrhon GER et Romane 
Grandchamp, 1571/2

Victoire	De	Baune,	f,	4	ans,	Balko	
et Victoria De Baune, 1564/2

Victor	Harbor,	h,	9	ans,	Green	
Tune	USA	et	Verveine	USA,	1574

Victoria	Bella,	f,	3	ans,	Doctor	
Dino et Genetiere, 1567/3

Vif Ardent,	h,	6	ans,	Network	GER	
et	Virgata,	1597

Vimont,	h,	5	ans,	Teofilo	IRE	et	
Vauville	IRE,	1565

Vision De Mai,	f,	3	ans,	Vision	
D’Etat et Tzarine De La Mone, 
1567

Viva Landora,	f,	4	ans,	Authorized	
IRE et Landora, 1573/

Vivalta,	f,	4	ans,	Blue	Bresil	et	
Jaslinga,	1606

Vlo	D’Arsa, h, 11 ans, Apsis GB et 
Intelectuelle, 1597/

Voisin	D’Un	Soir, h, 11 ans, Policy 
Maker (IRE) et Jimagine Ii, 1592/

Voisin	D’Un	Soir, h, 11 ans, Policy 
Maker (IRE) et Jimagine Ii, 1628/

Voix	Du	Bonheur,	f,	4	ans,	Boris	
De Deauville (IRE) et Green Fever, 
1596/

Volkov	Jelois,	h,	4	ans,	Vol	De	Nuit	
GB et Jenne Jelois, 1590/1

*Webuyanyhorse	GB,	h,	3	ans,	
Gutaifan IRE et Hairicin IRE, 1623/

White	Wood,	h,	4	ans,	Montmartre	
et Irich La Hutte, 1606/1

Win	On	Sunday, h, 7 ans, Never 
On Sunday et Go To Win, 1577

*Winchester	POL,	m,	3	ans,	
Silvaner GER et Wild Lady GER, 
1594/3

Wuti, h, 5 ans, Muhaymin USA et 
Abir, 1634/

Yayajonh, h, 5 ans, Muhaymin USA 
et Flower GB, 1625/

Ymir,	h,	3	ans,	Gemix	et	Melancholy	
Hill, 1589/3

Youtwo	Glass,	h,	3	ans,	Joshua	
Tree IRE et Sea Glass, 1594/1

Zappeur, h, 5 ans, Zanzibari USA et 
Zauberlocke	GER,	1604

Zen	Light, h, 5 ans, Saint Des 
Saints et Dalhia Light, 1609/3

Zeply,	h,	4	ans,	Reply	IRE	et	La	
Teignouse, 1633/6

Zizaneur, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Zitana, 1565/3

*Zoffany	Bay	IRE,	h,	6	ans,	
Zoffany IRE et Trois Graces USA, 
1577/2


	jeudi 3 decembre 2020
	Auteuil

	vendredi 4 decembre 2020
	Cagnes-sur-Mer

	samedi 5 decembre 2020
	Pau

	dimanche 6 decembre 2020
	Toulouse

	lundi 7 decembre 2020
	Cagnes-sur-Mer

	mardi 8 decembre 2020
	Pau

	mercredi 9 decembre 2020
	Cagnes-sur-Mer

	samedi 12 decembre 2020
	Angers

	dimanche 13 decembre 2020
	Pau

	lundi 14 decembre 2020
	Cagnes-sur-Mer

	mardi 15 decembre 2020
	Pau


